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EXTRAIT DE DELIBERATIONS DE LA C.C.I. DE LA DRÔME 
 
 
 

 
DATE 

ASSEMBLEE 
GENERALE 

 

 
OBJET 

 

 
24 septembre 2018 

 

 
Après avoir lu le projet de compte-rendu de l’Assemblée Générale du 4 juin 2018, et après en avoir délibéré, les Membres 
Elus présents, à l’unanimité, l’approuvent. 
 

 
24 septembre 2018 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, désignent M. DHUIQUE-MAYER, Titulaire de la Commission des Finances au lieu et place de Mme CHARPAIL 
qui a donné sa démission de Membre Elu. 
 

 
24 septembre 2018 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT, et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, décident de déléguer au Bureau les compétences suivantes : validation de l’offre de produits, des nouvelles 
fiches de produits et les tarifs correspondants (en cas de nouveau produit) et application de la réglementation imposée 
(ex : RGPD). Cette ajout devra faire l’objet d’une modification de l’annexe du Règlement Intérieur concernée.  
 

 
24 septembre 2018 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT, et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, approuvent les conventions avec la Caisse d’Epargne pour le salon SEPAG, avec la Jeune Chambre 
Economique de Valence et Région et autorisent le Président à les signer. 
 

 
24 septembre 2018 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents (sauf 
MM. GUIBERT, COURBIS, et MANGEARD étant Membres du Conseil d’Administration de l’ESISAR et de l’APDISAR), à 
l’unanimité, sont favorables à l’octroi d’une subvention à l’APDISAR d’un montant de 1 000 €. 
 

 
24 septembre 2018 

 
 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT, et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, désignent Mme GRUAT et M. CARTIGNY, Conseillers Techniques de la C.C.I. 
 

  

26_CCI_Chambre de Commerce et de l'Industrie de la Drôme - 26-2018-10-01-006 - Assemblée Générale du 24 septembre 2018 - Tableau des délibérations 7



 
24 septembre 2018 

 
 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT, et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, approuvent les Conditions Générales de Vente mises à jour avec les mentions relatives au RGPD. 
 

 
24 septembre 2018 

 

 
Après avoir entendu l’exposé du Président GUIBERT sur la démission de Mme BARBARIN, en tant que Vice-Présidente 
en charge des Services, sur les modalités de vote et sur la présentation d’un candidat, et après avoir voté, les Membres 
Elus présents ou représentés, élisent M. SANTRAILLE, Membre Elu Services, Vice-Président en charge des Services 
jusqu’à la fin de la mandature (25 voix pour, 3 bulletins blancs). 
  

 
24 septembre 2018 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président de la Commission Développement Economique du Territoire, et après en 
avoir délibéré, les Membres Elus présents, à l’unanimité, approuvent les axes de travail proposés par la Commission 
après étude du document de Valence Romans Agglo, Harmonie 2030. 
 

 
24 septembre 2018 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT, et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, désignent M. BAUDAIS, Président de la Commission Compétences et Performance de l’Entreprise, au lieu et 
place de Mme BARBARIN. 
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1 

Septembre 2018 
 

 

 

 

 

 

DELEGATIONS DE SIGNATURE 

 

PRESIDENT ALAIN GUIBERT 

 

TRESORIER THIERRY BONTEMPS 
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2 

Septembre 2018 
 

 

 

 

 
DELEGATION DU PRESIDENT ALAIN GUIBERT 

 
 
 

 

1 – ADMINISTRATION GENERALE (AG) 
 
 

2 – PASSATION DES MARCHES PUBLICS, ACCORDS-CADRES, MARCHES SUBSEQUENTS (ET AUTRES CONTRATS DE LA 
     COMMANDE PUBLIQUE) ET ACHATS (MP) 
 
 

3 – FINANCES (F) 
 
 

 DELEGATIONS DU PRESIDENT (M. GUIBERT) (FP) 
 

 DELEGATIONS DU TRESORIER (M. BONTEMPS) (FT)  
 
 

4 – SERVICES GENERAUX (SG) 
 
 

5 – RESSOURCES HUMAINES (RH)  
 
 

6 – FORMATION INITIALE ET CONTINUE (FO) 
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3 

Septembre 2018 
 

 

 
 
 

1 – ADMINISTRATION GENERALE (AG) 
 
 
 
 
 

AG. 1 Courriers officiels / prise de position (engagement moral et financier) 
 

AG. 2 Courriers, mails et fax (sous la responsabilité et engageant l’émetteur) 
 

AG. 3 Courriers de réponse aux appels d’offres et appels à projets auxquels la C.C.I. soumissionne, 
devis et propositions envoyés par la C.C.I. 
 

AG. 4 Contrats et conventions 
 

AG. 5 Courriers, mails, notes et fax simples ou d’accompagnement n’engageant pas la C.C.I. 
 

AG. 6 Chambersign  
 

AG. 7 Notes de Service et Notes d’Information 
 

AG. 8 Courriers officiels et tous documents pour tous les actes délivrés par le CFE, le Service Fichier 
et le Service Formalités Export 
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4 

Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom 
 du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date  

d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général AG. 1 à AG. 8 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Philippe FONTENOY 1er Vice-Président AG. 5 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

28/03/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Estelle MATHIEU Vice-Présidente AG. 5 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Gérard SANTRAILLE Vice-Président AG. 5 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

24/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Claire AUDIGIER Secrétaire AG. 5 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pierre MOSSAZ Secrétaire-Adjoint AG. 5 Avec l’accord du Président 
et suivant l’objet 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Thérèse BARCELO Responsable des Affaires 
Institutionnelles  

AG. 2 
AG. 5  

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sandrine ALESSI Animatrice territoriale réseaux 
entreprises 
 

AG. 1 
AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

Vote et documents co-
propriété antenne de 
Montélimar 

21/11/2016 
 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

 
Sylvie LAHONDES Responsable Centre de Pilotage 

Campagnes Marketing 
Responsable Ressources Humaines 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Elisabeth DOCHER Assistante Expert RH AG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Frédéric MARCHAL  Responsable Centre de Pilotage Qualité 
et Relations Clients 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Jean-Marc AVANZINO Chargé de Mission  AG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Ouafika SCHOESER Chargée d’Accueil AG. 3 
AG. 5  

 03/04/2017 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pascale OGIER Responsable Marchés Publics AG. 2  
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Françoise BALSAN Responsable Patrimoine, Contrats et 
Moyens Généraux 
 

AG. 1 
AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

Vote et documents co-propriété 
antenne de Montélimar (en 
l’absence de S. ALESSI) 

 

21/11/2016 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Dominique LEFEBVRE Assistant Moyens Généraux AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom 
 du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date  

d’effet 

 
Date de fin 

Béatrice GONTARD Responsable Centre de Pilotage de 
l’Offre 
Responsable Veille-R&D-Communication 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Franck GUIGARD Chargé d’Etudes AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Julie MAZAUDIER Technicienne 
Marketing/Communication/Web 

AG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Danielle BOLDETTI Chargée d’information AG. 5 
 

Validation documentation 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laurent CLEREL Manager Ecobiz et Numérique 
 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis (CFA) 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Cinthia BERARD Assistante Spécialisée  AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sabrina BOUQUET Manager Ecole de Commerce et 
Alternance 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sofya DELARBRE Manager Formation Qualifiante 
Diplômante  

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/08/2019 

Chantal BONNARD Assistante Spécialisée  AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nathalie GUCCIARDI Manager Formation Professionnelle 
Continue Tertiaire et Spécialisée 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de Langues  AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Christine ROESGER Chargée de Mission Centre d’Etude de 
Langues  

AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Elodie FERRIER Conseillère Formation AG. 3 
AG. 5 

 18/01/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Stéphanie KASSABIAN Conseillère Formation AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Hélène DELMAS Assistante Spécialisée  AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Pierre CASTELAS Assistante Spécialisée  AG. 3 
AG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Nadia ROOKE Assistante Spécialisée  AG. 3 
AG. 5 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Quentin ANGLARET Conseiller Formation AG. 3 
AG. 5 

 02/07/2018 Au plus tard le 
30/06/2019 

Cécile PASTORE Assistante Spécialisée  AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Romain DELHOMME Enseignant  AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pascal MARCHAISON Manager Centre de Formation 
Professionnelle Forestière (CFPF) 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 4 
AG. 5  
 

 
Contrat de vente CFPF 
Contrat de prestation de 
service CFPF  

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Claire NOUGUIER Attachée Commerciale  AG. 3 
AG. 5 

Envoi de documentation 
Relations stagiaires et 
financeurs 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Roselène KHENCHOUCH Assistante Spécialisée  AG. 5 Envoi de documentation 
Relations stagiaires et 
financeurs 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Lola HERRADA Assistante spécialisée AG. 5 Envoi de documentation  
Relations stagiaires et 
financeurs 

25/10/2017 Au plus tard le 
31/05/2019 

Philippe CAILLEBOTTE Référent Formation AG. 5 Stagiaires,accompagnement 
des conventions de stages 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Frédéric GOTTI Enseignant  AG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Vincent PAGES Référent Formation AG. 5 Stagiaires,accompagnement 
des conventions de stages 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

François HRCEK Enseignant  AG. 5 Stagiaires,accompagnement 
des conventions de stages 

11/09/2017 Au plus tard le  
31/12/2021 

Jean-François LEGUIL Référent Formation AG. 5 Stagiaires,accompagnement 
des conventions de stages 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Carinne FLEURY Manager Formation Fibre Optique AG. 2 à AG. 3 
AG. 5  
 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Dominique LUCE Manager Formalités AG. 3 
AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Elena ROUSSILLON Conseillère Formalités AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Clarisse HENRY Conseillère Formalités AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nathalie RAYNAUD Conseillère Formalités AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Maryse MATEU Conseillère Formalités AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laure MAZOYER Conseillère Formalités AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Viviane THIEBAUX Conseillère Formalités AG. 3 
AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Angélique BOURGADE Conseillère Formalités AG. 3 
AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Lore CHAMBONNET Assistante Formalités AG. 3 
AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Magali TESTE Assistante Formalités AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Anne SCHNEIDER 
 

Assistante Formalités AG. 3 
AG. 5 à AG. 6 
AG. 8 

 17/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Soraya KHODJA Manager Création/Reprise/Transmission AG. 3 
AG. 4 
AG. 5 
 

Contrats NACRE, Idéclic 
Envoi dossier final (Agefiph, 
Idéclic, NACRE) 
Fiches conclusions 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom 
 du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Anne MOREL Conseillère Création/Reprise AG. 5 
 

Envoi dossier final (Agefiph, 
Idéclic, NACRE) 
Fiches conclusions en 
l’absence de S. KHODJA 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Christel ZATTIERO Conseillère Création/Reprise AG. 5 
 

Fiches conclusions accueil 
(NACRE, Agefiph, Idéclic) 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Camille GOSSET Conseillère Création/Reprise AG. 5 
 

Fiches conclusions accueil 
(NACRE, Agefiph, Idéclic) 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

David MARCHAUD Conseiller Création/Reprise AG. 5 
 

Fiches conclusions accueil 
(NACRE, Agefiph, Idéclic) 

20/02/2017 Au plus tard le 
31/12/2018 

Mélanie BLACHER Conseillère Création/Reprise AG. 5 
 

Fiches conclusions accueil 
(NACRE, Agefiph, Idéclic) 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Vincent RIVOIRE 
 

Conseiller Création/Reprise AG. 5 Fiches conclusions accueil 
(NACRE, Agefiph, Idéclic) 

04/09/2017 Au plus tard le 
31/10/2018 

Cécile LAMBERT Conseillère Transmission AG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pauline CUVILLIER Conseillère Création/Reprise AG. 5 
 

Fiches conclusions accueil 
(NACRE, Agefiph, Idéclic) 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laurence VALETTE Assistante spécialisée  AG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière AG. 2 à AG. 3  
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Aurore THEPAUT Chargée de mission AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
30/09/2019 

Aïda AISSANI Chargée d’Accueil AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
17/12/2018 

Françoise VERNUSSE Manager International AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marlène MOUVEROUX Chargée d’Activité International AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mélanie SIMON Manager Industrie/Innovation AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sandrine CORTIAL Manager Industrie/Innovation AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Karine MARINIER Responsable Campagnes Marketing 
 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

26_CCI_Chambre de Commerce et de l'Industrie de la Drôme - 26-2018-10-01-007 - Délégations de signature du Président et du Trésorier de la CCI - septembre
2018 17



9 

Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Fanny DEQUIDT Conseillère Industrie/Innovation AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Agnès BALOGNA Conseillère Industrie/Innovation AG. 3 
AG. 5 

Diagnostic Environnement 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Ghislaine DA CRUZ Conseillère Industrie/Innovation AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Gaëlle TRAVASCIO Conseillère Industrie/Innovation AG. 3 
AG. 5 

 01/07/2017 Au plus tard le 
31/12/2021 

Chantal GENEVOIS Manager TPE/Commerce/Tourisme AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

Avis réglementaire  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Carine LAMERAND Conseillère TPE/Commerce/Tourisme  AG. 3 
AG. 5 

 
Bon à tirer 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Antoine BERGERON Conseiller TPE/Commerce/Tourisme AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Véronique BRESSON Conseillère TPE/Commerce/Tourisme AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Xavier FRAILE Conseiller TPE/Commerce/Tourisme AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Claire BERTRAND Assistante TPE/Commerce/Tourisme AG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laurence GUILLAUD Manager Salons/Promotion 
Commerciale 

AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Christine PAIN Chargée de Mission Salons  AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Aline BIETRIX Chargée de Mission Salons  AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Céline VILLARET Chargée de Mission Salons AG. 3 
AG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Véronique CUVATO Chargée de Mission Salons AG. 3 
AG. 5 
 

 22/08/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Valérie LAPIERRE Chargée de Mission Salons AG. 3 
AG. 5 
 

 15/05/2017 Au plus tard le 
14/05/2019 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Corinne JOURDAN Manager Apprentissage AG. 2 
AG. 4  
 
 
AG. 5 

Convention organisation des 
périodes d’observation en 
milieu professionnel, 
enregistrement et contrats 
d‘apprentissage 
Envoi et relance 
Apprentissage (contrats)  et 
Taxe d’apprentissage 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Cécile MULATO Manager Economie Drômoise AG. 2 à AG. 3 
AG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mickaël WALCAK Responsable Ports AG. 2 à AG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pierre CLUTIER Responsable-Adjoint  AG. 2 à AG. 5  03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Annick REDUAN Assistante Spécialisée Ports AG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Emmanuelle COCQ Assistante AG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mickaël BERNARD Agent Portuaire AG. 5  03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Steve RANC Agent Portuaire AG. 4 
 

Contrats d‘amarrage 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Daniel CORTES Agent Portuaire AG. 4 Contrats d’amarrage 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Tristan ZAHRA Agent Portuaire AG. 4 Contrats d’amarrage 01/12/2017 Au plus tard le 
30/11/2018 
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Septembre 2018 
 

 

2 – PASSATION DES MARCHES PUBLICS, ACCORDS-CADRES, MARCHES SUBSEQUENTS & DSP 
(ET AUTRES CONTRATS DE LA COMMANDE PUBLIQUE), y compris réalisation de tous ces actes par 

voie dématérialisée (MP) 
 
 

MP.  1 Envoi des avis d’appel public à la concurrence, des rectificatifs, des avis d’attribution, des déclarations 
sans suite, d’infructuosité d’un marché négocié 

MP.  2 Signature des courriers de négociation avec les candidats 
MP.  3 Signature des convocations des Membres des différentes Commissions et Jurys de concours 
MP.  4 Signature du registre de dépôts 
MP.  5 Signature des procès-verbaux pour le choix du titulaire des marchés et leurs annexes (grilles d’analyse) 
MP.  6 Signature et envoi des courriers de rejet et d’acceptation des candidatures et des offres aux 

soumissionnaires (voie postale ou voie dématérialisée) 
MP.  7 Signature et notification de l’exemplaire unique du marché 
MP.  8 Signature du rapport de présentation du marché 
MP.  9 Signature de l’attribution du marché (acte d’engagement, bon de commande) dans la limite du montant 

maximum délégué et bon à tirer des marchés 
MP. 10 Signature et réalisation de tous les actes d’exécution des marchés et notamment les actes de sous-

traitance, les ordres de service, les mises en demeure, les décomptes, l’application, l’exonération ou la 
réduction des pénalités, la résiliation du marché 

MP. 11 Signature des avenants inférieurs à 5 % du montant initial TTC du marché (dans la limite du montant 
maximum délégué) ainsi que des rapports de présentation de ces avenants 

MP. 12 Signature et réalisation de l’admission, du rejet, de la levée de réserve, de la réception partielle ou totale 
du marché, réception des travaux 

MP. 13 Signature de l’affermissement des tranches conditionnelles d’un marché 
MP. 14 Demande de compléments d’informations aux candidats 
MP. 15 Courrier aux prestataires en cas de problème dans l’exécution d’un marché 
MP. 16 Réception et attestation de la réception d’un dossier de candidatures et d’offres (par tous moyens) 
MP. 17 Envoi des dossiers de consultation des entreprises, des lettres de consultation et des renseignements 

complémentaires. Demande de devis par écrit en application de la procédure Achats 
MP. 18 Désignation des personnalités qualifiées membres des différentes commissions (avis consultatif)  
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Septembre 2018 
 

 

 
Prénom et nom 
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  MP. 1 à MP. 2 
MP. 5 à MP. 13 
MP. 9 
MP. 15 
MP. 18 

 
 
Jusqu’à 135 000 € HT pour la 
signature de l’attribution des 
marchés 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Philippe FONTENOY 1er Vice-Présidente MP. 6 à MP. 13 
MP. 15 
 

En cas d’empêchement du 
Président GUIBERT 
Au-delà de 135 000 € HT pour 
la signature de l’attribution des 
marchés 

28/03/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Estelle MATHIEU Vice-Présidente MP. 6 à MP. 13 
MP. 15 

En cas d’empêchement Du 
Vice-Président FONTENOY 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Gérard SANTRAILLE Vice-Président MP. 6 à MP. 13 
MP. 15 
 

En cas d’empêchement de la 
Vice-Présidente MATHIEU 

24/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Michel DURAND Président de la Commission des 
Marchés  

MP. 3 à MP. 5 
MP. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Thérèse BARCELO Responsable Affaires 
Institutionnelles  

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum  

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sandrine ALESSI Animatrice territoriale réseaux 
entreprises 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 
 

21/11/2016 
 
 
 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

 
 
 

Sylvie LAHONDES Responsable Centre de Pilotage 
Campagnes Marketing 
Responsable Ressources Humaines 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Frédéric MARCHAL Responsable Centre de Pilotage 
Qualité et Relation Clients 
 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 
 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Jean-Marc AVANZINO Chargé de Mission  MP. 14 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Ouafika SCHOESER Chargée d’Accueil MP. 16  03/04/2017 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pascale OGIER Responsable Marchés Publics MP. 1 à MP. 2 
MP. 4 à MP. 7 
MP. 9 – MP. 10 
MP. 12 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Françoise BALSAN Responsable Patrimoine, Contrats 
et Moyens Généraux 
 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Dominique LEFEBVRE Assistant Moyens Généraux MP. 12 Réception des travaux 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Béatrice GONTARD Responsable Centre de Pilotage de 
l’Offre 
Responsable Veille-R&D- 
Communication 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Julie MAZAUDIER Technicien 
Marketing/Communication/Web 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 
 

En cas d’absence de  
B. GONTARD 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laurent CLEREL Manager Ecobiz et Numérique 
 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9  
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom 
 du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nathalie GUCCIARDI Manager Formation Professionnelle 
Continue Tertiaire et Spécialisée 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

 
 
 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de 
Langues (CEL) 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sabrina BOUQUET Manager Ecole de Commerce et 
Alternance 

MP.2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 
 

03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sofya DELARBRE Manager Formation Qualifiante 
Diplômante (FQD) 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/08/2019 

Pascal MARCHAISON Manager Centre de Formation 
Professionnelle Forestière (CFPF) 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Frédéric GOTTI Enseignant  MP. 2  
MP. 14  
MP. 17 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Carinne FLEURY Manager Formation Fibre Optique MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

26_CCI_Chambre de Commerce et de l'Industrie de la Drôme - 26-2018-10-01-007 - Délégations de signature du Président et du Trésorier de la CCI - septembre
2018 23



15 

Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Dominique LUCE Manager Formalités MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Soraya KHODJA Manager 
Création/Reprise/Transmission 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Aurore THEPAUT Chargée de mission MP. 14 
MP. 16 à MP. 17 

 21/11/2016 Au plus tard le 
30/09/2019 

Aïda AISSANI Chargée d’Accueil MP. 14 
MP. 16 à MP. 17 

 21/11/2016 Au plus tard le 
17/12/2018 

Françoise VERNUSSE Manager International MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12  
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mélanie SIMON Manager Industrie/Innovation MP. 2  
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Chantal GENEVOIS Manager TPE/Commerce/Tourisme  MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Laurence GUILLAUD Manager Salons/Promotion 
Commerciale 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

 
 
 

Aline BIETRIX Attachée Commerciale MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 15 

 
 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

 
Corinne JOURDAN Manager Apprentissage MP. 2 

MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Cécile MULATO Manager Economie Drômoise MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mickaël WALCAK Responsable Ports MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 9 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
Jusqu’à 800 € HT maximum 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pierre CLUTIER Responsable Adjoint  MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 
 
 

03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Annick REDUAN 
 

Assistante Spécialisée  
 

MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Steve RANC Agent portuaire MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 
 

Réception des travaux 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Daniel CORTES Agent portuaire MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 
 

Réception des travaux 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Tristan ZAHRA Agent portuaire MP. 2 
MP. 5 à MP. 6 
MP. 12 
MP. 14 à MP. 17 

Réception des travaux 01/12/2017 Au plus tard le 
30/11/2018 
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Septembre 2018 
 

 
 
 
 
 
 

3 – FINANCES (F) 
 
 
 
 

DELEGATIONS DU PRESIDENT (FP) 
 
 
 
 

FP. 1 Déclarations de TVA, impôts et taxes 
FP. 2 Attestation de respect et de régularité des budgets 
FP. 3  Livres de caisse 
FP. 4 Visa des factures des fournisseurs  bons à payer 
FP. 5 Visa des factures des fournisseurs  bons à payer pour les demandes d’acomptes dans le 

cadre des marchés dépassant les 135 000 € HT 
FP. 6 Diverses déclarations liées aux contrats d’assurances 
FP. 7 Frais de déplacements 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  FP. 1 à FP. 2 
FP. 4 à FP. 7 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Thérèse BARCELO Responsable Affaires Institutionnelles  FP. 4 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sandrine ALESSI Animatrice territoriale réseaux 
entreprises 

FP. 3 à FP. 4 
 

 21/11/2016 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Sylvie LAHONDES Responsable Centre de Pilotage 
Campagnes Marketing 
Responsable Ressources Humaines 

FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Frédéric MARCHAL Responsable Centre de Pilotage 
Qualité et Relation Clients 
 

FP. 4 
FP. 6 à FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pascale OGIER Responsable Marchés Publics FP. 4 
FP. 6 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Françoise BALSAN Responsable Patrimoine, Contrats et 
Moyens Généraux 

FP. 4 
FP. 6 à FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 
01/09/2018 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Dominique LEFEBVRE Assistant Moyens Généraux FP. 4  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Béatrice GONTARD Responsable Centre de Pilotage de 
l’Offre 
Responsable Veille-R&D 
Communication 

FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laurent CLEREL Manager Ecobiz et Numérique 
 

FP. 4  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis 

FP. 4 
FP. 7 

  
Contre-signature A. FONTE  

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nathalie GUCCIARDI Manager Formation Professionnelle 
Continue Tertiaire et Spécialisée 

FP. 3 à 4  
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE  

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de Langues  FP. 7 Contre-signature A. FONTE  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sabrina BOUQUET Manager Ecole de Commerce et 
Alternance 

FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sofya DELARBRE Manager Formation Qualifiante 
Diplômante 

FP. 7 Contre-signature A. FONTE 03/09/2018 Au plus tard le 
31/08/2019 

Pascal MARCHAISON Manager Centre de Formation 
Professionnelle Forestière (CFPF) 

FP. 3 à FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Carinne FLEURY Manager Formation Fibre Optique FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Dominique LUCE Manager Formalités FP. 3 à FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Soraya KHODJA Manager 
Création/Reprise/Transmission 

FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière FP. 3 à FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Françoise VERNUSSE Manager International 
 

FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mélanie SIMON Manager Industrie/Innovation FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Chantal GENEVOIS Manager TPE/Commerce/Tourisme  FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laurence GUILLAUD Manager Salons/Promotion 
Commerciale 

FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Corinne JOURDAN Manager Apprentissage FP. 4 
FP. 7 

 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Cécile MULATO Manager Economie Drômoise FP. 4 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mickaël WALCAK Responsable Ports FP. 7  
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pierre CLUTIER Responsable-Adjoint  FP. 7 En l’absence de M. WALCAK 
Contre-signature A. FONTE 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Steve RANC Agent Portuaire FP. 3  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Septembre 2018 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

DELEGATIONS DU TRESORIER, THIERRY BONTEMPS (FT) 
  
 
 
 
 

FT.  1 Fonctionnement des comptes 
FT.  2 Virement de compte à compte 
FT.  3 Transmission des ordres de virement 
FT.  4 Transmission des ordres de placement 
FT.  5 Transmission des ordres de prélèvement 
FT.  6 Placements et rémunération de trésorerie 
FT.  7 Paiement charges sociales et fiscales et attestation de prorata de TVA 
FT.  8 Paiement CCIR pour le versement des salaires pour le personnel mis à disposition  
FT.  9 Virements de salaires (Equipements + contrats aidés) 
FT. 10 Signature des chèques et virements 
FT. 11 Endossement de chèques 
FT. 12 Retrait d’espèces à la banque et à la Poste (règlement par mandat) 
FT. 13 Remise de chèques et d’espèces à la banque, retrait des chéquiers 
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Septembre 2018 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Prénom et nom 
 du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Cédric MOSCATELLI Trésorier-Adjoint FT. 1 à FT. 13 Globale et en cas 
d’absence du Trésorier 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nathalie COUHE Comptable FT. 1 à FT. 13 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marine ATTOU Comptable FT. 1 à FT. 13 
 

 21/11/2016 Au plus tard le  
31/12/2021 
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Septembre 2018 
 

 

4 – SERVICES GENERAUX (SG) 
 
 
 
 
 
 

SG.  1 Validation des commandes de fournitures de bureau sur le site du fournisseur  
SG.  2 Commandes de produits divers (interne) 
SG.  3 Accusés de réception des courriers recommandés / Collissimo / Chronoposts / Autres 
SG.  4 Fiche d’intervention des prestataires 
SG.  5 Bons de livraison / réception de matériel, colis ou marchandises / bons de sortie des 

produits  
SG.  6 Permis de feu 
SG.  7 Réception de documents provenant d’huissiers 
SG.  8 Protocoles de sécurité 
SG.  9 Plan de prévention 
SG. 10 Légalisation des documents d’exportation devant être produits à l’étranger 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date  

d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  SG. 1 à SG. 10  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Thérèse BARCELO Responsable Affaires Institutionnelles  SG. 1 à SG. 4 
SG. 7 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sandrine ALESSI Animatrice territoriale réseaux 
entreprises 

SG. 1 à SG. 7 
 

 21/11/2016 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Sylvie LAHONDES Responsable Centre de Pilotage 
Campagnes Marketing 
Responsable Ressources Humaines 

SG. 1 à SG. 3 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Frédéric MARCHAL Responsable Centre de Pilotage et 
Relation Clients 
 

SG. 1 à SG. 6 
SG. 8 à SG. 9 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Jean-Marc AVANZINO Chargé de Mission  SG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Ouafika SCHOESER Chargée d’Accueil SG. 3 
SG. 5 

 03/04/2017 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pascale OGIER Responsable Marchés SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Françoise BALSAN Responsable Patrimoine, Contrats et 
Moyens Généraux 

SG. 1 à SG. 6 
SG. 8 à SG. 9 

 21/11/2016 
01/09/2018 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Dominique LEFEBVRE Assistant Moyens Généraux SG. 1 à SG. 6 
SG. 8 à SG. 9 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Béatrice GONTARD Responsable Centre de Pilotage de 
l’Offre 
Responsable Veille-R&D- 
Communication 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Julie MAZAUDIER Technicienne 
Marketing/Communication/Web 

SG. 2 
SG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laurent CLEREL Manager Ecobiz et Numérique 
 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 6 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Cinthia BERARD Assistante Spécialisée SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom 
 du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Mathilde ROUSSEL Assistante Spécialisée Vie Scolaire SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sabrina BOUQUET Manager Ecole de Commerce et 
Alternance 

SG. 1 à SG. 2 
SG 4 à SG. 5 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marianne SCOTTO Assistante spécialisée relations 
entreprises Ecole de Commerce 

SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Géraldine POINOT Assistante Spécialisée  SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 02/05/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Céline DELOCHE Assistance Spécialisée SG. 3 
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 01/01/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sofya DELARBRE Manager Formation Qualifiante 
Diplômante (FQD) 

SG. 4 à SG. 5 
 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/08/2019 

Chantal BONNARD Assistante Spécialisée SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nathalie GUCCIARDI Manager Formation Professionnelle 
Continue Tertiaire et Spécialisée 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 4 à SG. 6 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de Langues 
(CEL) 

SG. 4 à SG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Hélène DELMAS Assistante Spécialisée  SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Pierre CASTELAS Assistante Spécialisée SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nadia ROOKE Assistante Spécialisée  SG. 3  
SG. 4 à SG. 5 

Chronoposts et autres 03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Quentin ANGLARET Conseiller Formation  SG. 5  01/07/2018 Au plus tard le  
30/06/2019 

Cécile PASTORE Assistante  SG. 3 
SG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Romain DELHOMME Enseignant  SG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Julien AUPECLE Enseignant SG. 5  02/11/2017 Au plus tard le 
30/06/2019 

César TAVERNIER Enseignant SG. 5  05/02/2018 Au plus tard le 
04/02/2019 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Pascal MARCHAISON Manager CFPF SG. 1 à SG. 9 
 
 
 

 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Claire NOUGUIER Attachée Commerciale  SG. 3 à SG. 6 
 
 

 21/11/2016 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Roselène KHENCHOUCH Assistante Spécialisée  SG. 3  
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Lola HERRADA Assistante Spécialisée SG. 3  25/10/2017 Au plus tard le  
31/05/2019 

Carinne FLEURY Manager Formation Fibre Optique SG. 1 à SG. 3 
SG. 5  

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Dominique LUCE Manager Formalités SG. 1 à SG. 2 
SG. 5 
SG 10 

 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Elena ROUSSILLON Conseillère Formalités SG. 3  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Viviane THIEBAUX Conseillère Formalités SG. 10  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Clarisse HENRY Conseillère Formalités SG. 10  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laure MAZOYER Conseillère Formalités SG. 10  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Angéline BOURGADE Conseillère Formalités SG. 10  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nathalie RAYNAUD Conseillère Formalités SG. 10  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Magali TESTE Assistante Formalités SG. 10  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Soraya KHODJA Manager 
Création/Reprise/Transmission 

SG. 1 à SG. 2 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Anne MOREL Conseillère 
Création/Reprise/Transmission 

SG. 3 à SG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière SG. 1 à SG. 6 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Aurore THEPAUT Chargée de mission SG. 3 
SG. 5 à SG. 6 
SG. 8 

 21/11/2016 Au plus tard le  
30/09/2019 

 
Aïda AISSANI Chargée d’Accueil SG. 3 

SG. 5 à SG. 6 
SG. 8 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
17/12/2018 

Françoise VERNUSSE Manager International SG. 1 à SG. 2 
SG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mélanie SIMON Manager Industrie/Innovation SG. 1 à SG. 2 
SG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Karine MARINIER Responsable Campagnes Marketing SG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Chantal GENEVOIS Manager TPE/Commerce/Tourisme  SG. 1 à SG. 2 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Carine LAMERAND Conseillère TPE/Commerce/Tourisme SG. 3 à SG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Antoine BERGERON Conseiller TPE/Commerce/Tourisme SG. 5 
 

 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Xavier FRAILE Conseiller TPE/Commerce/Tourisme SG. 5 
 

 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Véronique BRESSON Conseillère TPE/Commerce/Tourisme SG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Claire BERTRAND Assistante TPE/Commerce/Tourisme SG. 5  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laurence GUILLAUD Manager Salons/Promotion 
Commerciale 

SG. 1 à SG. 2 
SG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Christine PAIN Chargée de Mission Salons SG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Aline BIETRIX Chargée de Mission Salons SG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Céline VILLARET Chargée de Mission Salons SG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Valérie LAPIERRE Chargée de Mission Salons SG. 5 
 
 

 10/05/2017 Au plus tard le 
14/05/2019 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Véronique CUVATO Chargée de Mission Salons SG. 5  22/08/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Corinne JOURDAN Manager Apprentissage SG. 1 à SG. 2 
SG. 5 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Cécile MULATO Manager Economie Drômoise SG. 1 à SG. 2 
SG. 5 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mickaël WALCAK Responsable Ports SG. 1 
SG. 2 à SG. 9 
 
 

 
Documents de réception 
des marchandises de 
bateaux fluvio-maritimes 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pierre CLUTIER Responsable-Adjoint  SG. 1 
SG. 2 à SG. 9 

En l’absence de M. WALCAK 
Documents de réception 
des marchandises de 
bateaux fluvio-maritimes 

03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Annick REDUAN Assistante Spécialisée  SG. 3 
SG. 5 

 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Emmanuelle COCQ Assistante  SG. 3 
SG. 5 

 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mickaël BERNARD Agent Portuaire SG. 3 
SG. 5 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Steve RANC Agent Portuaire SG. 2 à SG. 9 
 

 
 

21/11/2016 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Daniel CORTES Agent Portuaire SG. 2 à SG. 9  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Tristan ZAHRA Agent Portuaire SG. 2 à SG. 9  01/12/2017 Au plus tard le 
30/11/2018 
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Septembre 2018 
 

 
 
5 – RESSOURCES HUMAINES (RH) 
 
 
 
 

RH.   1 Demandes préalables internes à l’embauche  
RH.   2 Lettres d’engagement 
RH.   3 Lettres de licenciement 
RH.   4 Contrats de travail 
RH.   5 Contrats d’intérim 
RH.   6 Contrats de vacataires (à faire passer impérativement en amont aux Ressources 

Humaines) 
RH.   7 Déclarations uniques d’embauche sur Internet Collaborateurs SIC 
RH.   8 Promotions 
RH.   9 Sanctions et contentieux 
RH. 10  Courriers de réponse aux candidatures 
RH. 11 Certificats de travail Collaborateurs SIC 
RH. 12 Attestations Ressources Humaines 
RH. 13 Attestations Pôle emploi et de soldes de tous comptes 
RH. 14 Attestations de salaires (maladie, accident de travail, maternité) 
RH. 15 Déclarations accidents du travail 
RH. 16 Déclarations sociales 
RH. 17 Régularisation des heures de travail pour les SIC 
RH. 18 Congés et RTT 
RH. 19 Demande de billets de transports pour les Collaborateurs à titre personnel (SNCF, …) 
RH. 20 Formulaires d’inscriptions aux formations Collaborateurs SIC 
RH. 21 Formulaires pour les déplacements à l’étranger 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom                    
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités 

particulières 

 
Date 

d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  RH. 1 à RH. 21  21/11/2016 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Sylvie LAHONDES Responsable Centre de Pilotage 
Campagnes Marketing 
Responsable Ressources Humaines 

RH. 1 
RH. 7 
RH. 10 
RH. 12 à RH. 21 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Elisabeth DOCHER  Assistante Expert RH RH. 7 
RH. 10 
RH. 12 à RH. 15 
RH. 19 à RH. 21 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Frédéric MARCHAL Responsable Centre de Pilotage Qualité 
et Relation Clients 

RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Françoise BALSAN Responsable Gestion du Patrimoine, 
Contrats et Moyens Généraux 

RH. 1 
RH. 18 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Béatrice GONTARD Responsable Centre de Pilotage de 
l’Offre 
Responsable Veille-R&D- 
Communication 

RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation des 
Apprentis 

RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nathalie GUCCIARDI Manager Formation Professionnelle 
Continue Tertiaire et Spécialisée 

RH. 1 
RH. 15 
RH. 18 

 
 

21/11/2016 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Sabrina BOUQUET Manager Ecole de Commerce et 
Alternance 

RH. 1 
RH. 15 
RH. 18 

 
 

03/09/2018 
 

Au plus tard le 
31/12/2021 

Pascal MARCHAISON Manager CFPF RH. 1 
RH. 15 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Dominique LUCE Manager Formalités RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Soraya KHODJA Manager 
Création/Reprise/Transmission 

RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Maria KOMANDER Manager INEED/Pépinière RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date d’effet 

 
Date de fin 

Carinne FLEURY Manager Formation Fibre Optique RH. 1 
RH. 18 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Françoise VERNUSSE Manager International RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mélanie SIMON Manager Industrie/Innovation RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Chantal GENEVOIS Manager TPE/Commerce/Tourisme  RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Laurence GUILLAUD Manager Salons/Promotion 
Commerciale 

RH. 1 
RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Corinne JOURDAN Manager Apprentissage RH. 1 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mickaël WALCAK 
 

Responsable Ports RH. 1 
RH. 15 
RH. 17 à RH. 18 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pierre CLUTIER 
 

Responsable Adjoint RH. 1 
RH. 15 
RH. 17 à RH. 18 

En l’absence de M. WALCAK 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Septembre 2018 
 

6 – FORMATION INITIALE ET CONTINUE (FO) 
 
 

FO.  1 Conventions de formation  
 

FO.  2 Contrats et conventions de stage 
 

FO.  3 Conventions et contrats d’apprentissage 
 

FO.  4 Déclarations d’accidents des stagiaires, des élèves et étudiants 
 

FO.  5 Déclarations de présence PÔLE EMPLOI et ASP (Agence de Service et de Paiement) 
 

FO.  6 Attestations de fin de stage ou de formation / diplômes 
 

FO.  7 Dossiers de demande de rémunération ASP (Agence de Service et de Paiement) 
 

FO.  8 Livrets scolaires 
 

FO.  9 Certificats de scolarité ou de formation 
 

FO. 10 Relevé d’absences 
 

FO. 11 Inscriptions au rectorat 
 

FO. 12 Formulaires d’aide entreprise/Région 
 

FO. 13 Bulletins de notes 
 

FO. 14 Documents des stagiaires sur les stages en entreprise 
 

FO. 15 Feuilles d’émargement Formateurs 
 

FO. 16 Convocations aux Conseils de Discipline 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date d’effet 

 
Date de fin 

Alain FONTE Directeur Général  FO. 1 à FO. 16  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Eric ESCHALIER Manager Centre de Formation 
des Apprentis 

FO. 1 à FO. 16 
 

 
 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Cinthia BERARD Assistante Spécialisée FO. 5 à FO. 6 
FO. 10  

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sabrina BOUQUET Manager Ecole de Commerce et 
Alternance 

FO. 1 à FO. 2 
FO. 4 à FO. 7 
FO. 8 à FO. 16 

 
 

03/09/2018 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sofya DELARBRE Manager Formation Qualifiante 
Diplômante (FQD) 

FO. 4 à FO. 16 
 

 03/09/2018 Au plus tard le 
31/08/2019 

Chantal BONNARD Assistante Spécialisée FO. 5 à FO. 6 
FO. 10  

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nathalie GUCCIARDI Manager Formation 
Professionnelle Continue 
Tertiaire et Spécialisée 

FO. 1 à FO. 2 
FO. 4 à FO. 16 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Déborah SHAIR Manager Centre d’Etude de 
Langues (CEL) 

FO. 4 à FO. 10 
FO. 15 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Hélène DELMAS Assistante Spécialisée  FO. 5 à FO. 6 
FO. 10  

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Pierre CASTELAS Assistante Spécialisée FO. 5 à FO. 6 
FO. 10  

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Nadia ROOKE Assistante Spécialisée  FO. 4 à FO. 6 
FO. 10 

 03/09/2018 Au plus tard le 
14/03/2019 

Cécile PASTORE Assistante Spécialisée  FO. 4 à FO. 7 
FO. 10 à FO. 11  

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Romain DELHOMME Enseignant FO. 14  
 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Pascal MARCHAISON Manager CFPF 
 

FO. 1 à FO. 15 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Claire NOUGUIER Attachée Commerciale FO. 5 à FO. 6 
FO. 10 à FO. 11 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Roselène KHENCHOUCH Assistante Spécialisée FO. 5 
FO. 7 
FO. 10 à FO. 11 

Offres d’emploi et enquête de 
placement pour les stagiaires 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Septembre 2018 
 

 
Prénom et nom  
du délégataire 

 

 
Elu/Titre/Pôle 

 
Acte 

 
Modalités particulières 

 
Date d’effet 

 
Date de fin 

Lola HERRADA Assistante Spécialisée FO.5 
FO. 7 
FO. 10 à FO. 11 

Offres d’emploi et enquête de 
placement pour les stagiaires 

25/10/2017 Au plus tard le 
31/05/2019 

Philippe CAILLEBOTTE Référent Formation FO. 2 
FO. 14  
 

En l’absence de P. MARCHAISON 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Vincent PAGES Référent Formation FO. 2 
FO. 14  

En l’absence de P. MARCHAISON 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

François HRCEK Enseignant  FO. 14   21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Jean-François LEGUIL Référent Formation FO. 2 
FO. 14  

En l’absence de P. MARCHAISON 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Carinne FLEURY Manager Formation Fibre 
Optique 

FO. 1 à FO. 2 
FO. 4 à FO. 15 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Soraya KHODJA Manager 
Création/Reprise/Transmission 

FO. 1 
FO. 4 à FO. 6 
FO. 10 

Création/Reprise/Transmission 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Mélanie SIMON Manager Industrie/Innovation FO. 6  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Sandrine CORTIAL Manager Industrie/Innovation FO. 6  21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Fanny DEQUIDT Conseillère Industrie/Innovation FO. 6 
 

 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Françoise VERNUSSE Manager International FO. 6 
 

International 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marlène MOUVEROUX Chargée d’Activité International FO. 6 
 

International 21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Chantal GENEVOIS Manager 
TPE/Commerce/Tourisme 

FO. 1 
FO. 6 

Formation Hygiène 
Permis d’Exploitation 
Pôle Emploi 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Antoine BERGERON Conseiller 
TPE/Commerce/Tourisme 

FO. 5 à FO. 6 
 

Formation Hygiène 
Permis d’Exploitation 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 

Marie-Claire BERTRAND Assistante 
TPE/Commerce/Tourisme 

FO. 5  Formation Hygiène 
Permis d’Exploitation 

21/11/2016 Au plus tard le 
31/12/2021 
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Organigramme de la CCI - septembre 2018

Organigramme des Collaborateurs de la CCI suite à la nouvelle organisation
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Direction - 11 

1 Directeur Général : Alain FONTE 

4 Responsables d’activité : 

 Affaires Institutionnelles : Marie-Thérèse BARCELO 

 Ressources Humaines : Sylvie LAHONDES 

 Assistante Ressources Humaines : Elisabeth DOCHER 

 Patrimoine / Moyens Généraux : Françoise BALSAN 

 Assistant Moyens Généraux : Dominique LEFEBVRE 

 Numérique : Laurent CLEREL 
 

1 Responsable d’Antenne : Sandrine ALESSI 

1 Chargé d’activité comptable : Nathalie COUHE 

1 Comptable : Marine ATTOU 

1 Chargé d’activité Webcom : Julie MAZAUDIER 

 
Centre de pilotage de l’offre – 4.5 

1 Responsable  

 Béatrice GONTARD 

0.5 Chargé d’études  

 Franck GUIGARD 

3 Responsables terrain offre globale 

 Sandrine ALESSI 

X 

X 

Centre de pilotage Campagnes 

marketing – 2.5 

1 Responsable  

 Sylvie LAHONDES 

1 Manager Campagnes 

 Karine MARINIER 

0.5 Chargé de mission campagnes 

X 

Centre de pilotage Qualité et relation 

clients - 5 

1 Responsable 

 Frédéric MARCHAL 

3 Chargés d’accueil 

 Ouafika SCHOESER 

X 

x 

1 Chargé de mission  

 Jean-Marc AVANZINO 
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Perf Entreprise – 8.5 

3 Managers : 

 Mélanie SIMON - Sandrine CORTIAL – 

Karine MARINIER 

4 Conseillers : Fanny DEQUIDT – Agnès BALOGNA 

Ghislaine DA CRUZ – Gaëlle TRAVASCIO 
 

1 Chargé d’activité : Marlène MOUVEROUX 

Etudes/fichiers / 0.5 Chargé d’études : Franck GUIGARD 

 

 

TPE Commerce Tourisme - 6 

1 Manager : Chantal GENEVOIS 

4 Conseillers : Antoine BERGERON – Xavier FRAILE 

Véronique BRESSON – Carine LAMERAND 

 

1 Assistante –Marie-Claire BERTRAND 

 

Créa Reprise Trans - 8 

1 Manager : Soraya KHODJA 

6 Conseillers : Anne MOREL – Chrystelle ZATTIERO 

Camille GOSSET – Mélanie BLACHER – 

Cécile LAMBERT – Pauline CUVILLIER – 

(David MARCHAUD -  Vincent RIVOIRE) 

 

1 Assistant Spécialisé : Laurence VALETTE 

 

Formalités - 11 

1 Manager : Dominique LUCE  

8 Conseillers : Clarisse HENRY – Viviane THIEBAUX 

Nathalie RAYNAUD – Laure MAZOYER – Maryse MATEU 

Angélique BOURGADE – Elena ROUSSILLON – 

Magali TESTE 

 

2 Assistants : Lore CHAMBONNET – Anne SCHNEIDER 

 

Salons - 6 

1 Manager : Laurence GUILLAUD 

5 chargés de missions : Christine PAIN 

Aline BIETRIX – Véronique CUVATO – 

Céline VILLARET – Valérie LAPIERRE 

 

Economie Drômoise - 1 

1 Manager :  

Céline MULATO 

 

ECOBIZ – 1.5 

1 Manager : 

Laurent CLEREL 

0.5 Chargé de 

mission marketing 

X 
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INEED Pépinière - 3 

1 Manager : Maria KOMANDER 

1 Chargé de mission : Aurore THEPAUT 

1 Chargé d’accueil : Aïda AISSANI 

 

Ports et Aéroports - 13 

2 Responsables d’exploitation : Mickaël WALCAK (Ports) 

Emmanuel BARDE (Aéroport) 

2 Adjoints : Pierre CLUTIER – Daniel CORTES 

8 Agents portuaires : Aurélien CLOT – Mickaël BERNARD – William IRMSCHER 

Jean-Claude BASSEYISSILA-RODIER – Ludovic VIGNON – Steve RANC 

Tristan ZAHRA - X 

1 Assistante : Emmanuelle COCQ 

Ecole et Alternance - 11 

1 Responsable : Sabrina BOUQUET 

1 Manager : Sofya DELARBRE 

1 Développeur de l’apprentissage : Sandrine CAMISULI 

1 Conseiller Pédagogique : Aurore DEYRES 

1 Enseignant : Delphine GELLY 

2 Attachés commerciaux : Marianne SCOTTO – Rémi PALOUYAN 

4 Assistantes : Chantal BONNARD – Céline DELOCHE  

Géraldine POINOT - Frédérique MEGNANT 

FPC tertiaire et Spécialisée Valence - 21 

1 Responsable : Nathalie GUCCIARDI 

1 Manager : Déborah SHAIR 

8 enseignants : Dolorès SOLA-SERRA – Andréa SNEDDON – Jennifer PRINCIPAUD 

Jenny DEMELA – Noémi-Vera CHIALVA – Romain DELHOMME – Julien AUPECLE 

César TAVERNIER 

 

1 Chargé de mission : Christine ROESGER 

4 Conseils en formation : Stéphanie KASSABIAN – Elodie FERRIER 

 Quentin ANGLARET – Antonella PERON 

 

6 Assistantes : Marie-Pierre CASTELAS – Marie-Hélène DELMAS – Nadia ROOKE 

Cécile PASTORE – X - X 
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FTTH - 2 

1 Responsable : Karine FLEURY 

1 Assistante : Danièle REGINATO 

CFA -  8 

1 Manager : Eric ESCHALIER 

4 Enseignants : Khalid KHOUBBANE – Céline VIGNAL – Eli REVOL 

Christine TROUILLON 

 

1 Chargé relation apprenant entreprise : Julie CHARRON 

1 Assistante vie scolaire : Mathilde ROUSSEL-PROT 

1 Assistante : Cinthia BERARD 

 

CFPF - 9 

1 Manager : Pascal MARCHAISON  

3 Référents formation : Vincent PAGES – Philippe CAILLEBOTTE – Jean-François LEGUIL 

2 Enseignants : Frédéric GOTTI – François HRCEK 

1 Attaché commercial : Claire NOUGUIER 

2 Assistantes : Marie-Dominique MICHEL – Roselène KHENCHOUCH (Lola HERRADA) 
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Subventions 2018 accordées par l'Assemblée Générale de

la CCI 
Tableau des subventions accordées en 2018
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ORGANISMES ADRESSE MONTANT

TRIBUNAL DE COMMERCE 2-4, rue Sabaton - BP 209 - 26105 ROMANS Cedex 5 000,00 €
 

ASSOCIATION LES ENTREPRENEURIALES 26, rue Barthélémy de Laffemas - 26000 VALENCE               3 000,00 €

APDISAR 26, rue Barthélémy de Laffemas - 26000 VALENCE               1 000,00 €

JEUNE CHAMBRE ECONOMIQUE DE VALENCE ET REGION 52-74, rue Barthélémy de Laffemas - 26000 VALENCE 500 €

SUBVENTIONS VERSEES PAR LA C.C.I. EN 2018
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Délégation de signature du comptable du Service de la

publicité foncière et de l’enregistrement de Valence
Délégation de signature du comptable du Service de la publicité foncière et de l’enregistrement de

Valence
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Valence, le  1er septembre 2018 
Direction départementale des finances publiques de la Drôme
Service de la publicité foncière et de l’enregistrement de Valence

DELEGATION DE SIGNATURE 

Le comptable, responsable du service de la publicité foncière et de l'enregistrement de Valence 

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Joëlle  ROSSI  et  à  Madame  Aurélie  TAULEIGNE,

Inspectrices des finances publiques,  adjointes au responsable  du service de la  publicité  foncière  et  de

l'enregistrement de Valence , à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et à

l'enregistrement et, plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

26_DDFIP_ Direction Départementale des Finances Publiques - 26-2018-09-01-023 - Délégation de signature du comptable du Service de la publicité foncière et
de l’enregistrement de Valence 53



Article 2

En l'absence du comptable et des adjointes précitées, délégation de signature est donnée à l’effet de signer,

en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de  dégrèvement  ou  restitution  d’office  et,  en  matière  de  gracieux  fiscal,  les  décisions  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés

ci-après :

Pour les actes relatifs à la publicité foncière :

- Monsieur Philippe FIGUIERE 

- Madame Sylvie KAZAS

Pour les actes relatifs à l'enregistrement :

- Madame Ginette BLANC

                                                                             Article 3

Les agents titulaires affectés sur la mission enregistrement reçoivent délégation pour :

- donner la formalité de l'enregistrement sur les actes qui y sont soumis.

- signer les certificats d'acquittement ou de non-exigibilité de l'impôt faisant suite au dépôt d'un acte ou d'une

déclaration soumis à la formalité de l'enregistrement.

- abandonner les pénalités quand elles résultent d'un dépassement du délai de dépôt d'un acte ou d'une

déclaration inférieur ou égal à cinq jours ouvrés, et/ou quand elles sont inférieures ou égales à quinze euros.

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Drôme.

A Valence le 1er septembre 2018
Le comptable, 
responsable du service de la publicité foncière et de
l'enregistrement de Valence,

                                                Michel OLLIVIER
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

La responsable du Pôle de Contrôle des Revenus et du Patrimoine de la Drôme, M RUEL Cédric, Inspecteur
principal des Finances publiques,

VU le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

VU le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L 247 et R* 247-4 et suivants ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction générale des
Finances publiques ;

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances publiques ;

ARRETE :

Article 1   : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer en matière de contentieux fiscal d’assiette, 
les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, 
en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) Dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des Finances publiques désignés ci après :

Nom prénom
BURGUNDER Anne-Laure
GORCE Pierrette
MARCHAND Philippe
SAPEDE Michel
SERRA Thierry
VASSALLUCCI Monique

2°) Dans la limite de 10 000 € aux contrôleurs des Finances publiques désignés ci après ;

Nom prénom
ALLAIN Michel
BERTRAND Valérie
BOULET Philippe
MEDALIN-MORET Nadège
MUSELLI Chadia
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Article 2     : Sans limitation de montant, les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions

contentieuses et  gracieuses ainsi  que les décisions prises sur  les demandes de prorogation de délais

prévus à l'article 1594-OG du code général des impôts, aux agents de Finances Publiques désignés ci-

après :

- Anne-Laure BURGUNDER

- Pierrette GORCE

- Philippe MARCHAND

- Michel SAPEDE

 -Thierry SERRA

- Monique VASSALLUCCI

- Michel ALLAIN

- Valérie BERTRAND

- Philippe BOULET

- Nadège MEDALIN-MORET

- Chadia MUSELLI

Article 3   : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Drôme.

                                                            A Valence, le 1er septembre 2018
                                                            Le responsable du Pôle de Contrôle des Revenus et du Patrimoine,
                                                            M RUEL Cédric, Inspecteur principal des Finances publiques
                                                            

2
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-003

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’Albon

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,  L.153-60, L.161-1 et suivants,  L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-004 du 29 novembre 2016 instituant  les servitudes d’utilité  publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’Albon ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que  selon l’article  R.555-30 b du Code de l’environnement  pris  en application  du troisième alinéa  de l’article  L.555-16,  trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis  ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Albon Code INSEE : 26002

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation ALBON DP 67,7 80 44 enterré 20 5 5

Alimentation ANDANCETTE DP 67,7 80 1519 enterré 20 5 5

Alimentation ST-RAMBERT-D'ALBON DP 67,7 80 1126 enterré 20 5 5

ANNEYRON- ST VALLIER- DAVEZIEUX 67,7 80 1404 enterré 20 5 5

ANNEYRON- ST VALLIER- DAVEZIEUX 67,7 150 3631 enterré 50 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

ALBON DP 35 6 6

SAINT-RAMBERT-D'ALBON DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 83 406 4928 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant
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 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

code de l’environnement :

La délivrance  d’un permis de  construire  relatif  à  un établissement  recevant  du public  susceptible  de recevoir  plus de  100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-004 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune d’Albon.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet  d’un recours  contentieux  auprès du tribunal  administratif  de Grenoble  (2, place  de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune

d’Albon, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

Directeurs des sociétés GRTgaz et SPMR.

Valence, le 2 octobre 2018                 

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES
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(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-004        

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’Aleyrac

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,  L.153-60, L.161-1 et suivants,  L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-005 du 29 novembre 2016 instituant  les servitudes d’utilité  publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’Aleyrac ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que  selon l’article  R.555-30 b du Code de l’environnement  pris  en application  du troisième alinéa  de l’article  L.555-16,  trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis  ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Aleyrac Code INSEE : 26003

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

RHONE 1 67,7 600 390 enterré 250 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 18 aérien 315 50 50

PL1 44,3 864 2084 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 1441 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 1445 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :
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Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance  d’un permis de  construire  relatif  à  un établissement  recevant  du public  susceptible  de recevoir  plus de  100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-005 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune d’Aleyrac.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet  d’un recours  contentieux  auprès du tribunal  administratif  de Grenoble  (2, place  de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune

d’Aleyrac, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

directeurs des sociétés GRTgaz et SPSE.

Valence, le 2 octobre 2018                 

Le préfet,par délégation

Le secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-005             

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’Alixan

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-006 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’Alixan ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Alixan Code INSEE : 26004
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Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation ALIXAN DP MIRIBEL 67,7 25 10 enterré 20 5 5

Alimentation ALIXAN DP MIRIBEL 67,7 50 <1 enterré 20 5 5

Alimentation VALENCE NORD DP 67,7 150 1078 enterré 50 5 5

RHONE 1 67,7 80 19 enterré 20 5 5

RHONE 1 67,7 100 8 enterré 30 5 5

RHONE 1 67,7 150 1790 enterré 50 5 5

RHONE 1 67,7 150 3494 enterré 50 5 5

RHONE 1 67,7 600 1968 enterré 250 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

ALIXAN DP 35 6 6

ALIXAN DP MIRIBEL 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 79 406 904 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant
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• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 927 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 919 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 922 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.
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Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-006 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune d’Alixan.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune

d’Alixan, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

directeurs des sociétés GRTgaz, SPMR et SPSE.

Valence, le 2 octobre 2018                 

Le préfet,par délégation

Le secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME
Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement
de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

    ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-006        

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’Allan

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-007 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’Allan ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
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Nom de la commune : Allan Code INSEE : 26005

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation MONTELIMAR DP 67,7 100 3811 enterré 30 5 5

ANTENNE DE MONTELIMAR 67,7 150 3988 enterré 50 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 78 406 4353 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

2 / 3

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-02-041 - Allan AP SUP - 26-2018-10-02-006 74



transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-007 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune d’Allan.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune

d’Allan, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

directeurs des sociétés GRTgaz et SPMR.

Valence, le 2 octobre 2018                 

Le préfet,par délégation

Le secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-007         

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’Anneyron

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;
Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,
R.431-16 ;
Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;
Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant
règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;
Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-011 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’Anneyron ;
Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20
août 2018 ;
Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;
Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques, en service à la  date de
l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du Code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique
relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;
Considérant que selon l’article L555-16 du Code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise
de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire
sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les
projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité
obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle
qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Anneyron Code INSEE : 26010

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

DN
Longueur dans

la commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

ANNEYRON- ST VALLIER- DAVEZIEUX 67,7 150 6195 enterré 50 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  
Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

ANNEYRON SECT DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  
Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est
7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS
(bar) DN

Longueur dans
la commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 83 406 5043 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  
Néant

• Installations annexes situées sur la commune  
Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  
Néant

Canalisation de transport de propylène propriété de TRANSUGIL PROPYLENE SNC (TUP) dont le siège social est 2, place Jean Millier –
La défense 6 – 92400 COURBEVOIE et exploitée par :

Transugil Propylène
3920 route de la vallée
26 530 Le Grand Serre

• Ouvrages traversant la commune  
Néant

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de la canalisation
PMS
(bar)
(2)

DN
(3)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

TRANSUGIL PROPYLENE 8'' 54 200 enterrée 135 15 10

2 / 3

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-02-042 - Anneyron AP SUP - 26-2018-10-02-007 78



• Installations annexes situées sur la commune  
Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  
Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  
Code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un
immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du
transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-
31 du Code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  
Code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  
10-1 du Code de l’environnement     :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de
certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées
conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-011 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera
• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme
• adressé au maire de la commune d’Anneyron.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002
Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune
d’Anneyron, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux
directeurs des sociétés GRTgaz, SPMR et Transugil Propylène.

             Valence, le 2 octobre 2018                 

Le préfet,par délégation

Le secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la préfecture de la Drôme
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

 

        
   ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-008               

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’Autichamp

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Autichamp Code INSEE : 26021

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – Fos sur Mer Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 2310 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 2306 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 2303 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.
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Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune d’Autichamp.

Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune

d’Autichamp, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’au

directeur de SPSE.

Valence, le 2 octobre 2018                 

Le préfet,par délégation

Le secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

        ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-009              

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Beaumont-

Lès-Valence

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-013 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Beaumont-

Lès-Valence ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Beaumont-Lès-Valence Code INSEE : 26037

analisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

RHONE 1 67,7 600 492 enterré 250 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Montsegur - Beaumont 69,6 308 2417 enterré 170 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE
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• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 79 406 412 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Néant

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 enterré 155 15 10

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
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Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-013 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Beaumont-Lès-Valence.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Beaumont-Lès-Valence, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du  présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés GRTgaz, SPMR et SPSE.

  Valence, le 2 octobre 2018                 

Le préfet,par délégation

Le secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n°  26-2018-10-02-010    

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Beaumont-

Monteux

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-014 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Beaumont-

Monteux ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Beaumont-Monteux Code INSEE : 26038

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

TAIN- ROMANS 67,7 100 2522 enterré 30 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Beaumont - Oytier 68 308 2110 enterré 200 15 10

Montsegur - Beaumont 69,6 308 1768 enterré 170 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

Chambre à  vannes Beaumont 55 15 10

Station de pompage Beaumont Monteux 65 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe.
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• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 79 406 2066 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 1919 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 2001 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 2000 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

SP105 - SUP 140 55 50
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NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui sera prise en compte au droit de l’installation

annexe.

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-014 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Beaumont-Monteux.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Beaumont-Monteux, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du  présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés GRTgaz, SPMR et SPSE.

Valence, le 2 octobre 2018                 

Le préfet,par délégation

Le secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

4 / 5

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-02-045 - Beaumont-Monteux AP SUP - 26-2018-10-02-010 93



(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

 

ARRETE PREFECTORAL n°  26-2018-10-02-011  

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Bren

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-020 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Bren ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques, en service à la  date de

l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du Code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique

relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du Code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise

de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les

risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Bren Code INSEE : 26061

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Beaumont - Oytier 68 308 2439 enterré 200 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 79 406 2498 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR Mer Cedex

• Ouvrages traversant la commune  
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Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 2405 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 2404 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 2404 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-020 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Bren
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Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Bren,  le  directeur départemental  des territoires  de  la  Drôme,  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés SPMR et SPSE.

      Valence, le 2 octobre 2018                 

Le préfet,par délégation

Le secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-012           

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Chabeuil

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,  L.153-60, L.161-1 et suivants,  L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-021 du 29 novembre 2016 instituant  les servitudes d’utilité  publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Chabeuil ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé,  d’hydrocarbures et de produits chimiques, en service à la  date de

l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du Code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique

relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du Code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise

de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les

risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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Nom de la commune : Chabeuil Code INSEE : 26064

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation CHABEUIL DP 67,7 80 6 enterré 20 5 5

RHONE 1 67,7 600 5666 enterré 250 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

CHABEUIL DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 79 406 3536 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :
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SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 3534 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 3505 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 3516 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

V1 Sud Valence 140 50 50

V2 Nord Valence 140 50 50

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui sera prise en compte au droit de l’installation 

annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance  d’un permis de  construire  relatif  à  un établissement  recevant  du public  susceptible  de recevoir  plus de  100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.
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Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-021 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Chabeuil.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet  d’un recours  contentieux  auprès du tribunal  administratif  de Grenoble  (2, place  de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Chabeuil, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

directeurs des sociétés GRTgaz, SPMR et SPSE.

Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-013      

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Chabrillan

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-022 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Chabrillan ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Chabrillan Code INSEE : 26065

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

RHONE 1 67,7 600 1990 enterré 250 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 5177 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 4486 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 4488 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

Sud Drôme PL1 140 50 50

Sud Drôme PL2/PL3 140 50 50

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui sera prise en compte au droit de l’installation 

annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

2 / 3

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-02-048 - Chabrillan AP SUP - 26-2018-10-02-013 107



Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-022 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Chabrillan.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Chabrillan, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

directeurs des sociétés GRTgaz et SPSE.

       Valence, le 2 octobre 2018                 

   Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

      ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-014      

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Chanos-

Curson

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-024 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Chanos-

Curson ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
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Nom de la commune : Chanos-Curson Code INSEE : 26071

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

TAIN- ROMANS 67,7 100 1781 enterré 30 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Beaumont - Oytier 68 308 2444 enterré 200 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  
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Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 79 406 1842 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 1721 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 1748 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 1742 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

SP105 - SUP 140 55 50

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui sera prise en compte au droit de l’installation 

annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

3 / 4

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-02-049 - Chanos-Curson AP SUP - 26-2018-10-02-014 112



transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-024 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Chanos-Curson.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Chanos-Curson,  le  directeur  départemental  des territoires  de  la  Drôme,  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du  présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés GRTgaz,  SPMR et SPSE.

 Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n°  26-2018-10-02-015    

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de

Châteauneuf-de-Galaure

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-026 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques  autour  des  canalisations  de  transport  de  gaz  naturel  ou  assimilé,  d’hydrocarbures  et  de  produits  chimiques  sur  la  commune  de

Châteauneuf-de-Galaure ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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Nom de la commune : Châteauneuf-de-Galaure CodeINSEE : 26083

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

ANNEYRON- ST VALLIER- DAVEZIEUX 67,7 100 2284 enterré 30 5 5

RHONE 1 67,7 500 2451 enterré 200 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Beaumont – Oytier 68 308 4342 enterré 200 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex
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• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 4887 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 4757 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 4778 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-026 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Châteauneuf-de-Galaure.
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Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Châteauneuf-de-Galaure, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et

du Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés GRTgaz et SPSE.

     Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée

4 / 4

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-02-050 - Châteauneuf-de-Galaure AP SUP - 26-2018-10-02-015 118



26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations de la Drôme

26-2018-10-02-051

Châteauneuf-sur-Isère AP SUP - 26-2018-10-02-016

instauration de servitudes d'utilité publique sur la commune de Châteauneuf-sur-Isère

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-02-051 - Châteauneuf-sur-Isère AP SUP - 26-2018-10-02-016 119



PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-016             

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de

Châteauneuf-sur-Isère

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-028 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques  autour  des  canalisations  de  transport  de  gaz  naturel  ou  assimilé,  d’hydrocarbures  et  de  produits  chimiques  sur  la  commune  de

Châteauneuf-sur-Isère ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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Nom de la commune : Châteauneuf-sur-Isère Code INSEE : 26084

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

RHONE 1 67,7 600 5956 enterré 250 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)
DN Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

RHONE 2 80 800 enterré 395 5 5

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

GRANGES-LES-BEAUMONT SECT COUP PD 240 7 7

NOTA :  Si  la  SUP1 du  tracé  adjacent  est  plus  large  que  celle  de  l’installation  annexe,  c’est  elle  qui  doit  être  prise  en  compte  au  droit  de

l’installation annexe.

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Montsegur - Beaumont 69,6 308 4003 enterré 170 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

•
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Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

Chambre à  vannes Chateauneuf Sur Isere 55 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 79 406 5854 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation) (4)

SUP1 SUP2 SUP3

CAV - Châteauneuf-sur-Isère 115 50 50

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui sera prise en compte au droit de l’installation 

annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 5743 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 5860 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 5865 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant
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• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

Sud Isère PL1 140 50 50

Sud Isère PL2/PL3 140 50 50

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui sera prise en compte au droit de l’installation 

annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-028 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Châteauneuf-sur-Isère.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Châteauneuf-sur-Isère, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
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Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du  présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés GRTgaz SPMR et SPSE.

Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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26-2018-10-02-052

Chavannes AP SUP - 26-2018-10-02-017

instauration de servitudes d'utilité publique sur la commune de Chavannes
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

 

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-017        

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Chavannes

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-029 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Chavannes ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Chavannes Code INSEE : 26092

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Beaumont - Oytier 68 308 1934 enterré 200 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 79 406 3100 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  
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Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 1958 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 1986 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 1976 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-029 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Chavannes
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Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Chavannes, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés SPMR et SPSE.

Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-018 

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Clansayes

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Clansayes Code INSEE : 26093

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 78 406 5224 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Clansayes.
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Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Clansayes, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’au

directeur de SPMR

   Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée

3 / 3

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-02-053 - Clansayes AP SUP - 26-2018-10-02-018 133



26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations de la Drôme

26-2018-10-02-054

Claveyson AP SUP - 26-2018-10-02-019

instauration de servitudes d'utilité publique sur la commune de Claveyson

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-02-054 - Claveyson AP SUP - 26-2018-10-02-019 134



PRÉFET DE LA DRÔME
Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement
de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

 

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-019         

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Claveyson

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-030 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Claveyson ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Claveyson Code INSEE : 26094

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Beaumont - Oytier 68 308 5043 enterré 200 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 79 406 2356 Enterré 145 15 10

B1 83 406 1176 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation) (4)

SUP1 SUP2 SUP3

CLA 85 40 40

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui sera prise en compte au droit de l’installation 

annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :
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SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 5140 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 5212 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 5214 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-030 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera
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• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Claveyson

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Claveyson, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés SPMR et SPSE.

                Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.36
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-020   

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Clérieux

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-032 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Clérieux ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Clérieux Code INSEE : 26096

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Néant

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)
DN Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

RHONE 2 80 800 enterré 395 5 5

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Néant

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)
DN Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Beaumont – Oytier 68 308 enterré 200 15 10

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE
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• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 79 406 901 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 1462 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 1414 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 1425 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :
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L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-032 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Clérieux.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Clérieux, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

Directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés GRTgaz, SPMR et SPSE.

Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-21

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’Épinouze

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-034 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’Epinouze ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, du 20 août

2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques, en service à la  date de

l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du Code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique

relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du Code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise

de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les

risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Épinouze Code INSEE : 26118
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Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

RHONE 1 67,7 500 1094 enterré 200 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport de propylène propriété de TRANSUGIL PROPYLENE SNC (TUP) dont le siège social est 2, place Jean Millier – 

La défense 6 – 92400 COURBEVOIE et exploitée par :

Transugil Propylène

3920 route de la vallée

26 530 Le Grand Serre

 Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar)

(2)

DN

(3)

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

TRANSUGIL PROPYLENE 8'' 54 200 3480 enterrée 135 15 10

 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

 Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.
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Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-034 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune d’Épinouze.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune

d’Épinouze, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

directeurs des sociétés GRTgaz et Transugil Propylène.

       Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-022

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Espeluche

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;
Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,
R.431-16 ;
Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;
Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant
règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;
Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-035 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d'Espeluche ;
Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20
août 2018 ;
Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;
Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures
et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des
dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;
Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois
périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres
sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,
d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire
sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les
projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité
obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle
qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Espeluche Code INSEE : 26121

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

DN
Longueur dans

la commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation ESPELUCHE DP 67,7 25 6 enterré 20 5 5

Alimentation ESPELUCHE DP 67,7 50 <1 enterré 20 5 5

Alimentation MONTELIMAR DP 67,7 100 454 enterré 30 5 5

ANTENNE DE MONTELIMAR 67,7 100 1896 enterré 30 5 5

ANTENNE DE MONTELIMAR 67,7 150 2407 enterré 50 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  
Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

ESPELUCHE DP SECT 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  
Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est
7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS
(bar) DN

Longueur dans
la commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 78 406 3554 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  
Néant

• Installations annexes situées sur la commune  
Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  
Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  
Code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un
immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du
transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-
31 du Code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  
Code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  
10-1 du Code de l’environnement     :
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L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de
certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées
conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-035 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera
• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme
• adressé au maire de la commune d’Espeluche

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002
Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune
d'Espeluche, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux
directeurs des sociétés GRTgaz et SPMR.

                             Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la préfecture de la Drôme
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

 

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-023

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’Étoile-sur-

Rhone

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-036 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’Étoile-sur-

Rhone ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
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Nom de la commune : Étoile-sur-Rhone Code INSEE : 26124

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Montsegur – Beaumont 69.6 308 4047 enterré 170 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 71 406 7681 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.
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L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-036 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune d’Étoile-sur-Rhone

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune

d’Étoile-sur-Rhone, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du  présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et de SPMR.

                 Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-024        

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’Eurre

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-02-059 - Eurre AP SUP - 26-2018-10-02-024 157



Nom de la commune : Eurre Code INSEE : 26125

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 4718 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 5068 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 5072 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.
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Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune d’Eurre.

Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune

d’Eurre, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’au

directeur de SPSE.

Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME
Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement
de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

 

ARRETE PREFECTORAL n°  26-2018-10-02-025

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Fay-le-

Clos

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Fay-le-Clos Code INSEE : 26133

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Néant

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 83 406 Enterré 145 15 10

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs
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• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Fay-le-Clos.

Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Fay-le-Clos, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’au

directeur de SPMR,

                  Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

 

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-026    

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Grignan

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-30-023 du 30 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Grignan ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Grignan Code INSEE : 26146
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Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

RHONE 1 67,7 600 7284 enterré 250 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

GRIGNAN SECT 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Montsegur - Beaumont 69,6 308 3905 enterré 170 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :
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SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – Fos sur Mer Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 3449 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 3460 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 3459 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-30-023 du 30 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera
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• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Grignan.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Grignan, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés GRTgaz et SPSE.

Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME
Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement
de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

 

      ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-027            

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Hauterives

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-30-024 du 30 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Hauterives ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques, en service à la  date de

l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du Code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique

relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du Code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise

de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les

risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Hauterives Code INSEE : 26148

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation HAUTERIVES DP 80 100 9 enterré 30 5 5

Alimentation HAUTERIVES DP 80 150 2 enterré 55 5 5

EST LYONNAIS 80 800 5560 enterré 395 5 5

HAUTERIVES - ST AVIT DN 600 90 600 1879 enterré 300 5 5

HAUTERIVES - TERSANNE DN300 229 300 1589 enterré 200 5 5

SAVOIE 67,7 400 4844 enterré 150 5 5

SAVOIE 67,7 500 4863 enterré 200 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

HAUTERIVES COUP 145 7 7

HAUTERIVES DP 40 7 7

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport de propylène propriété de TRANSUGIL PROPYLENE SNC (TUP) dont le siège social est 2, place Jean Millier –

La défense 6 – 92400 COURBEVOIE et exploitée par :

Transugil Propylène

3920 route de la vallée

26 530 LE GRAND SERRE

 Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar)

(2)

DN

(3)

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

TRANSUGIL PROPYLENE 8'' 54 200 2478 enterrée 135 15 10

 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant
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 Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-30-024 du 30 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Hauterives.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Hauterives, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

directeurs des sociétés GRTgaz et Transugil Propylène.
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Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-028

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de La

Bégude-de-Mazenc

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-30-027 du 30 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de  La Bégude-

de-Mazenc ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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Nom de la commune : La Bégude-de-Mazenc Code INSEE : 26045

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

RHONE 1 67,7 600 2631 enterré 250 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 4351 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 5052 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 5047 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

2 / 3

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-02-070 - La Bégude-de-Mazenc AP SUP - 2018-10-02-028 176



transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-30-027 du 30 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de La Bégude-de-Mazenc.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

La Bégude-de-Mazenc, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du  présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux directeurs des sociétés GRTgaz et SPSE.

Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-029

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de La

Coucourde

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : La Coucourde Code INSEE : 26106

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Néant

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 71 406 2730 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera
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• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de La Coucourde.

Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

La Coucourde,  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Drôme,  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du  présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’au directeur de SPMR.

Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations de la Drôme

26-2018-10-02-065

La Motte-de-Galaure AP SUP - 26-2018-10-02-030

instauration de servitudes d'utilité publique sur la commune de La Motte-de-Galaure
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La Répara-Auriples AP SUP - 26-2018-10-02-031

instauration de servitudes d'utilité publique sur la commune de La Répara-Auriples
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

           ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-031            

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de La

Répara-Auriples

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : La Répara-Auriples Code INSEE : 26020

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 5971 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 5999 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 6003 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.
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Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de La Répara-Auriples.

Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

La Répara-Auriples, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du  présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’au directeur de SPSE

Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

    ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-032     

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de

Lapeyrouse-Mornay

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-30-006 du 30 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Lapeyrouse-

Mornay ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Lapeyrouse-Mornay Code INSEE : 26155

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

RHONE 1 67,7 500 1505 enterré 200 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)
DN Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

RHONE 1 67,7 500 enterré 195 5 5

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Beaumont - Oytier 68 308 2899 enterré 200 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant
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Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitéess par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 330 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 359 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 348 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-30-006 du 30 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.
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Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Lapeyrouse-Mornay.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Lapeyrouse-Mornay, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du  présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés GRTgaz et SPSE.

Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

       ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-033      

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Le Grand-

Serre

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-30-008 du 30 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Le Grand-

Serre ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 24 novembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques, en service à la  date de

l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du Code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique

relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du Code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise

de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les

risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Le Grand-Serre Code INSEE : 26143

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation LE GRAND SERRE DP 67,7 80 19 enterré 20 5 5

Alimentation LE GRAND SERRE DP 67,7 100 23 enterré 30 5 5

Alimentation LE GRAND SERRE DP 67,7 150 <1 enterré 50 5 5

SAVOIE 67,7 400 3420 enterré 150 5 5

SAVOIE 67,7 500 3430 enterré 200 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

LE GRAND-SERRE DP 35 6 6

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport de propylène propriété de TRANSUGIL PROPYLENE SNC (TUP) dont le siège social est 2, place Jean Millier – 

La défense 6 – 92400 COURBEVOIE et exploitée par :

Transugil Propylène

3920 route de la vallée

26 530 Le Grand Serre

 Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar)

(2)

DN

(3)

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

TRANSUGIL PROPYLENE 8'' 54 200 797 enterrée 135 15 10

 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

 Installations annexes situées sur la commune  
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Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

Terminal du TUP 8'' au GRAND-SERRE 235 35 35

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-30-008 du 30 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Le Grand-Serre.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Le Grand-Serre,  le  directeur départemental  des territoires  de  la  Drôme,  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du  présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux directeurs des sociétés GRTgaz et Transugil Propylène.
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Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-02-034

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Lens-

Lestang

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-30-009 du 30 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de  Lens-

Lestang ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques, en service à la  date de

l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du Code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique

relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du Code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise

de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les

risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Lens-Lestang Code INSEE : 26162

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

EST LYONNAIS 80 800 4970 enterré 395 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitéess par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 754 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 698 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 720 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport de propylène propriété de TRANSUGIL PROPYLENE SNC (TUP) dont le siège social est 2, place Jean Millier – 

La défense 6 – 92400 COURBEVOIE et exploitée par :

Transugil Propylène

3920 route de la vallée

26 530 Le Grand Serre
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 Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar)

(2)

DN

(3)

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

TRANSUGIL PROPYLENE 8'' 54 200 3262 enterrée 135 15 10

 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

 Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-30-009 du 30 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme
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• adressé au maire de la commune de Lens-Lestang.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Lens-Lestang,  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Drôme,  la  directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du  présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux directeurs des sociétés GRTgaz, SPSE et Transugil Propylène.

Valence, le 2 octobre 2018                 

   

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

      ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-005          

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Livron-

sur-Drôme

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le  code  de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,  L.153-60, L.161-1 et suivants,  L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-30-010 du 30 novembre 2016 instituant  les servitudes d’utilité  publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de  Livron-sur-

Drôme ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que  selon  l’article  R.555-30 b du  code  de  l’environnement  pris  en application  du troisième  alinéa  de  l’article  L.555-16,  trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis  ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Livron-sur-Drôme Code INSEE : 26165

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES CedexOuvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation LA VOULTE-SUR-RHONE 67,7 100 2791 enterré 30 5 5

Alimentation LIVRON LES PETITS ROBINS 

DP
67,7 80 25 enterré 20 5 5

Alimentation LIVRON-SUR-DROME DP 67,7 80 19 enterré 20 5 5

ALLEX- AUBENAS 67,7 100 2262 enterré 30 5 5

ALLEX- AUBENAS 67,7 150 74 aérien 50 13 13

ALLEX- AUBENAS 67,7 150 6832 enterré 50 5 5

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d’un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du tronçon 

aérien.

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

LIVRON-SUR-DROME DP LES PETITS ROBINS 35 6 6

LIVRON-SUR-DROME SECT DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 71 406 5772 Enterré 145 15 10
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• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

code de l’environnement :

La délivrance  d’un permis de  construire  relatif  à  un établissement  recevant  du public  susceptible  de recevoir  plus de  100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-30-010 du 30 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Livron-sur-Drôme.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet  d’un recours  contentieux  auprès du tribunal  administratif  de Grenoble  (2, place  de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Livron-sur-Drôme, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement,  de l’Aménagement et du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du  présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux directeurs des sociétés GRTgaz et de SPMR.
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Valence, le 3 octobre 2018

               

        Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

  

        ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-006             

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Loriol-sur-

Drôme

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-30-011 du 30 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Loriol-sur-

Drôme ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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Nom de la commune : Loriol-sur-Drôme Code INSEE : 26166

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

ALLEX- AUBENAS 67,7 150 5244 enterré 50 5 5

ALLEX- AUBENAS 67,7 150 57 aérien 50 13 13

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d’un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit du tronçon 

aérien.

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 71 406 4807 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation) (4)

SUP1 SUP2 SUP3

CAV - Loriol 115 50 50
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NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui sera prise en compte au droit de l’installation 

annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-30-011 du 30 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Loriol-sur-Drôme.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Loriol-sur-Drôme, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du  présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux directeurs des sociétés GRTgaz et SPMR.
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    Valence, le 3 octobre 2018

               

        Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

    ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-007 

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Malissard

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques, en service à la  date de

l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du Code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique

relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du Code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise

de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les

risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Malissard Code INSEE : 26170

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 79 406 3207 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 2268 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 2299 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 2287 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

V1 Sud Valence 140 50 50

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui sera prise en compte au droit de l’installation 

annexe.
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Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Malissard.

Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Malissard, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

directeurs de SPMR et SPSE.

Valence, le 3 octobre 2018               

        Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-008

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Manas

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Manas Code INSEE : 26171

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 1648 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 1647 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 1648 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à  un établissement  recevant du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.
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Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Manas.

Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal  administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Manas, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’au

directeur de SPSE.

Valence, le 3 octobre 2018

               

        Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-009

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Manthes

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-30-013 du 30 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Manthes ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques, en service à la  date de

l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du Code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique

relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du Code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise

de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les

risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
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Nom de la commune : Manthes Code INSEE : 26172

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Néant

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)
DN Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

EST LYONNAIS 80 800 enterré 390 5 5

EST LYONNAIS 80 800 enterré 395 5 5

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Beaumont - Oytier 68 308 1128 enterré 200 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex
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• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 2418 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 2461 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 2443 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport de propylène propriété de TRANSUGIL PROPYLENE SNC (TUP) dont le siège social est 2, place Jean Millier – 

La défense 6 – 92400 COURBEVOIE et exploitée par :

Transugil Propylène

3920 route de la vallée

26 530 LE GRAND SERRE

 Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar)

(2)

DN

(3)

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

TRANSUGIL PROPYLENE 8'' 54 200 111 enterrée 135 15 10

 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

 Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
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Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-30-013 du 30 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Manthes.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Manthes, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

Directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés GRTgaz, SPSE et Transugil Propylène.

Valence, le 3 octobre 2018

               

        Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-010    

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Marsaz

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-30-016 du 30 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Marsaz ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Marsaz Code INSEE : 26177

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Beaumont - Oytier 68 308 2432 enterré 200 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 79 406 1916 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex
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• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 2885 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 2858 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 2867 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-30-016 du 30 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.
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Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Marsaz

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Marsaz, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

Directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés SPMR et SPSE.

Valence, le 3 octobre 2018

               

        Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-011

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Mercurol-

Veaunes

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-30-017 du 30 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Mercurol-

Veaunes ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur les cartes

annexées (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans les cartes annexées au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour

les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.
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En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Mercurol-Veaunes Code INSEE : 26179

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation TAIN L'HERMITAGE DP 67,7 100 1303 enterré 30 5 5

TAIN- ROMANS 67,7 100 1579 enterré 30 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Beaumont - Oytier 68 308 3205 enterré 200 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :
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SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 79 406 1629 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 1432 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 1452 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 1447 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.
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Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-30-017 du 30 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Mercurol-Veaunes.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.Article 

8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Mercurol-Veaunes, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux Directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés GRTgaz, SPMR et SPSE.

Valence, le 3 octobre 2018

               

        Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) Les cartes annexées au présent arrêté peuvent être consultées dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-012

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de

Montboucher-sur-Jabron

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Montboucher-sur-Jabron Code INSEE : 26191

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 78 406 2798 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.
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Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Montboucher-sur-Jabron.

•
Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Montboucher-sur-Jabron, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et

du Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’au Directeur de SPMR

Valence, le 3 octobre 2018

               

        Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-013

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de

Montéléger

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-037 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques  autour  des  canalisations  de  transport  de  gaz  naturel  ou  assimilé,  d’hydrocarbures  et  de  produits  chimiques  sur  la  commune  de

Montéléger ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.
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En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Montéléger Code INSEE : 26196

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation MONTELEGER DP 67,7 150 1693 enterré 50 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

MONTELEGER DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Montsegur - Beaumont 69,6 308 1877 enterré 170 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant
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• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 79 406 22 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-037 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.
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Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Montéléger.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Montéléger, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

Directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés GRTgaz et SPMR.

Valence, le 3 octobre 2018

               

        Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-014      

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Montélier

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-30-019 du 30 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Montélier ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Montélier Code INSEE : 26197

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation MONTELIER DP 67,7 80 62 enterré 20 5 5

Alimentation VALENCE NORD DP 67,7 150 678 enterré 50 5 5

RHONE 1 67,7 600 4070 enterré 250 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

MONTELIER DP 35 6 6

MONTELIER SECT 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 79 406 2372 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant
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 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 2418 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 2418 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 2418 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.
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Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-30-019 du 30 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Montélier.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Ssecrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune

de  Montélier,  le  Directeur  départemental  des  territoires  de  la  Drôme,  la  Directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux Ddirecteurs des sociétés GRTgaz, SPMR et SPSE.

Valence, le 3 octobre 2018

               

        Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-015

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de

Montmeyran

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-12-02-011 du 2 décembre 2016 instituant les servitudes d’utilité  publique prenant en compte la maîtrise des

risques  autour  des  canalisations  de  transport  de  gaz  naturel  ou  assimilé,  d’hydrocarbures  et  de  produits  chimiques  sur  la  commune  de

Montmeyran ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.
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En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Montmeyran Code INSEE : 26206

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation MONTELEGER DP 67,7 150 643 enterré 50 5 5

Alimentation MONTMEYRAN DP 67,7 80 14 enterré 20 5 5

Alimentation MONTMEYRAN DP 67,7 100 <1 enterré 30 5 5

RHONE 1 67,7 600 4435 enterré 250 5 5

VALENCE NORD ET SUD 67,7 150 185 enterré 50 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

MONTMEYRAN DP 35 6 6

MONTMEYRAN SECT 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 4251 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 4257 enterré 155 15 10
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Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL3 57,1 610 4256 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-12-02-011 du 2 décembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Montmeyran.
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Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Montmeyran,  le  Directeur  départemental  des  territoires  de  la  Drôme,  la  Directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux Directeurs des sociétés GRTgaz et SPSE.

Valence, le 3 octobre 2018

               

        Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-016

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Montoison

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-12-02-013 du 2 décembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Montoison ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.
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En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Montoison Code INSEE : 26208

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation MONTOISON DP 67,7 50 28 enterré 20 5 5

Alimentation MONTOISON DP 67,7 80 <1 enterré 20 5 5

RHONE 1 67,7 600 1521 enterré 250 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

MONTOISON DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Montsegur - Beaumont 69,6 308 1510 enterré 170 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant
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• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Néant

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 enterré 155 15 10

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  
Code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un
immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du
transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-
31 du Code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  
Code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  
10-1 du Code de l’environnement     :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de
certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées
conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

3 / 4

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-03-057 - Montoison AP SUP - 26-2018-10-03-016 265



Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-12-02-013 du 2 décembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera
• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme
• adressé au maire de la commune de Montoison.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002
Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de
Montoison, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux
Directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés GRTgaz et SPSE.

  Valence, le 3 octobre 2018

               

        Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la préfecture de la Drôme
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-017   

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de

Montvendre

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-12-02-019 du 2 décembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques  autour  des  canalisations  de  transport  de  gaz  naturel  ou  assimilé,  d’hydrocarbures  et  de  produits  chimiques  sur  la  commune  de

Monvendre ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.
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En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Montvendre Code INSEE : 26212

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

RHONE 1 67,7 600 2848 enterré 250 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 3018 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 3014 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 3016 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :
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La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-12-02-019 du 2 décembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Montvendre.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Montvendre,  le  Directeur  départemental  des  territoires  de  la  Drôme,  la  Directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux Directeurs des sociétés GRTgaz et SPSE.

Valence, le 3 octobre 2018          

        Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME
Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement
de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-018

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Moras-en-

Valloire

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-038 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Moras-en-

Valloire ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques, en service à la  date de

l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du Code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique

relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du Code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise

de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les

risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Moras-en-Valloire Code INSEE : 26213

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Néant

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)
DN Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

EST LYONNAIS 80 800 enterré 395 5 5

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Néant

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)
DN Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Beaumont – Oytier 68 308 enterré 200 15 10

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex
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• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 1627 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 1630 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 1629 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport de propylène propriété de TRANSUGIL PROPYLENE SNC (TUP) dont le siège social est 2, place Jean Millier – 

La défense 6 – 92400 COURBEVOIE et exploitée par :

Transugil Propylène

3920 route de la vallée

26 530 Le Grand Serre

 Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar)

(2)

DN

(3)

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

TRANSUGIL PROPYLENE 8'' 54 200 2788 enterrée 135 15 10

 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

 Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :
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L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-038 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Moras-en-Valloire.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Moras-en-Valloire, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux Directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés GRTgaz,  SPSE et Transugil Propylène.

Valence, le 3 octobre 2018

               

        Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-019

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Mureils

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-039 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Mureils ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
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• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Mureils Code INSEE : 26219

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation MUREILS DP 67,7 80 20 enterré 20 5 5

ANNEYRON- ST VALLIER- DAVEZIEUX 67,7 100 1313 enterré 30 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

MUREILS DP CHATEAUNEUF-DE-GALAURE 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  
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Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Beaumont - Oytier 68 308 2605 enterré 200 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 2169 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 2323 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 2297 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.
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L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-039 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Mureils.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Mureils, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

Directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés GRTgaz et SPSE.

Valence, le 3 octobre 2018

               

        Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-020

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Pierrelatte

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-042 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Pierrelatte ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Pierrelatte Code INSEE : 26235

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation LAPALUD DP 67,7 80 134 enterré 20 5 5

Alimentation PIERRELATE DP SUD 67,7 80 12 enterré 20 5 5

Alimentation PIERRELATTE DP 67,7 100 4533 enterré 30 5 5

ANTENNE DE PIERRELATTE(BOLLENE) 67,7 100 1924 enterré 30 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

PIERRELATTE DP 35 6 6

PIERRELATTE DP SUD 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

BOLLENE CI EURODIF PRODUCTION 35 6 6

LAPALUD DP 35 6 6

NOTA :  Si  la  SUP1 du  tracé  adjacent  est  plus  large  que  celle  de  l’installation  annexe,  c’est  elle  qui  doit  être  prise  en  compte  au  droit  de

l’installation annexe.

Canalisations de transport d’azote et d’oxygène, propriété de AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE (ALFI) dont le siège social est 6, rue 

Cognacq-Jay – 75007 PARIS et exploitée par :

AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE

ZI Quartier Le Tonkin

13778 FOS SUR MER CEDEX

• Ouvrages traversant la commune  
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Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PIERRELATTE-COGEMA DN 65a - AZOTE 64 65 2006 Enterré 5 5 5

PIERRELATTE-COGEMA DN 65b - AZOTE 64 65 2007 Enterré 5 5 5

PIERRELATTE-EURODIF - AZOTE 64 100 4768 Enterré 5 5 5

PIERRELATTE-L'ARDOISE - OXYGENE 64 100 6717 Enterré 5 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

Sectionnement N2 EURODIF - AZOTE 5 5 5

Départ N2 COGEMA DN 65b - AZOTE 5 5 5

Sectionnement N2 COGEMA DN 65b - AZOTE 5 5 5

Départ N2 COGEMA DN 65a - AZOTE 5 5 5

Sectionnement N2 COGEMA DN 65a - AZOTE 5 5 5

Départ O2 OCF - OXYGENE 5 5 5

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

3 / 4

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-03-061 - Pierrelatte AP SUP - 26-2018-10-03-020 284



Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-042 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Pierrelatte.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Pierrelatte, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

Directeurs des sociétés GRTgaz et Air Liquide France Industrie.

Valence, le 3 octobre 2018

               

        Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-021

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Pont-de-

Barret

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Pont-de-Barret Code INSEE : 26249

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 1812 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 1800 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 1804 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.
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Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Pont-de-Barret.

Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Pont-de-Barret,  le  Directeur départemental  des territoires  de  la  Drôme,  la  Directrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’au Directeur de SPSE.

Valence, le 3 octobre 2018

               

        Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-022

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Portes-en-

Valdaine

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-043 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Portes-en-

Valdaine ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.
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En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Portes-en-Valdaine Code INSEE : 26251

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

ANTENNE DE MONTELIMAR 67,7 100 508 enterré 30 5 5

ANTENNE DE MONTELIMAR 67,7 150 635 enterré 50 5 5

ANTENNE DE MONTELIMAR 67,7 200 1 enterré 60 5 5

ANTENNE DE MONTELIMAR 67,7 250 <1 enterré 80 5 5

RHONE 1 67,7 600 6148 enterré 250 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

PORTES-EN-VALDAINE COUP DN150 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 3911 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 2707 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 2704 enterré 155 15 10
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• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-043 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Portes-en-Valdaine.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Portes-en-Valdaine, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux Directeurs des sociétés GRTgaz et SPSE.
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Valence, le 3 octobre 2018

               

        Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-024

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Puy-Saint-

Martin

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Puy-Saint-Martin Code INSEE : 26258

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 2062 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 1990 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 1982 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.
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Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Puy-Saint-Martin.

Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Puy-Saint-Martin, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’au Directeur de SPSE.

Valence, le 3 octobre 2018                 

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-25

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Réauville

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-12-02-064 du 2 décembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Réauville ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Réauville Code INSEE : 26261

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Montsegur - Beaumont 69,6 308 2982 enterré 170 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 78 406 3202 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :
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La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-12-02-064 du 2 décembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Réauville

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Réauville, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

Directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et de SPMR.

Valence, le 3 octobre 2018                 

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME
Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement
de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-026

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Rochegude

Le Préfett de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu leCode de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu leCode de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,  L.153-60,  L.161-1 et suivants,  L.163-10,

R.431-16 ;

Vu leCode de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-11-29-046 du 29 novembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques  autour  des  canalisations  de  transport  de  gaz  naturel  ou  assimilé,  d’hydrocarbures  et  de  produits  chimiques  sur  la  commune  de

Rochegude ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 duCode de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que  selon  l’article  R.555-30 b  duCode de  l’environnement  pris  en application  du  troisième alinéa  de  l’article  L.555-16,  trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Rochegude CodeINSEE : 26275

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Noves - Montsegur 69,6 308 2135 enterré 200 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

Chambre à  vannes Ste Cecile Les Vignes 55 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 78 406 5854 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant
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Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) duCode de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1  

duCode de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 duCode de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  ,  correspondant  à la  zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1  

duCode de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 duCode de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 duCode de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 duCode de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-11-29-046 du 29 novembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 duCode de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Rochegude

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Rochegude, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

Directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et de SPMR.

Valence, le 3 octobre 2018                 

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
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• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée

4 / 4

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-03-066 - Rochegude AP SUP - 26-2018-10-03-026 307



26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations de la Drôme

26-2018-10-03-067

Roussas AP SUP - 26-2018-10-03-027

instauration de servitudes d'utilité publique sur la commune de Roussas

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-03-067 - Roussas AP SUP - 26-2018-10-03-027 308



PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n°

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Roussas

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Roussas Code INSEE : 26284

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 78 406 1087 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera
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• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Roussas.

Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Roussas, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’au

Directeur de SPMR.

Valence, le 3 octobre 2018                 

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-028

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Saint-

Marcel-lès-Sauzet

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;
Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,
R.431-16 ;
Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;
Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant
règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;
Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20
août 2018 ;
Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;
Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures
et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des
dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;
Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois
périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres
sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,
d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire
sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les
projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité
obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle
qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Marcel-lès-Sauzet Code INSEE : 26313

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social
est 7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  
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Nom de la canalisation
PMS
(bar) DN

Longueur dans
la commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 71 406 449 Enterré 145 15 10

B1 78 406 1788 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  
Néant

• Installations annexes situées sur la commune  
Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

SAU 100 50 50

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui sera prise en compte au droit de l’installation 
annexe.

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  
Code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un
immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du
transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-
31 du Code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  
Code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  
10-1 du Code de l’environnement     :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de
certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées
conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme
• adressé au maire de la commune de Saint-Marcel-lès-Sauzet.

Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002
Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de
Saint-Marcel-lès-Sauzet, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et
du Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée,
ainsi qu’au Directeur de SPMR.
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Valence, le 3 octobre 2018                 

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-029

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Saint-

Marcel-Lès-Valence

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-12-02-077 du 2 décembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de  Saint-

Marcel-Lès-Valence ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques, en service à la  date de

l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du Code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique

relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du Code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise

de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les

risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.
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En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Marcel-Lès-Valence Code INSEE : 26313

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation VALENCE NORD DP 67,7 150 1247 enterré 50 5 5

RHONE 1 67,7 600 2382 enterré 250 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

VALENCE DP NORD 35 6 6

NOTA :  Si  la  SUP1 du  tracé  adjacent  est  plus  large  que  celle  de  l’installation  annexe,  c’est  elle  qui  doit  être  prise  en  compte  au  droit  de

l’installation annexe.

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Montsegur - Beaumont 69,6 308 3043 enterré 170 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant
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• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 79 406 3092 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 3045 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 3058 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 3051 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :
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Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-12-02-077 du 2 décembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Saint-Marcel-Lès-Valence.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Saint-Marcel-Lès-Valence, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement

et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont  chargés chacun en ce qui le  concerne de l’exécution du  présent arrêté dont  une copie leur sera

adressée, ainsi qu’aux Directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés GRTgaz, SPMR et SPSE.

Valence, le 3 octobre 2018                 

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n°  26-2018-10-03-030

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Saint-Paul-

lès-Trois-Châteaux

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Saint-Paul-lès-Trois-Châteaux Code INSEE : 26324

Canalisation de transport d’azote, propriété de AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE (ALFI) dont le siège social est 6, rue Cognacq-Jay – 

75007 PARIS et exploitée par :

AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE

ZI Quartier Le Tonkin

13778 FOS SUR MER CEDEX

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PIERRELATTE-EURODIF - AZOTE 64 100 916 Enterré 5 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

Cabine N2 EURODIF - AZOTE 5 5 5

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.
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Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Saint-Paul-lès-Trois-Châteaux.

Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Saint-Paul-lès-Trois-Châteaux,  le  Directeur  départemental  des  territoires  de  la  Drôme,  la  Directrice  régionale  de  l’Environnement,  de

l’Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie

leur sera adressée, ainsi qu’au Directeur de la société Air Liquide France Industrie.

Valence, le 3 octobre 2018                 

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-031

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Saint-

Restitut

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-12-02-007 du 2 décembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Saint-

Restitut ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.
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En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Restitut Code INSEE : 26326

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

ANTENNE DE PIERRELATTE(BOLLENE) 67,7 150 89 enterré 50 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 78 406 1388 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :
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La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-12-02-007 du 2 décembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Saint-Restitut.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Saint-Restitut,  le  Directeur  départemental  des territoires  de  la  Drôme,  la  Ddirectrice  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux Directeurs des sociétés GRTgaz et SPMR.

Valence, le 3 octobre 2018                 

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-032 

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Saint-

Sorlin-en-Valloire

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,  L.153-60, L.161-1 et suivants,  L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-12-02-008 du 2 décembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de  Saint-

Sorlin-en-Valloire ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques, en service à la  date de

l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique

relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise

de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les

risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.
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En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Sorlin-en-Valloire Code INSEE : 26330

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation ST-SORLIN-EN-VALLOIRE DP 67,7 80 33 enterré 20 5 5

Alimentation ST-SORLIN-EN-VALLOIRE DP 67,7 100 1 enterré 30 5 5

ANNEYRON- ST VALLIER- DAVEZIEUX 67,7 100 16 enterré 30 5 5

ANNEYRON- ST VALLIER- DAVEZIEUX 67,7 150 3918 enterré 50 5 5

RHONE 1 67,7 500 6306 enterré 200 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE COUP 35 6 6

SAINT-SORLIN-EN-VALLOIRE DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Beaumont - Oytier 68 308 5798 enterré 200 15 10
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• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

Chambre à vannes St Sorlin 55 15 10

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 4230 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 4229 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 4231 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport de propylène propriété de TRANSUGIL PROPYLENE SNC (TUP) dont le siège social est 2, place Jean Millier – 

La défense 6 – 92400 COURBEVOIE et exploitée par :

Transugil Propylène

3920 route de la vallée

26 530 Le Grand Serre

 Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar)

(2)

DN

(3)

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

TRANSUGIL PROPYLENE 8'' 54 200 2704 enterrée 135 15 10
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

 Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

Vanne de sectionnement VL11 235 35 35

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-12-02-008 du 2 décembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Saint-Sorlin-en-Valloire.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.
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Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Saint-Sorlin-en-Valloire, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et

du Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux Directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés GRTgaz, SPSE et Transugil Propylène.

Valence, le 3 octobre 2018                 

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) (1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée

5 / 5

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-03-072 - Saint-Sorlin-en-Valloire AP SUP - 26-2018-10-03-032 335



26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations de la Drôme

26-2018-10-03-073

Salettes AP SUP - 26-2018-10-03-033

instauration de servitudes d'utilité publique sur la commune de Saint-Sorlin-en-Valloire

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-03-073 - Salettes AP SUP - 26-2018-10-03-033 336



PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-033

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Salettes

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Salettes Code INSEE : 26334
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Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 2299 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 2177 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 2178 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera
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• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Salettes.

•
Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou leMaire de la commune de

Salettes, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’au

Directeur de SPSE.

Valence, le 3 octobre 2018                 

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-034

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Salles-

sous-Bois

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-12-02-014 du 2 décembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Salles-sous-

Bois ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-03-074 - Salles-sous-Bois AP SUP - 26-2018-10-03-034 341



En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Salles-sous-Bois Code INSEE : 26335

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

RHONE 1 67,7 600 1435 enterré 250 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS SUR MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 4563 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 5135 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 5133 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation) (4)

SUP1 SUP2 SUP3

SP204 - SUP 140 50 50

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui sera prise en compte au droit de l’installation 

annexe.
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 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-12-02-014 du 2 décembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Salles-sous-Bois.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Salles-sous-Bois,  le  Directeur départemental des territoires de la  Drôme, la  Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux Directeurs des sociétés GRTgaz et SPSE.

Valence, le 3 octobre 2018                 

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES
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(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée

4 / 4

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-03-074 - Salles-sous-Bois AP SUP - 26-2018-10-03-034 344



26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations de la Drôme

26-2018-10-03-075

Saulce-sur-Rhône AP SUP - 26-2018-10-03-035

instauration de servitudes d'utilité publique sur la commune de Saulce-sur-Rhône

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-03-075 - Saulce-sur-Rhône AP SUP - 26-2018-10-03-035 345



PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-035

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Saulce-sur-

Rhône

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Saulce-sur-Rhône Code INSEE : 26337

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 71 406 6363 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera
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• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Saulce-sur-Rhône.

Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Saulce-sur-Rhône, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’au Directeur de SPMR.

Valence, le 3 octobre 2018                 

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée

3 / 3

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-03-075 - Saulce-sur-Rhône AP SUP - 26-2018-10-03-035 348



26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations de la Drôme

26-2018-10-03-076

Sauzet AP SUP - 26-2018-10-03-036

instauration de servitudes d'utilité publique sur la commune de Sauzet

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-03-076 - Sauzet AP SUP - 26-2018-10-03-036 349



PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-036              

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Sauzet

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-12-02-015 du 2 décembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Sauzet ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Sauzet Code INSEE : 26338

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Montsegur - Beaumont 69,6 308 533 enterré 170 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 71 406 749 Enterré 145 15 10

B1 78 406 3150 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation) (4)

SUP1 SUP2 SUP3

SAU 100 50 50

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui sera prise en compte au droit de l’installation 

annexe.
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 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-12-02-015 du 2 décembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Sauzet

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire de la commune de

Sauzet, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et de SPMR.

Valence, le 3 octobre 2018                 

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES
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(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-037

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Savasse

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Savasse Code INSEE : 26339

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 71 406 2723 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera
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• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Savasse.

•
Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Savasse, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’au

Directeur de SPMR

Valence, le 3 octobre 2018                 

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-038

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Solérieux

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,  L.153-60, L.161-1 et suivants,  L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que  selon  l’article  R.555-30 b du Code de  l’environnement  pris  en application  du troisième alinéa  de  l’article  L.555-16,  trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Solérieux Code INSEE : 26342

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 78 406 2102 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance  d’un permis de construire  relatif  à un établissement  recevant  du public  susceptible  de recevoir  plus de 100  personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme
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• adressé au maire de la commune de Solérieux.

Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté  pourra faire l’objet  d’un recours contentieux  auprès du tribunal  administratif  de  Grenoble  (2, place  de  Verdun  – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Solérieux, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’au

Directeur de SPMR.

Valence, le 3 octobre 2018 

               

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-039

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Suze-la-

Rousse

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-12-02-016 du 2 décembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Suze-la-

Rousse ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article R.555-30 b du Code de l’environnement  pris en application du troisième alinéa de l’article L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Suze-la-Rousse Code INSEE : 26345

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

ANTENNE DE PIERRELATTE(BOLLENE) 67,7 150 4973 enterré 50 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 

service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC

22 B route de Demigny

Champforgeuil

CS 30081

71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Noves - Montsegur 69,6 308 3076 enterré 200 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :
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SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 78 406 6001 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-12-02-016 du 2 décembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs
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• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Suze-la-Rousse.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Suze-la-Rousse,  le  Directeur départemental  des territoires de la  Drôme,  la  Directrice régionale  de l’Environnement,  de  l’Aménagement  et du

Logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée,

ainsi qu’aux Directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés GRTgaz et SPMR.

    Valence, le 3 octobre 2018 

               

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME
Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement
de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-040

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Tulette

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,  L.153-60, L.161-1 et suivants,  L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral 26-2016-12-02-22 du 2 décembre 2016 instituant les servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Tulette ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article  R.555-30 b du code de l’environnement  pris  en application du troisième alinéa de l’article  L.555-16, trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/

26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme - 26-2018-10-03-080 - Tulette AP SUP - 26-2018-10-03-040 368



En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Tulette Code INSEE : 26357

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

RHONE 1 67,7 600 4864 enterré 250 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS-SUR-MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 5286 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 5285 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 5285 enterré 155 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant
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 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

code de l’environnement :

La délivrance d’un permis de construire relatif  à un établissement recevant  du public susceptible de recevoir  plus de 100 personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-12-02-022 du 2 décembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Tulette.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de Grenoble (2, place de Verdun – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Tulette, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
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Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

Directeurs des sociétés GRTgaz et SPSE.

Valence, le 3 octobre 2018 

               

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-041

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’Upie

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,  L.153-60, L.161-1 et suivants,  L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-12-02-023 du 2 décembre 2016 instituant  les servitudes d’utilité  publique  prenant  en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune d’Upie ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que  selon  l’article  R.555-30 b du Code de  l’environnement  pris  en application  du troisième alinéa  de  l’article  L.555-16,  trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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Nom de la commune : Upie Code INSEE : 26358

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)

DN
Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

RHONE 1 67,7 600 3412 enterré 250 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de la canalisation
PMS

(bar)
DN Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation MONTOISON DP 67,7 50 enterré 20 5 5

Alimentation MONTOISON DP 67,7 80 enterré 20 5 5

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres

(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

MONTMEYRAN SECT 35 6 6

MONTOISON DP 35 6 6

NOTA :  Si  la  SUP1 du  tracé  adjacent  est  plus  large  que  celle  de  l’installation  annexe,  c’est  elle  qui  doit  être  prise  en  compte  au  droit  de

l’installation annexe.

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9

rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN

BP14

13771 – FOS-SUR-MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 5308 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 5314 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 5312 enterré 155 15 10
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• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance  d’un permis de construire  relatif  à un établissement  recevant  du public  susceptible  de recevoir  plus de 100  personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-12-02-023 du 2 décembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera

• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune d’Upie.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté  pourra faire l’objet  d’un recours contentieux  auprès du tribunal  administratif  de  Grenoble  (2, place  de  Verdun  – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune

d’Upie, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement,  de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux

Directeurs des sociétés GRTgaz et SPSE.
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Valence, le 3 octobre 2018       

           

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-042

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Valaurie

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,  L.153-60, L.161-1 et suivants,  L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que selon l’article L.555-16 du Code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures

et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des

dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que  selon  l’article  R.555-30 b du Code de  l’environnement  pris  en application  du troisième alinéa  de  l’article  L.555-16,  trois

périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres

sont  déterminés  par  les  risques  susceptibles  d’être  créés  par  une  canalisation  de  transport  en  service,  notamment  les  risques  d’incendie,

d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire

sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte

annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les

projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité

obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle

qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
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Nom de la commune : Valaurie Code INSEE : 26360

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est

7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE

1211 Chemin du MAUPAS

38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation

PMS

(bar) DN

Longueur dans

la commune

(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.

en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 78 406 4649 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

La délivrance  d’un permis de construire  relatif  à un établissement  recevant  du public  susceptible  de recevoir  plus de 100  personnes ou à un

immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du

transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-

31 du Code de l’environnement.

L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  

Code de l’environnement :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  

10-1 du Code de l’environnement     :

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de

certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées

conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera
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• publié au recueil des actes administratifs

• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme

• adressé au maire de la commune de Valaurie.

•
Article 6 – Délais et voies de recours

Cet arrêté  pourra faire l’objet  d’un recours contentieux  auprès du tribunal  administratif  de  Grenoble  (2, place  de  Verdun  – BP 1135 – 38002

Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 7 – Exécution et copie

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de

Valaurie, le directeur départemental des territoires de la Drôme, la directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’au

Directeur de SPMR.

Valence, le 3 octobre 2018

               

Le préfet, par délégation

Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Auvergne-Rhône-Alpes

Unité Interdépartementale 26/07

Affaire suivie par : Christophe Bouilloux
Tél. : 04.75.82.46.46
Fax : 04.75.82.46.49

Courriel : christophe.bouilloux@developpement-
durable.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL n° 26-2018-10-03-043

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Valence

Le Préfet de la Drôme

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 à R.555-31 ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,  L.153-60, L.161-1 et suivants,  L.163-10,

R.431-16 ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du Code de l’environnement et portant

règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  26-2016-12-02-081 du 2 décembre 2016 instituant  les servitudes d’utilité  publique  prenant  en compte la maîtrise des

risques autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur la commune de Valence ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 20

août 2018 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Drôme le 20 septembre 2018 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques, en service à la  date de

l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du Code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique

relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du Code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur desquels les dispositions en matière de maîtrise

de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les

risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E

Article 1  er   – Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes dangereux susceptibles de se produire
sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (1) au présent arrêté.

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions supplémentaires fixées par l’article 2 pour les
projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité
obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :
• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation
• DN : Diamètre Nominal de la canalisation.
• Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les

servitudes d’utilité publique.
En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des SUP telle
qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Valence Code INSEE : 26362

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

3 boulevard VAUBAN – 26000 VALENCE -Téléphone : 04.75.79.28.00
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.pref.gouv.fr/
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GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

DN
Longueur dans

la commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation VALENCE NORD DP 67,7 150 1659 enterré 50 5 5

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  
Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

VALENCE DP NORD 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 
l’installation annexe.

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures propriété de l’État, ayant comme transporteur le Service National des Oléoducs Interalliés, 
service du MEEM-DGEC, situé Tour Séquoia, place des Carpeaux, 92800 Puteaux et opérée par :

TRAPIL-ODC
22 B route de Demigny
Champforgeuil
CS 30081
71103 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

DN
Longueur dans

la commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

Montsegur - Beaumont 69,6 308 7600 enterré 170 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  
Néant

• Installations annexes situées sur la commune  
Néant

• Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  
Néant

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Méditerranée Rhône (SPMR) dont le siège social est
7-9 rue des Frères Morane, 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitée par :

SOCIETE DU PIPELINE MEDITERRANEE RHÔNE
1211 Chemin du MAUPAS
38 200 VILLETTE-DE-VIENNE

• Ouvrages traversant la commune  

Nom de la canalisation
PMS
(bar) DN

Longueur dans
la commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 79 406 3515 Enterré 145 15 10

B1 65 406 510 Enterré 145 15 10
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Nom de la canalisation
PMS
(bar) DN

Longueur dans
la commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

B1 79 406 1004 Enterré 145 15 10

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  
Néant

• Installations annexes situées sur la commune  

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation) (4)

SUP1 SUP2 SUP3

VAL 100 45 45

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui sera prise en compte au droit de l’installation 
annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  
Néant

Canalisations de transport d’hydrocarbures liquides, propriété de la Société du Pipeline Sud-Européen (SPSE) dont le siège social est 7-9
rue des Frères Morane 75 738 PARIS CEDEX 15 et exploitées par :

SOCIETE DU PIPELINE SUD-EUROPÉEN
BP14
13771 – FOS-SUR-MER Cedex

• Ouvrages traversant la commune  
Néant

• Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  

Nom de la canalisation
PMS
(bar) DN Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et d’autre de la

canalisation)

SUP1 SUP2 SUP3

PL1 44,3 864 enterré 155 15 10

PL2 47,4 1016 enterré 155 15 10

PL3 57,1 610 enterré 155 15 10

• Installations annexes situées sur la commune  
Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière  
Néant

Article 2 – Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du Code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes, en fonction des zones d’effets :

Servitude SUP1  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du  
Code de l’environnement :
La délivrance  d’un permis de construire  relatif  à un établissement  recevant  du public  susceptible  de recevoir  plus de 100  personnes ou à un
immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est  subordonnée  à  la  fourniture  d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du
transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-
31 du Code de l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du  
Code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-  
10-1 du Code de l’environnement     :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 3 – Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-30-1 du Code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute demande de permis de construire, de
certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

Article 4 – Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes communales des communes concernées
conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10 du Code de l’urbanisme.

Article 5 – Abrogation de l’arrêté précédent ayant le même objet

Les dispositions de l’arrêté préfectoral 26-2016-12-02-081 du 2 décembre 2016 susvisé étant reprises dans le présent arrêté, l’arrêté est abrogé.

Article 6 –  Notification et publicité

En application du R.554-60 du Code de l’environnement, le présent arrêté sera
• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme
• adressé au maire de la commune de Valence.

Article 7 – Délais et voies de recours

Cet arrêté  pourra faire l’objet  d’un recours contentieux  auprès du tribunal  administratif  de  Grenoble  (2, place  de  Verdun  – BP 1135 – 38002
Grenoble cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Drôme.

Article 8 – Exécution et copie

Le Secrétaire général de la préfecture de la Drôme, l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou le Maire de la commune de
Valence, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée, ainsi qu’aux
Directeurs du Service National des Oléoducs Interalliés et des sociétés GRTgaz, SPMR et SPSE.

Valence, le 3 octobre 2018    
             
Le préfet, par délégation
Le Secrétaire Général
Patrick VIEILLESCAZES

(1) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la préfecture de la Drôme
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou la mairie concernée
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté  Égalité  Fraternité  

PRÉFET DE LA DRÔME

ARRETE PREFECTORAL n° 
modifiant la composition de la Commission Locale de l’Eau

du SAGE Bas Dauphiné Plaine de Valence

Le Préfet de la Drôme
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.212-4 et suivants et R.212-29 et suivants,
VU le décret  n° 2007-1213 du 10 août 2007 relatif  aux schémas d'aménagement  et  de gestion des eaux et modifiant  le code de
l'environnement, 
VU la circulaire n° 10 du 21 avril 2008 relative aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux,
Vu la circulaire du 4 mai 2011 relative à la mise en œuvre des schémas d'aménagement et de gestion des eaux,
VU l'avis favorable du comité d'agrément du bassin Rhône Méditerranée du 5 décembre 2012 relatif au projet du périmètre du SAGE
de la Molasse Miocène du bas Dauphiné et des alluvions de la plaine de Valence,
VU l’arrêté inter-préfectoral n°2013119-0014 (Drôme) et n° 2013135-0039 (Isère) fixant le périmètre du SAGE de la Molasse Miocène
du bas Dauphiné et des alluvions de la plaine de Valence,
VU l’arrêté n°  26 20171208-004 du 08 décembre 2017 modifiant la composition de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Bas
Dauphiné Plaine de Valence,
VU la délibération de Saint Marcellin Vercors Isère du 20 septembre 2018 approuvant la désignation de Mme Monique VINCENT pour
siéger à la commission locale de l’eau du SAGE Bas Dauphiné Plaine de Valence,
VU la délibération Du Syndicat Mixte Rivière Drôme et ses Affluents du 28 février 2018 approuvant la désignation de Mme Martine
CHARMET en remplacement de Mr Bernard BUIS pour siéger à la commission locale de l’eau du SAGE Bas Dauphiné Plaine de
Valence,
VU la délibération de Bièvre Isère Communauté du 25 septembre 2018 approuvant la désignation de Mr Raymond ROUX pour siéger à
la commission locale de l’eau du SAGE Bas Dauphiné Plaine de Valence,
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

A R R E T E 

ARTICLE 1 : La composition de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Bas Dauphiné Plaine de Valence est modifiée comme suit :

I – COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DES COLLECTIVITÉS LOCALES, DE LEURS GROUPEMENTS ET DES 
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 

Collectivité territoriale représentée Représentant désigné

Communauté agglo Valence Sud Rhône-Alpes Monsieur Bernard DUC
Monsieur Daniel BIGNON
Monsieur Fabrice LARUE
Monsieur François BELLIER
Monsieur Yves PERNOT

ARCHE Agglo Hermitage,  Pays  de l’Herbasse et   Pays  de St
Félicien

Monsieur André ARZALIER
Monsieur Jacques PRADELLE
Monsieur Paul MORO

Communauté de communes des Portes de Drômardèche Monsieur Alain DELALEUF

Communauté de communes du Val de Drôme Monsieur Gérard CROZIER

Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté
Madame Monique FAURE
Madame Monique VINCENT
Monsieur Vincent LAVERGNE
Monsieur Gilbert CHAMPON
Monsieur Jean CARTIER

Bièvre Isère Communauté Monsieur Jean-Paul BERNARD 
Monsieur Raymond ROUX

1

Direction départementale des territoires
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels

Pôle Espaces Naturels
Affaire suivie par Basile GARCIA

Tél.: 04 81 66 80 12
Fax : 04 81 66 80 80

Courriel : ddt-sefen@drome.gouv.fr
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Conseil Régional Auvergne Rhône-Alpes Madame Marlène MOURIER

Conseil départemental de la Drôme Monsieur Aimé CHALEON
Madame Patricia BRUNEL-MAILLET
Monsieur Pascal PERTUSA

Conseil départemental de l'Isère Monsieur Bernard PERAZIO
Monsieur Robert DURANTON
Monsieur Benjamin TROCMÉ

Syndicat mixte du SCOT Rovaltain Drôme-Ardèche Monsieur Philippe LABADENS

Établissement public du SCOT de la région grenobloise Monsieur Jean-Claude POTIE

Syndicat mixte du SCOT des Rives du Rhône Monsieur Thibault LAMOTTE

Parc Naturel Régional du Vercors Monsieur Antoine MOLINA

Syndicat  intercommunal  d'aménagement  du  bassin  de
l'Herbasse

Monsieur Fernand PELLAT

Syndicat mixte de la rivière Drôme et de ses affluents Madame Martine CHARMET

Syndicat des eaux de la Valloire Galaure Monsieur Michel DEBOST

Syndicat des eaux du Sud Valentinois Madame Martine VINCENOT
Monsieur Yvan SABATIER

Syndicat des eaux de Rochefort-Samson Monsieur Pascal OLLAT

Syndicat des eaux de la Veaune Monsieur Max OSTERNAUD
Monsieur Christian COLOMBET

Syndicat des eaux de la plaine de Valence Monsieur Michel BAN

Syndicat des eaux de l'Herbasse Monsieur Pascal REGAZZONI

Syndicat d'irrigation drômois Monsieur Bernard VALLON

Régie des Eaux de Valence Monsieur Lionel BRARD

II - COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DES USAGERS, DES PROPRIÉTAIRES FONCIERS, DES ORGANISATIONS 
PROFESSIONNELLES ET DES ASSOCIATIONS CONCERNÉES

Madame la présidente de la Chambre d'Agriculture de la Drôme ou son représentant,
Monsieur le président de la Chambre d'Agriculture de l'Isère ou son représentant,
Madame la présidente de Agribiodrôme ou son représentant ,
Monsieur le président de la Chambre de Commerce et d'Industrie de la Drôme ou son représentant,
Monsieur le président de la Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Isère ou son représentant,
Monsieur le président de la coopérative la Dauphinoise ou son représentant ,
Monsieur le président de la coopérative Valsoleil ou son représentant ,
Monsieur le président de l'Organisme Unique de la Gestion Collective des prélèvements agricoles de la Drôme ou son représentant ,
Monsieur le président de l'Association Drômoise des Agriculteurs en Réseaux d'Irrigation Individuels (ADARII) ou son représentant ,
Monsieur le président de l'Association des Irrigants Isérois (ADI) ou son représentant ,
Monsieur le président de la FRAPNA 26 ou son représentant,
Monsieur le président de la FRAPNA 38 ou son représentant,
Monsieur le président du Mouvement National de Lutte pour l'Environnement ou son représentant,
Monsieur le président de la FDPPMA 26 ou son représentant,
Monsieur le président de la FDPPMA 38 ou son représentant ,
Monsieur le président de l'Association Syndicale Libre de Gestion Forestière du bas Dauphiné ou son représentant ,
Monsieur le président de l'association CLCV 26 ou son représentant ,
Monsieur le président de l'association CLCV 38 ou son représentant ,
Monsieur le président de l'UNICEM ou son représentant,
Monsieur le président de l'Association Syndicale des entreprises de forages ou son représentant.
Monsieur le Délégué Territorial d’EDF, ou son représentant

III - COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DE L’ÉTAT ET DE SES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

Monsieur le Préfet coordonnateur de bassin ou son représentant,
Monsieur le Préfet de la Drôme ou son représentant,
Monsieur le Préfet de l'Isère ou son représentant,
Madame la Directrice de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement ou son représentant, 
Monsieur le Directeur de la Direction Départementale des Territoires de la Drôme ou son représentant,
Madame la Directrice de la Direction Départementale des Territoires de l'Isère ou son représentant,
Madame la Déléguée territoriale de l'Agence Régionale de Santé de la Drôme ou son représentant,
Monsieur le Délégué territorial de l'Agence Régionale de Santé de l'Isère ou son représentant,
Monsieur le Directeur régional Auvergne Rhône-Alpes de l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB) ou son représentant,
Monsieur le Directeur de l'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée et Corse ou son représentant,
Monsieur le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt ou son représentant.

3 boulevard Vauban - 26030 VALENCE cedex 9 - Téléphone : 04.75.79.28.00 – Télécopie : 04.75.42.87.55
Site internet des services de l’État en Drôme : http://www.drome.gouv.fr/
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MEMBRES ASSOCIÉS :

CLE SAGE Drôme Monsieur le président ou son représentant

CLE SAGE Bièvre Liers Valloire Monsieur le président ou son représentant

ARTICLE 2   : l’arrêté n° 26 20171208-004 est abrogé.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble (2, place de Verdun
BP 1135 – 38022 Grenoble Cedex) dans un délai de deux mois à compter de sa publication aux recueils des actes administratifs des
préfectures de la Drôme et de l'Isère.

ARTICLE 4 :  Les secrétaires généraux des Préfectures de la Drôme et  de l'Isère,  sont  chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de chaque préfecture et consultable sur le site internet de
la préfecture de la Drôme  www.drome.pref.gouv.fr, ainsi que sur le site internet désigné par le Ministère chargé de l'Environnement  :
www.gesteau.eaufrance.fr. et qui sera notifié à chacun des membres de la CLE.

Fait à Valence, le 17 octobre 2018
Le Préfet de la Drôme
SIGNE
Eric SPITZ

3 boulevard Vauban - 26030 VALENCE cedex 9 - Téléphone : 04.75.79.28.00 – Télécopie : 04.75.42.87.55
Site internet des services de l’État en Drôme : http://www.drome.gouv.fr/
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PRÉFET DE LA DRÔME

Arrêté n°
portant restriction de circulation pendant les travaux de déchargement

du passage inférieur PK 55 sur l’autoroute A7

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre national du mérite

Vu le code de la route et notamment ses articles R 411-8, R 411-9 et R 432-1,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions,
Vu le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de
l’État dans les régions et départements,
Vu le décret du 7 février 1992 approuvant la convention passée entre l’État et les Autoroutes du Sud de la France en vue
de la concession de la construction de l'exploitation et de l'entretien d'autoroutes
Vu l'arrêté  n°  2013354-006  du  20  décembre  2013 relatif  à  la  réglementation  de  la  circulation  sous  chantiers  sur
l’autoroute A7 en Drôme,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes,
Vu l'instruction interministérielle du 31 juillet 2002 sur la signalisation routière, livre 1 – 8ème partie (signalisation
temporaire),
Vu l’arrêté zonal n°69-2016-10-11-001 du 11 octobre 2016 portant organisation pour les activités de gestion de crises
routières,
Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2016007-0002  du  11  janvier  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Philippe
ALLIMANT, directeur départemental des territoires de la Drôme,
Vu la décision n° 2018-411 du 26 septembre 2018 de M. Philippe ALLIMANT, directeur départemental des territoires
de la Drôme portant subdélégations de signature,
Vu la demande présentée le 11 septembre 2018 par la société des Autoroutes du Sud de la France (ASF),
Vu la consultation des services lancée par ASF le 11 septembre 2018  indiquant que l’avis serait réputé favorable sans 
réponse  passée la date du 5 octobre 2018,
Vu l'avis favorable de la gestion du contrôle des autoroutes (DGITM/DIT/GRN/GCA2) en date du 17 septembre 2018
Vu l'avis favorable de la DIRCE en date du 17 septembre 2018,
Vu l'avis réputé favorable du Groupement de Gendarmerie (EDSR),
Considérant que, pendant les travaux de mise en conformité de l’ouvrage du passage inférieur PK 55 sur l’autoroute A7, 
il y a lieu de réglementer la circulation afin de prévenir tout risque d’accident, de faciliter la bonne exécution des 
travaux et d’assurer un écoulement satisfaisant du trafic.
Considérant que la section concernée par ces travaux est située hors agglomération,

ARRETE

Article 1er     : Localisation - durée et période du chantier

Les travaux de déchargement du passage inférieur PK 55 vont se dérouler sur l’autoroute A7 pendant les nuits du 22 au
26 octobre 2018.

Article 2     : Restriction de circulation 

Pendant la période des travaux, des restrictions de circulation s’appliquent entre les PR 53,500 et 55,700.

La voie de gauche est neutralisée dans chaque sens de 18h à 9h afin de préparer le basculement.

Le basculement de la circulation sur la chaussée (Marseille vers Lyon) est opéré de 21h à 6h, selon le mode 1+1 / 0
décrit au dossier d’exploitation sous chantier.

La bretelle de sortie en provenance de Lyon et de la bretelle d’entrée en direction de Marseille à l’échangeur n° 13 de
Tain l’Hermitage sera fermée pendant la période des travaux.

4 place Laennec - B.P. 1013 - 26015  VALENCE cedex – Téléphone : 04.81.66.80.00
Site Internet de l'État en Drôme : www.drome.gouv.fr

Direction départementale des territoires
Service déplacements et sécurité routière

Courriel : ddt-sdsr@drome.gouv.fr
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Article 3     : Limitation de vitesse

La vitesse maximale autorisée sur la section courante est abaissée en fonction de la configuration du chantier dans les
conditions suivantes :

Configuration de chantier
vitesse maximale

autorisée
Modalités particulières

Voie de gauche neutralisée 110 km/h

Circulation dans le double sens
(1+1 et 0)

90 km/h dans le
double sens

Elle est abaissée à 50 km/h au droit du basculement. Pour ce
faire, en amont du basculement, la vitesse maximale autorisée
est progressivement réduite de 130 km/h à 50 km/h.

Article 4     : Déviations

A l’échangeur n°13 de Tain l’Hermitage, lors de la fermeture de la bretelle de sortie en provenance de Lyon et de la
bretelle d’entrée en direction de Marseille, les usagers devront suivre les itinéraires suivants :

Usagers désirant direction Consignes de circulation

Prendre l’A7 à l’échangeur n°13 de
Tain l’hermitage

En  direction  de
Marseille

•Suivre la RN7 en direction de Marseille
•Emprunter  l’autoroute  A7  à  Bourg  Les  Valence,

échangeur n°14

Quitter l’A7 à l’échangeur n°13 de
Tain l’hermitage

En  provenance  de
Lyon

•Quitter l’autoroute A7 à Bourg Les Valence, échangeur
n°14 
•suivre la RN7 en direction de Lyon via Tain l’Hermitage

Article 5 : Dérogation aux principes généraux

Pendant la période de réalisation de ces travaux, il sera dérogé aux principes généraux de la note technique du 14 avril
2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national la capacité résiduelle

Article 6 : Informations

L’information aux usagers est diffusée par radio 107.7 ainsi que par panneaux à messages variables, préalablement et
pendant la mise en place des restrictions de circulation.
Les forces de l’ordre, le service de secours, le gestionnaire de voirie associé (DIR/CE) ainsi que les dépanneurs sont
informés des dispositions mises en place

Article 7     :

En cas d’incident ou d’accident, les services d’ASF peuvent prendre toutes les mesures qui s’imposent afin d’assurer la
sécurité des usagers.
Conformément aux dispositions de l’arrêté zonal portant organisation pour les activités de gestion de crises routières, la
direction interdépartementale des routes de la zone de défense Sud Est (DIR de zone) sera tenue informée en cas de
difficultés particulières.

Article 8 : Recours.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de
Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 9     :

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, le directeur de la société des Autoroutes du Sud de la France, le
commandant du groupement de la Gendarmerie (EDSR), le chef du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Drôme sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée au chef de
district de Valence de la DIR-CE.

Fait à Valence, le 15octobre 2018
Pour le Préfet de la Drôme,

et par subdélégation,

signé

Jean-Yves LE GUYADER
Chef du service déplacements et sécurité routière

Direction départementale des territoires de la Drôme
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PRÉFET DE LA DRÔME
Direction Départementale des Territoires
Service Déplacements et Sécurité Routière
Pôle Education Routière

Arrêté n°
portant cessation d'activité d'un établissement d'enseignement, 

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur 

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ;
Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;
Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;
Vu l'arrêté préfectoral  n° 2015338-0035 du 4 décembre 2015 autorisant  Madame KOLB épouse COUTURIER Mylène à exploiter
l'établissement d'enseignement, à titre onéreux,de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé«e-car 26
Buis les Baronnies »,situé rue Notre Dame la Brune à BUIS LES BARONNIES (26170);
Considérant la déclaration de cessation d'activité adressée par Madame KOLB épouse COUTURIER Mylène ;
Vu l'arrêté préfectoral n°2016007-002 en date du 11 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur Philippe ALLIMANT,
Directeur Départemental des Territoires de la Drôme ;
Vu la décision n° 2018-411 en date du 26 septembre 2018 portant subdélégation de signature de Monsieur le Directeur Départemental
des Territoires ;

ARRETE

Article  1 :  L’arrêté  préfectoral  du  4  décembre  2015  relatif  à  l’agrément  n°E  15  026  0014  0  délivré  à  Madame  KOLB  épouse
COUTURIER Mylène pour exploiter  l'établissement  d'enseignement,  à titre  onéreux, de la conduite des  véhicules à moteur  et  la
sécurité  routière,  situé  rue  Notre  Dame la  Brune  à  BUIS  LES  BARONNIES (26170)  sous  la  dénomination  «e-car  26  Buis  les
Baronnies», est abrogé.

Article 2 : Madame KOLB épouse COUTURIER Mylène est tenu le jour de la notification du présent arrêté de fournir un inventaire des
demandes de permis de conduire (cerfas 02) et des livrets d’apprentissage en sa possession en précisant les noms, prénoms et dates
de naissance des élèves et les Numéros d'Enregistrement Préfectoral Harmonisé (NEPH) des dossiers concernés.

Article 3 : Les cerfas 02 et les livrets d’apprentissage des élèves inscrits dans l’établissement devront leur être restitué dans le délai
de quinze jours suivant la date de notification du présent arrêté. Les documents précités devront être adressés avec avis de réception
ou remis en mains propres contre signature d’un avis de réception daté et rédigé comme suit :  “Je, soussigné, (nom, prénom de
l’élève), né le (date de naissance de l’élève), à (lieu de naissance de l’élève), reconnaît que l’établissement (nom) de (nom de la
commune) m’a restitué, ce jour, mon cerfa 02 et mon livret d’apprentissage ”.

Article 4 :  le présent arrêté devra faire l’objet d’un affichage sur la porte d’entrée principale de l’établissement.

Article 5 : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et
de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir
communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant en s’adressant au service « DDT de la
Drôme, SDSR, PER ».

Article 6 :  Le Directeur Départemental des Territoires de la Drôme est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et copie sera transmise à Madame KOLB épouse COUTURIER Mylène.

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former:
- un recours gracieux auprès de mes services,
- un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière – Délégation à la sécurité et à la circulation 

routières.
- un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un délai de deux mois à compter de la 

date de réception du présent courrier.

Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous souhaitez conserver la possibilité de saisir 
ultérieurement le juge administratif.
Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif.
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Valence, le 
Pour le Préfet, 

Et par subdélégation,
Le délégué à l’éducation routière

signé
Jonathan ROUCHOUSE
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction Départementale des Territoires
Service Déplacements et Sécurité Routière
Pôle Education Routière

Arrêté n°
portant création d'un établissement d'enseignement, 

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur 

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ;
Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;
Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;
Vu  la  demande  en  date  du  27  septembre  2018  de  Madame  KOLB  épouse  COUTURIER  Mylène  relative  à  la  création  d'un
établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur dénommé «Ecole de conduite Taulignan e-car
26»,situé 40, boulevard Aristide Briand à BUIS LES BARONNIES (26170);
Vu l'arrêté préfectoral n°2016007-002 en date du 11 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur Philippe ALLIMANT, 
Directeur Départemental des Territoires de la Drôme ;
Vu la décision n°2018-411 en date du 26 septembre 2018 portant subdélégation de signature de Monsieur le Directeur Départemental 
des Territoires ;

ARRETE

Article 1 – L'agrément est accordé, tous droits des tiers expressément sauvegardés, à l'établissement d'enseignement de conduite des
véhicules à moteur dénommé «Ecole de conduite Taulignan e-car 26», situé 40, boulevard Aristide Briand à BUIS LES BARONNIES
(26170)

Agrément n° E 18 026 0007 0                  Catégories : B, AAC                                      

exploité par Madame KOLB épouse COUTURIER Mylène
Née le 11 février 1983 à CORMEILLES EN PARISIS (95).
Article 2 – La capacité d'accueil du local ne peut excéder 19 personnes.
Article 3 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Sur demande de l'exploitant
présentée deux mois avant la date d'expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont
remplies.
Article 4 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun
BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
Article 5 – Le Directeur Départemental de la Direction Départementale des Territoires de la Drôme est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et copie sera transmise à Madame KOLB épouse COUTURIER Mylène.
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Valence, le 17 octobre 2018
Pour le Préfet, 

Et par subdélégation,
Le délégué à l’éducation routière

signé
Jonathan ROUCHOUSE
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PRÉFET DE LA DRÔME

ARRÊTÉ 

autorisant la capture de Gélinottes des bois au sein de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors

Le Préfet de la Drôme
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L. 332-1 à L.332-10 et ses articles R 332-1 à R 332-29 ;
VU le décret n° 85-280 du 27 février 1985 portant création de la réserve naturelle des Hauts Plateaux du Vercors, et notamment ses
articles 3 et 16 ;
VU l’arrêté inter-préfectoral 28 décembre 2016 portant les numéros d’enregistrement 26-2016-12-28-001 (à la préfecture de la Drôme)
et 38-2016-12-28-004 (à la préfecture de l’Isère), fixant la réglementation applicable au sein de la réserve naturelle nationale des hauts
plateaux du Vercors ;
VU la demande du 27 juin 2018 (complétée le 8 octobre 2018) déposée par le Conseil Général d’Aran (Paseig dera Libertad, 16 25530
Vielha, Espagne) pour la capture de Gélinottes des bois au sein de la réserve naturelle des Hauts Plateaux du Vercors ;
VU l’avis favorable du comité consultatif de la réserve naturelle en date du 4 juillet 2017 ;
VU les avis du comité scientifique de la réserve naturelle du 27 mars 2015 et du 7 mars 2017 ;
VU l’avis du Groupe d’Experts sur les Oiseaux et leur Chasse (GEOC)  du 14 décembre 2015 ;
VU les réponses apportées à l’avis du GEOC par l’ONCFS en date du 29 février 2016 ;
CONSIDERANT que les captures s’inscrivent dans le cadre de la Stratégie Pyrénéenne de Valorisation de la Biodiversité (SPVB)
approuvée par le Comité de massif des Pyrénées en 2012 ;
CONSIDERANT la déclaration d’intention signée en 2014 par les ministres en charge de l’environnement de la France, de l’Espagne et
de l’Andorre afin  de promouvoir  des projets  de réintroduction d’espèces disparues du massif  pyrénéen,  dont  celui  concernant la
Gélinotte des bois ;
CONSIDERANT les conclusions de l’étude de faisabilité technique et scientifique réalisée par l’ONCFS (Montadert, 2012), à savoir :

– le site des Hauts-Plateaux du Vercors est le seul site avec celui sur la commune d’Auzet à être véritablement adéquat pour
les captures de Gélinottes des bois. Les forêts favorables couvrent environ 7000 ha avec un effectif printanier estimé à environ 560
individus d’après la méthode des IPPC (Indices de Présence sur Placettes Circulaires) en 2010 ;

– les niveaux de prélèvements envisagés sur les populations sources d’Auzet ou du Vercors ne sont pas de nature à mettre
en danger la probabilité de survie à long terme de l’espèce ;
CONSIDERANT que les données recueillies au cours du printemps de l’année 2018 par la méthode des IPPC indiquent une stabilité
de la population de Gélinottes des bois entre 2010 et 2018 sur les Hauts-Plateaux du Vercors ;
SUR proposition de Madame la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er –  Le Conseil Général d’Aran est autorisé à capturer au maximum 36 Gélinottes des bois, Bonasa bonasia (16 femelles
et 20 mâles) au sein de la réserve naturelle des Hauts-Plateaux du Vercors, selon le calendrier prévisionnel établi ci-dessous :
– 2018 : du 15 octobre au 5 novembre inclus
– 2019 : septembre et octobre
– 2020 : septembre et octobre
– 2021 : septembre et octobre
Les captures s’effectuent conformément au protocole défini dans la demande susvisée. Les spécimens capturés sont transportés
immédiatement  vers  l’Espagne dans  des  boites  de transport  avec  caméra et  climatisation  intégrées  puis  relâchés  sur  les  sites
sélectionnés (grand versant entre 850 et 1700 m d’altitude, couvert de forêts abondantes de conifères et d’arbres à feuilles caduques).
Les captures sont réparties dans la mesure du possible sur l’ensemble de la zone pressentie de 7000 hectares pour les prélèvements,
définie  dans  l’étude  de  faisabilité  réalisée  par  l’ONCFS en  2012,  afin  de  ne  pas  provoquer  localement  des  prélèvements  trop
importants. Quatre secteurs de prélèvements ont été déterminées réparties sur les communes suivantes (cf. annexe I) :
– Saint-Agnan-en-Vercors
–  La Chapelle-en-Vercors
– Saint-Martin-en-Vercors
Les personnes habilitées à intervenir pour les opérations de capture sont les suivantes :
– Job ROIG (spécialiste désigné par le Conseil Général d’Aran)
– Guillaume CHAGNEAU (spécialiste désigné par l’ONCFS)
– Autres  collaborateurs  éventuels :  Ivan  AFONSO  (chef  du  projet,  Conseil  Général  d’Aran),  Diego  GARCIA (technicien  faune,
Généralité de Catalogne) et Olga NICOLAS (Vétérinaire, Généralité de Catalogne).
– Appui technique au démarrage des captures : Marc MONTADERT (ONCFS)
Les véhicules à moteur utilisés pour le transport des Gélinottes des bois sont autorisés à circuler dans la réserve naturelle.
L’autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2021 inclus.

ARTICLE 2 – Cette autorisation est accordée sous les conditions suivantes :
• Respecter la réglementation de la réserve ;
• Informer chaque année, au moins 30 jours avant, le gestionnaire de la réserve et la DREAL des dates prévisionnelles pour

les opérations de capture ;
• A chaque fin de journée durant la période d’intervention, un bilan est transmis au gestionnaire de la réserve et à l’ONF. Une

information sur les secteurs qui seront prospectés le jour suivant est communiquée ;
• Fournir chaque année au gestionnaire de la réserve et à la DREAL un rapport établissant le bilan des opérations ;
• Une étude sera réalisée sur les conséquences des prélèvements sur l’état de la population a posteriori des captures.

ARTICLE 3 – La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers et sous réserve du respect des autres législations
et réglementations en vigueur.

ARTICLE 4 – Le non-respect de la présente autorisation, et notamment des prescriptions fixées à l’article 2 ci-dessus, est passible des
sanctions prévues pour les infractions pénales définies et réprimées par les articles R.332-69 à R.332-81 du code de l’environnement.
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ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut être déféré devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de
sa notification.

ARTICLE 6 – Le Sous-Préfet de Die, la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-
Alpes, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, le Directeur du Parc Naturel Régional du Vercors, le conservateur et les
gardes de la réserve naturelle, le chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le directeur de
l’Office National des Forêts Drôme-Ardèche et le lieutenant-colonel du groupement de gendarmerie de la Drôme sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à VALENCE, le 11 octobre 2018
Le Préfet

signé
Eric SPITZ
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PREFET DE LA DRÔME

Direction départementale des territoires
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels / Pôle Espaces Naturels
Tel. 04 81 66 81 67 / fax 04 81 66 80 80
4 place Laennec _ BP 1013 – 26015 Valence cedex
ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr

Arrêté 

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Autorisant monsieur Xavier AUMAGE à effectuer des tirs de défense en vue de protéger son troupeau contre la prédation du
loup, Canis lupus, sur la commune de BUIS les BARONNIES

VU les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14, L 427-6 et R 427-4 du code de l'environnement,
VU le code rural et de la pêche et notamment ses articles L 111-2, L 113-1 et suivants,
VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de
leur protection,
VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-
2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées,
VU l’arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup, Canis lupus, 
VU l'arrêté interministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loup, Canis lupus, dont la destruction pourra
être autorisée chaque année,
VU l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2014 modifié portant nomination des Lieutenants de louveterie de la Drôme,
VU l’arrêté préfectoral fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations
de tir de prélèvement,
VU la demande reçue le 12 octobre 2018 par laquelle  monsieur  Xavier AUMAGE sollicite une autorisation d’effectuer  des tirs de
défense simple en vue de la protection de son troupeau ovin sur la commune de BUIS les BARONNIES, 
VU les conditions générales de sécurité édictées par l’Office National de la chasse et de la Faune Sauvage (O.N.C.F.S.) dont a été
informé monsieur Xavier AUMAGE,
CONSIDERANT que le déclarant a mis en œuvre des options de protection contre la prédation du loup sur son troupeau d’environ 60
ovins au travers de contrats avec l’État dans le cadre de la mesure 07.62 dans le cadre du Programme de Développement Rural
Rhône-Alpes 2014-2020,  sous la forme d’un gardiennage renforcé, d’un pâturage en parc électrifié le jour et d’un regroupement du
troupeau ovin la nuit en bergerie ou dans un parc électrifié en présence d’un chien de protection,
CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de monsieur Xavier AUMAGE par la mise en œuvre
de tirs de défense simple, en l’absence d’autre solution satisfaisante,
CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état de conservation favorable
dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le respect du nombre maximum de spécimens de loup dont
la destruction peut être autorisée chaque année, fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février
2018, qui intègre cette préoccupation,
VU l'arrêté préfectoral portant délégation de signature,

ARRÊTE

Article 1er  : Monsieur Xavier AUMAGE, demeurant quartier Saint Trophime _ 26170 BUIS les BARONNIES, est autorisé à mettre en
œuvre des tirs de défense simple afin de protéger son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent
arrêté et par l’arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par
l'Office national de la chasse et de la faune sauvage.

Article 2 : La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à l’exposition du troupeau à la
prédation.

Article 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par 
- le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en cours,
- toute personne titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année en cours mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation (voir liste
annexée au présent arrêté) et mentionnée sur le registre de tir décrit à l’article 7 ,
- l’ensemble des chasseurs listés dans l’arrêté préfectoral fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de
défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en application de l’arrêté ministériel du 19 février 2018,
- Les Lieutenants de louveterie de la Drôme.
Toutefois, le tir de défense ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du troupeau et
distants les uns des autres, tels que décrits dans le contrat de protection (schéma de protection) passé avec l’État dans le cadre de la
mesure  07.62 du PDRN.

Article 4 : La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu suivantes:
-  sur la commune de BUIS les BARONNIES,
-  à proximité du troupeau du déclarant,
- sur les pâturages,  surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi  qu’à leur proximité immédiate et
notamment les pâturages,
- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la conservation de la faune sauvage et du cœur des
parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse.

 Article 5 : Le tir de défense peut avoir lieu de jour comme de nuit. Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de
la cible et de son environnement à l’aide d’une source lumineuse.
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Article 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de la catégorie C1 ou D1 mentionnée à l’article R 311-2 du code de
sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette de visée optique. 
Sous  réserve  d’une  validation  préalable  par  l’O.N.C.F.S.,  tous  les  moyens  susceptibles  d’améliorer  les  tirs  de  défense  simple,
notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.
Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.
L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection thermique est réservée aux
lieutenants de louveterie, aux agents de l’O.N.C.F.S. et aux chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en
présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’O.N.C.F.S.
L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls agents de l’O.N.C.F.S. et à ceux disposant d’une autorisation.

Article 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
- Le nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
- La date et le lieu de l'opération de tir de défense ;
- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;
- les heures de début et de fin de l’opération ;
- le nombre de loup observés ;
- le nombre de tirs effectués ;
- l’estimation de la distance de tir ;
- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir qui ont été utilisés ;
- la description du comportement du loup s’il a pu être observé (suite, saut…).
Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de polices. Les informations qu’il contient sont adressées au
moins une fois par an au préfet (D.D.T.), entre le 1er et le 31 juillet.

Article 8 : Monsieur Xavier AUMAGE informe le service départemental de l’O.N.C.F.S. (port. n° 06 27 02 58 11) de tout tir en direction
d’un loup dans un délai  de 12 heures à compter  de sa réalisation.  Pour  un tir  dont  l’auteur  estime qu’il  n’a pas atteint  sa cible,
l’O.N.C.F.S. évalue la nécessité de conduire des recherches.
Si un loup est blessé ou tué dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de l’autorisation informe sans délai le service
départemental de l'O.N.C.F.S. (port. n° 06 27 02 58 11), qui est chargé d’informer le préfet, puis de rechercher l'animal ou de prendre en
charge le cadavre.  Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’O.N.C.F.S. sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou
manipulé.

Article 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou blessure de loup, dès lors qu’un
seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de
quatre spécimens est atteint.

Article 10 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté
du 19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de destruction  peuvent  être
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) est atteint.
Elle redevient valide dans les cas suivants :
- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens
de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre maximum de spécimens de loups dont
la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou
les prescriptions qui lui sont liées.

Article 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2022. Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
• à la mise en place des mesures de protection ;

et
• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum de spécimens de loups dont la

destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;
ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens
de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 14 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE (2 place de
Verdun  BP 1135 _ 38022 GRENOBLE cedex 1), dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 15 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme, le Directeur départemental des territoires de la Drôme, la Directrice
Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement d’Auvergne, Rhône-Alpes et le Chef du Service Départemental de
l'Office national de la chasse et de la faune sauvage de la Drôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Drôme.
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Fait à Valence le 15 octobre 2018
Pour le Préfet de la Drôme et par délégation,

La Directrice Départementale des Territoires adjointe,
signée

Martine CAVALLERA-LEVI

ANNEXE

Personnes habilitées à effectuer des tirs de défense simple visant à la protection du troupeau de monsieur Xavier AUMAGE contre la
prédation du loup (un tireur à la fois autorisé pat lot distinct) : 
Le déclarant (éleveur)

• monsieur Xavier AUMAGE (n° du permis de chasser : 26 29 132 délivré le 06/11/2007).
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction départementale des Territoires
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels (SEFEN)
Affaire suivie par Patrice BERINGER
Tel. 04 81 66 81 67 / fax 04 81 66 82 88
Mail ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr
4 place Laennec _ BP 1013 _ 26015 VALENCE cedex

ARRETE n° 26-2018-09-07-
Portant apport volontaire de droits de chasse à l’association communale de chasse agréée

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L 422-10 à L 422-19 et R 422-42 à R 422-58 du code de l’environnement,
Vu l’arrêté ministériel  du 29 juillet  1968 et notamment  son article 2 fixant la superficie minimale ouvrant droit  à opposition de 20
hectares dans le cas général,
VU l’arrêté préfectoral du 18 septembre 1969 fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action de l'association communale de
chasse agréée (A.C.C.A.) de LA ROCHE SAINT-SECRET BECONNE, celui du 12 août 1970 prononçant l’agrément de l’A.C.C.A de LA
ROCHE SAINT-SECRET BECONNE,
VU l’opposition formulée par l’indivision TARDIEU Yves et  André,  actualisée par arrêté enregistré sous  le n° 2013.309-0017 le 5
novembre 2013, confirmant le retrait de 76 ha 64 a 90 ca de terrains lui appartenant, du territoire sur lequel les A.C.C.A. de LA ROCHE
SAINT-SECRET BECONNE et de MONTJOUX, détiennent le droit de chasse, 
CONSIDERANT qu’une partie de l’opposition à l’A.C.C.A de LA ROCHE SAINT-SECRET BECONNE, issue de la décision n° 2013.309-
0017 du 5 novembre 2013 formulée par l’indivision TARDIEU, propriété appartenant aujourd’hui à monsieur André TARDIEU, continue
de former un lot de plus de 20 hectares d’un seul tenant (parcelles cadastrées 044B n° 23, 24, 25, 28 et 36 situées sur la commune de
LA ROCHE SAINT-SECRET BECONNE),
VU l’apport volontaire au territoire de chasse de l’A.C.C.A  de LA ROCHE SAINT-SECRET BECONNE souhaité par monsieur André
TARDIEU, dans un courrier daté du 4 août 2018, adressé à la Direction Départementale des Territoires (D.D.T.) et reçu le 14 août
2018, 
VU l’avis favorable de monsieur le Président de l’A.C.C.A de LA ROCHE SAINT-SECRET BECONNE, quant à la réintégration des
droits de chasse correspondant comme souhaitée par le déclarant, 
CONSIDERANT que certaines parcelles appartenant au déclarant sont apportées de manière obligatoire à l’A.C.C.A. car ne formant
pas un ensemble d’au moins 20 hectares d’un seul tenant ou ne font pas partie du territoire sur lequel l’A.C.C.A. détient le droit de
chasse car entièrement ou partiellement situées à moins de 150 mètres d’une habitation,
VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature,

ARRETE

ARTICLE 1 - OBJET 
A compter de ce jour,  l'opposition cynégétique (ou territoriale)  contre l’A.C.C.A. de LA ROCHE SAINT-SECRET BECONNE
validée pour le compte de l’indivision  TARDIEU Yves et  André ,  portant  sur  les  terrains  figurant  dans  le tableau au verso et
appartenant aujourd’hui à monsieur André TARDIEU, domicilié route de Bourdeaux _ 26220 DIEULEFIT,, est annulée.
En conséquence les terrains dont la liste figure dans le tableau ci-dessous, issus de la liste des parcelles figurant dans l’opposition
formée initialement par l’indivision TARDIEU, d’une superficie totale cadastrée de  26 ha 61 a 65 ca  située sur la commune de LA
ROCHE SAINT-SECRET BECONNE, appartenant aujourd’hui à monsieur André TARDIEU, réintègrent sans délai le territoire sur lequel
l’A.C.C.A. de LA ROCHE SAINT-SECRET BECONNE exerce le droit de chasse, à l’exception des terrains appartenant au déclarant qui
seraient situés à moins de 150 mètres d’une habitation.

Section Lieux-dits et numéros de parcelle

044B  « Bois du Rossignol » : 23, 24, 25 et 28 _  « Roche Rousse » : n° 36.

La présente décision constate la modification en conséquence de la liste des parcelles dont le droit de chasse appartient à l’A.C.C.A.
ainsi que la liste des propriétaires faisant apport de leur droit de chasse. La présente décision abroge l’opposition contre le maintient
des droits de chasse au sein du territoire apporté à l’A.C.C.A. de LA ROCHE SAINT-SECRET BECONNE, formulée antérieurement.
La signalisation sur le terrain devra être conforme à la présente décision.

ARTICLE 2 - DELAI ET VOIE DE RECOURS
Le présent arrêté préfectoral abroge, à compter de ce jour, l’arrêté préfectoral n° 2013-309-0017 du 5 novembre 2013 et peut faire
l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun  BP 1135 _ 38022 GRENOBLE cedex 1)
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 3 - PUBLICITE ET EXECUTION
Monsieur  le  Directeur  Départemental  des  Territoires  est  chargé de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  notifié  au  déclarant,  à
messieurs les Présidents de la Fédération Départementale des Chasseurs et de l’A.C.C.A. de LA ROCHE SAINT-SECRET BECONNE,
ainsi qu’au Maire de LA ROCHE SAINT-SECRET BECONNE pour être affiché au moins 10 jours en mairie. Cette décision sera publiée
au recueil des actes administratifs départemental (articles R 422-35 et R 422-52 du code de l’environnement).

Fait à Valence, le 7 septembre 2018
Pour le Préfet et par subdélégation,

Le chef du service eau, forêt et espaces naturels, 
signé

Basile GARCIA
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PRÉFET DE LA DROME 

Direction départementale des territoires
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels / Pôle Espaces Naturels
Affaire suivie par Patrice BERINGER
Tel. 04 81 66 81 67 / fax 04 81 66 82 88
Mail ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr
4 place Laennec 8 BP 1013 – 26015 VALENCE cedex

ARRETE 
Portant constitution de la réserve de chasse et de faune sauvage communale

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L 422-27 et R 422-82 à R 422-91 du code de l’environnement, relatifs aux réserves de chasse et de faune sauvage,
VU l’arrêté préfectoral n° 06-5629 du 09 novembre 2006 validant l’opposition cynégétique formulée contre les associations communales de
chasse  agréées  (A.C.C.A.)  des  TONILS  et  de  BOURDEAUX,  par  les  consorts  De COCK-  MESTDAGH,  membres  de  la  Société  Civile
Immobilière (S.C.I.) « Les Tonils », propriétaire et à compter du jour de ladite décision, détenteur du droit de chasse, sur les terrains d’une
superficie totale de 416 ha 88 a 50 ca situées sur les communes de BOUVIERES, LES TONILS et de BOURDEAUX,
VU l’arrêté préfectoral n° 08-2316 du 3 juin 2008, portant constitution d’une réserve de chasse et de faune sauvage volontaire sur la propriété
de la S.C.I. « Les Tonils », situés sur les communes de BOURDEAUX, LES TONILS, et BOUVIERES, d’une superficie de 132 ha 06 a 12 ca,
VU la demande de modification de la réserve de chasse et de faune sauvage déposée le 16 août 2008 par madame Josiane De COCK-
MESTDAGH, en qualité de gérante de la S.C.I. « Les Tonils », propriétaire et détenteur du droit de chasse, portant sur le retrait de la partie
située sur la commune de BOUVIERES, 
VU l'arrêté préfectoral portant délégation de signature,

ARRETE :

Article 1  - Sont maintenus en réserve de chasse et de faune sauvage, les seuls  terrains ci-après désignés appartenant à la S.C.I.  « Les
Tonils », dont le siège social est à « Champs Vert » _ 26110 VALOUSE (gérante : madame Josiane MESTDAGH-De COCK demeurant « La
Chénaie », 8 B-1390 GREZ-DOICEAU (Belgique), propriétaire et détenteur du droit de chasse, situés respectivement sur la commune des
TONILS (96 ha 19 a 40 ca) et de BOURDEAUX (21 ha 80 a 80 ca), soit une superficie totale de 
118 ha 00 a 20 ca désignés ci-dessous :

Commune Section Lieu-dit et numéros de parcelle

LES TONILS X

Y

« Les Guichardes » : n° 5

« Les Graves » : n° 7, 8 et 9.

BOURDEAUX X « Tire Corde » : n° 6 

Article 2 - Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps dans la réserve de chasse ainsi constituée. Toutefois, afin de maintenir les
équilibres biologiques et agro-sylvo-cynégétiques, le détenteur du droit de chasse pourra être autorisé, sur sa demande expresse et annuelle
dûment  motivée,  à y réaliser  tout  ou partie  du minimum  du plan de chasse grand gibier  qui  lui  est  accordé.  Cette  autorisation figurera
explicitement  sur  la  décision  individuelle  d’attribution  du  plan  de  chasse  qui  prévoira  également,  autant  que  de  besoin,  les  modalités
particulières d’exécution du plan de chasse grand gibier au sein de la réserve de chasse et de faune sauvage. La destruction des espèces
animales  classées  « nuisible »  est  autorisée  dans  la  réserve  de  chasse  selon  les  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  en  vigueur  fixant
annuellement la liste des espèces concernées et les modalités de leur destruction et sous réserve de l’accord écrit du détenteur du droit de
destruction (propriétaire).

Article 3 - La présente décision abroge, à compter du 9 septembre 2018, l’arrêté préfectoral n° 08-2316 du 3 juin 2008. La nouvelle réserve
devra être signalée sur le terrain d'une façon apparente par les soins de l'association communale de chasse agréée et la signalisation de
l’ancienne réserve abrogée par le présent arrêté retirée dans le même temps.

Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun _ BP 1135
_ 38022 GRENOBLE cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 5 - Le présent arrêté, dont l'exécution est confiée au détenteur du droit de chasse sera affiché pendant un mois dans la commune par
les  soins  du Maire qui  certifiera  l’accomplissement  de  cette  mesure.  Cette  décision  sera  publiée  au recueil  des  actes  administratifs  du
département et une ampliation sera notifiée au détenteur du droit de chasse et à la Fédération Départementale des Chasseurs de la Drôme.

Valence, le 7 septembre 2018
Pour le Préfet et par subdélégation,

Le chef du service eau, forêt et espaces naturels,
signé

Basile GARCIA

26_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Drôme - 26-2018-09-07-007 - Portant modification des limites de la réserve de chasse et de faune
sauvage volontaire de la SCI Les Tonils (De COCK-MESTDAGH) 412



26_DTPJJ_Direction Territoriale de la Protection

Judiciaire de la Jeunesse de la Drome

26-2018-10-12-006

Arrêté conjoint de tarification 2018 de la Maison d'Enfants

à Caractère Social gérée par Le Rayon de l'Enfance à

BourdeauxArrêté conjoint de tarification 2018 de la Maison d'Enfants à Caractère Social gérée par Le

Rayon de l'Enfance à Bourdeaux

26_DTPJJ_Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse de la Drome - 26-2018-10-12-006 - Arrêté conjoint de tarification 2018 de la Maison
d'Enfants à Caractère Social gérée par Le Rayon de l'Enfance à Bourdeaux 413



    
 
DÉPARTEMENT DE LA DROME      PRÉFECTURE DE LA DROME   
DGA Solidarités   Direction Territoriale de la 
Direction Enfance Famille  Protection Judiciaire de la Jeunesse  
N° 18_DS_0281  Drôme - Ardèche  

 
ARRETE CONJOINT 

Portant tarification 2018 de la Maison d'Enfants à Caractère Social  
gérée par l’association LE RAYON DE SOLEIL DE L'ENF ANCE à Bourdeaux  

 
LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL     LE PRÉFE T DE LA DROME,   
         Chevalier de la Légion d’Honneur,  
         Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
Vu le code de l'Action Sociale et des Familles et notamment les articles L313-8 et L314-3 à L314-7 ; 
Vu l'ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative aux remboursements aux institutions privées des frais d'entretien et d'éducation des 
mineurs délinquants ; 
Vu les articles 375 à 375-8 du Code Civil relatifs à l'assistance éducative ; 
Vu les lois n°83-8 du 7 janvier 1983, n°83-663 du 22 juillet 1983 et n°83-1186 du 29 décembre 1983 relatives à la répartition des 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 
Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
Vu l’arrêté du Ministre de la Justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux prestations d’action éducative 
délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du 
représentant de l’Etat dans le département et du Président du Conseil général ; 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux modalités de financement et de 
tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l'article L 312-1 du code de l'action sociale et des 
familles, et des établissements mentionnés au 2° de l'article L 6111-2 du code de la santé publique ; 
Vu l’ordonnance n°2005-1477 du 1° décembre 2005 portant diverses dispositions relatives aux procédures d’admission à l’aide sociale et 
aux établissements sociaux et médico-sociaux ; 
Vu le décret n° 2006-422 du 7 avril 2006 relatif à la gestion comptable et financière et aux modalités de financement des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le décret n° 2006-642 du 31 mai 2006 relatif au financement et à la tarification de certains établissements et services sociaux et médico-
sociaux ; 
Vu l'arrêté du Préfet du département de la Drôme en date du 7 juin 2005 habilitant la Maison d'Enfants à Caractère Social gérée par 
l'association "Le Rayon de Soleil de l'Enfance" au titre du décret n°88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes 
physiques, établissements, services ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou 
l'exécution de mesures les concernant ; 
Vu le décret 2010-214 du 02 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services déconcentrés de la 
protection judiciaire de la jeunesse ; 
Vu le courrier, transmis le 30 octobre 2017, par lequel la personne ayant qualité pour représenter le Rayon de Soleil de l'Enfance a adressé 
ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2018 ;  
Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier conjoint, de la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire de 
la Jeunesse Drôme – Ardèche et de la Présidente du Conseil départemental de la Drôme du 1er juin 2018 ; 
Vu la réponse de l’association le Rayon de Soleil en date du 12 juillet 2018 aux propositions de modifications budgétaires indiquées ci-
dessus ; 
Vu la réponse définitive de la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Drôme – Ardèche et de la Présidente du 
Conseil départemental de la Drôme du 13 septembre 2018 ; 
Sur proposition conjointe du Secrétaire général de la Préfecture de la Drôme et du Directeur général des services du département de la 
Drôme en référence au courrier précité ; 
 

ARRETENT 
 

Article 1 er : Pour l'exercice budgétaire 2018 les dépenses et les recettes prévisionnelles du Rayon de Soleil de l'Enfance sont autorisées 
comme suit : 
 
 Groupes fonctionnels  Montants ( €) Total ( €) 
 
 
 
Dépenses 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
166 124,00 

 
 
 

1 403 500,50 
Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel 

 
1 055 550,00  

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

 
181 306,73 

 Reprise de déficit 2016 519,77 
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Recettes 

Groupe I  : 
Produits de la tarification 

 
1 402 120,50 

 
 

1 403 500,50  Groupe II :  
Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
1 380,00 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

 
0,00 

 
Article 2  : Le résultat comptable 2016 présente un déficit de - 20  415,47 €. 
 
Le résultat administratif 2016 s’élève à - 519,77 €. Il comprend le solde des dépenses pour congés payés de 5 703,70 € et le refus d’une 
provision pour indemnité de départ à la retraite de 14 192,00 € qui n’est pas opposable à l’autorité de tarification. 

 
Article 3  : Le prix de journée applicable à compter du 1er octobre 2018  est fixé à 167,57 €. 
 
Pour l’exercice budgétaire 2019 dans l’hypothèse où la tarification n’aurait pas été arrêtée au 1° janvier 2019 le prix de journée applicable 
jusqu’à la notification de l’arrêté de tarification 2019 sera le prix de journée moyen de l’exercice 2018 soit : 163,32 €. 
 
Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
compétente dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
notification. 
 
Article 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 
 
Article 6  : En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre 2003 susvisé, le ou les tarifs fixés à l'article 3 du 
présent arrêté seront publiés au recueil les actes administratifs de la préfecture et au recueil des actes administratifs du département de la 
Drôme. 
 
Article 7  : Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, la Directrice Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Drôme-
Ardèche, le Directeur général des services départementaux de la Drôme sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté.   

 
Fait à Valence le 12 octobre 2018 
en trois exemplaires originaux 

 
 

 
Marie-Pierre MOUTON      LE PREFET DE LA DROME  

 Présidente du Conseil départemental     pour le Pr éfet, par délégation 
 Pour le Président et par délégation     Le Secréta ire Général  
 La Directrice générale adjointe des Solidarités    Signé 
 Signée        Patrick VIEILLESCAZES 
 Véronique GEOURJON REYNE 
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CONCOURS EXTERNE SUR
TITRES

TECHNICIEN HOSPITALIER

Le Directeur du Centre Hospitalier de VALENCE

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi n° 86-33 du 9 Janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret n° 88-386 du 19 Avril 1988 relatif aux conditions d’aptitude physique et aux congés de maladie des
agents de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises pour se
présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;
Vu  le  décret  2011-661  du  14  juin  2011  portant  dispositions  statutaires  communes  à  divers  corps  de
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret 2011-744 du 27 juin 2011 portant statuts particuliers des techniciens et techniciens supérieurs de la
fonction publique hospitalière ;
Vu l’arrêté du 12 octobre 2011 fixant la liste des spécialités des concours et examens professionnels permettant
l’accès au 1er et 2ème grade du corps des techniciens et techniciens supérieurs hospitaliers ;
Vu l’arrêté du 14 août 2012 fixant  la composition du jury  et  les modalités de concours externes et interne
permettant  l’accès au grade de techniciens hospitaliers  du corps  des techniciens et  techniciens supérieurs
hospitaliers.

DÉCIDE

Article 1  er   : Un concours externe sur titres est ouvert en vue de  3 postes de Techniciens Hospitaliers au
Centre Hospitalier de VALENCE :

 1 poste spécialité du domaine contrôle, gestion et maintenance technique (domaine installation 
et maintenance de matériels électriques, électroniques et automatisme),

 1 poste spécialité du domaine hygiène et sécurité (domaine sécurité des biens et des 
personnes),

 1 poste spécialité du domaine contrôle, gestion, installation et Maintenance technique dans la 
spécialité, installation et maintenance thermique et climatique.

Le concours se déroulera le Vendredi 16 novembre 2018 à partir de 9h00

Salle des commissions
1er étage du Bâtiment administratif

Article 2     :  Peuvent faire acte de candidature, les candidats titulaires d’un baccalauréat technologique, d’un
baccalauréat  professionnel  ou d’un diplôme homologué au niveau IV sanctionnant  une formation  technico-
professionnelle ou d’une qualification reconnue comme équivalente dans les conditions fixées par le décret du
13 février 2007, susvisé correspondant à l’une des spécialités mentionnées aux articles 1 et 2 de l’arrêté du 12
octobre 2011

Les candidatures doivent être adressées avant le 16 octobre 2018 à la :
Direction des Ressources Humaines

Centre Hospitalier de Valence
26953 Valence cedex 09
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A l’appui de leur demande, les candidats devront joindre les pièces suivantes     :  

- Une demande d’admission à concourir mentionnant la spécialité choisie
- Un curriculum Vitae, comprenant les formations effectuées dans la spécialité ouvert
- Une attestation administrative permettant d’apprécier l’ancienneté dans le grade
- Les diplômes et certificats dont ils sont titulaires ou une copie dûment certifiée conforme
- Etat signalétique des services publics

- Une photocopie du livret de famille ou de la carte nationale d’identité.

Article 3 : La phase d’admissibilité du concours consiste en la sélection par le jury des dossiers des candidats
qui ont été autorisés à prendre part à ce concours.  Il examine les titres de formation en tenant compte de
l’adéquation de la formation reçue et de la spécialité pour laquelle il concourt.

Article 4 : La phase d’admission consiste en un entretien à caractère professionnel avec le jury, portant sur :
 En une présentation par le candidat de sa formation, de son projet professionnel permettant au jury

d’apprécier ses motivations et son aptitude à exercer les missions à un technicien hospitalier dans sa
spécialité (5 minutes au plus)

 En un échange avec le jury comportant des questions techniques relatives à la spécialité dans laquelle il
concourt (25 minutes au plus)

La durée totale de l’épreuve est de 30 minutes notée sur 20, le coefficient est de 2.

Article 4     : Les résultats seront affichés dans le bâtiment administratif le lendemain du jury. Le jury classe les
candidats définitivement admis par ordre de mérite.

Article 5     : Le présent avis sera affiché dans les locaux du Centre Hospitalier de Valence, dans les locaux de la
Préfecture de la Drôme, dans les locaux de l’ARS Rhône Alpes et sur son site internet.

A Valence, le 1er octobre 2018

La Directrice des Ressources Humaines

Edith CHARLIAT
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté  Égalité  Fraternité  

PRÉFET DE LA DRÔME

                                      
                                   Nyons le 16 octobre 2018 

Arrêté n°  
portant agrément pour l’exercice de domiciliation d'entreprise soumise à 

immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU la directive 2005/60/CE du parlement et du Conseil  du 26 octobre 2005 relative à la prévention de
l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme ;

Vu le code du commerce, notamment ses articles L.123-11-3, L.123-11-4, L.123-11-5 et L.123-11-7 ; 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-37 à L.561-43 ;

VU l'ordonnance  N°  2009-104  du  30  janvier  2009  relative  à  la  prévention  de  l'utilisation  du  système
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment les articles 9 et
20 ;

VU le  décret  n°  2009-1535 du 10  décembre 2009 définissant  les  modalités  de contrôle  du  respect  des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par les
personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et relatif à la
commission nationale des sanctions (articles R561-43 à R561-50 du code monétaire et financier) ;

Vu  le  décret  n°  2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l'agrément  des  domiciliations  d'entreprises
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (articles R
123-166-1 à R 123-166-5 du code de commerce) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-128-0007 du 07 mai 2012 portant agrément de domiciliation d’entreprise à la
SARL « ACTIV’ACPME » pour une durée de 6 ans ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 26-2018-08-31-007 du 31 août 2018 portant délégation de signature à Madame
Christine  Bonnard,  sous-préfète  de  l’arrondissement  de  Nyons,  à  l’effet  de  signer  pour  les  trois
arrondissement de la Drôme les domiciliations d’entreprises ;

VU le dossier de demande d'agrément reçu le 11 octobre 2018, prévu à l'article L 123-11-3 du code de
commerce,  présenté par Madame Dominique JUNIQUE née MINODIER, agissant  pour le compte de la
SARL « ACTIV’ACPME » située 10 allée Bernard Palissy à Valence 26000, en qualité de gérante ;
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CONSIDERANT que la SARL « ACTIV’ACPME » met à disposition des personnes domiciliées, ses locaux
aménagés d'une pièce propre destinée à assurer la confidentialité nécessaire pour leur permettre une réunion
régulière des organes chargés de la direction, de l'administration ou de la surveillance de l'entreprise qui s'y
domicilie ainsi que la tenue, la conservation et la consultation des livres, registres et documents prescrits par
les lois et  règlements, conformément notamment à l'article R 123-168 du code de commerce ;

ARRETE

Article 1er : La société SARL « ACTIV’ACPME », dont le siège social est situé 10 allée Bernard Palissy à
Valence 26000, est agréée pour exercer l'activité d'entreprise domiciliataire.

Article 2 : Cet agrément est accordé pour une durée de 6 ans à compter de la notification du présent arrêté.
Néanmoins, lorsque les conditions prévues aux 3° et 4° de l'article R 123-66-2 du code de commerce ne
sont plus respectées, l'agrément est suspendu ou retiré.

Article 3     :   Tout changement substantiel dans les indications prévues à l'article R 123-66-2 du code de
commerce  et  toute  création  d'établissement  secondaire  par  l'entreprise  domiciliataire  sont  portés  à  la
connaissance du préfet de la Drôme, dans les conditions prévues à l'article R 123-66-4 du même code.

Article 4     :   Conformément aux articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois courant à compter de la notification.

Article 5 : La Sous-Préfète de l'arrondissement de Nyons est chargée de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La Sous-Préfète de l’arrondissement de Nyons,

signé

Christine BONNARD

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2018-10-16-002 - Arrêté agrément pour l'exercice de domiciliation d'entreprise 421



26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2018-10-18-001

arrete Mme Faquin

habilitation funéraire S.A.S.U Espace Funéraire Péageois Mme Faquin

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2018-10-18-001 - arrete Mme Faquin 422



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2018-10-18-001 - arrete Mme Faquin 423



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2018-10-18-001 - arrete Mme Faquin 424



26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2018-10-16-001

Arrêté portant agrément pour l'exercice de domiciliation

d'entreprise

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2018-10-16-001 - Arrêté portant agrément pour l'exercice de domiciliation d'entreprise 425



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté  Égalité  Fraternité  

PRÉFET DE LA DRÔME

                                      
                                   Nyons le 16 octobre 2018 

Arrêté n° 
portant agrément pour l’exercice de domiciliation d'entreprise soumise à 

immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU la directive 2005/60/CE du parlement et du Conseil  du 26 octobre 2005 relative à la prévention de
l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment des capitaux et de financement du terrorisme ;

Vu le code du commerce, notamment ses articles L.123-11-3, L.123-11-4, L.123-11-5 et L.123-11-7 ; 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-37 à L.561-43 ;

VU l'ordonnance  N°  2009-104  du  30  janvier  2009  relative  à  la  prévention  de  l'utilisation  du  système
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment les articles 9 et
20 ;

VU le  décret  n°  2009-1535 du 10  décembre 2009 définissant  les  modalités  de contrôle  du  respect  des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par les
personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et relatif à la
commission nationale des sanctions (articles R561-43 à R561-50 du code monétaire et financier) ;

Vu  le  décret  n°  2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l'agrément  des  domiciliations  d'entreprises
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (articles R
123-166-1 à R 123-166-5 du code de commerce) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-283-0001 du 09 octobre 2012 portant agrément de domiciliation d’entreprise
à la SARL « Centre d’affaires et de services valentinois » pour une durée de 6 ans ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 26-2018-08-31-007 du 31 août 2018 portant délégation de signature à Madame
Christine  Bonnard,  sous-préfète  de  l’arrondissement  de  Nyons,  à  l’effet  de  signer  pour  les  trois
arrondissement de la Drôme les domiciliations d’entreprises ;

VU le dossier de demande d'agrément en date du 25 septembre 2018, prévu à l'article L 123-11-3 du code de
commerce, présenté par Monsieur Thierry TERUEL, agissant pour le compte de la SARL « Centre d’affaires
et de services valentinois » située Chemin des Huguenots – Place Regnault -  à Valence 260200, en qualité de
gérant ;
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CONSIDERANT  que  la  SARL « Centre  d’affaires  et  de  services  valentinois »  met  à  disposition  des
personnes  domiciliées,  ses  locaux  aménagés  d'une  pièce  propre  destinée  à  assurer  la  confidentialité
nécessaire pour leur permettre une réunion régulière des organes chargés de la direction, de l'administration
ou de la surveillance de l'entreprise qui s'y domicilie ainsi que la tenue, la conservation et la consultation des
livres, registres et documents prescrits par les lois et  règlements, conformément notamment à l'article R 123-
168 du code de commerce ;

ARRETE

Article 1er : La SARL « Centre d’affaires et de services valentinois » dont le siège social est situé Chemin
des  Huguenots  –  Place  Regnault  -  à  Valence  26000, est  agréée  pour  exercer  l'activité  d'entreprise
domiciliataire.

Article 2 : Cet agrément est accordé pour une durée de 6 ans à compter de la notification du présent arrêté.
Néanmoins, lorsque les conditions prévues aux 3° et 4° de l'article R 123-66-2 du code de commerce ne
sont plus respectées, l'agrément est suspendu ou retiré.

Article 3     :   Tout changement substantiel dans les indications prévues à l'article R 123-66-2 du code de
commerce  et  toute  création  d'établissement  secondaire  par  l'entreprise  domiciliataire  sont  portés  à  la
connaissance du préfet de la Drôme, dans les conditions prévues à l'article R 123-66-4 du même code.

Article 4     :   Conformément aux articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois courant à compter de la notification.

Article 5 : La Sous-Préfète de l'arrondissement de Nyons est chargée de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation

La Sous-Préfète de l’arrondissement de Nyons,

signé

Christine BONNARD
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté  Égalité  Fraternité  

PRÉFET DE LA DRÔME

Agence Régionale de Santé Auvergne Rhone Alpes
Délégation de la Drôme
Pôle prévention et gestion des risques
Service Environnement et Santé
Tél: 04.26.20.91.05
courriel: ars-dt26-environnement-sante@ars.sante.fr

Direction Départementale des Territoires
De la Drôme
Service Police de l’eau -SEFEN
Tel:04-81-66-81-97 
Courriel:  ddt-sefen@drome.gouv.fr

ARRÊTE N°

Portant autorisation du prélèvement

Portant déclaration d’utilité publique des ouvrages de prélèvements et de dérivation des eaux,
et de l’instauration des périmètres de protection;

Portant autorisation d’utiliser l’eau en vue de la consommation humaine pour la production
 et la distribution par un réseau public;

Portant abrogationde l’arrêté préfectoral numéro 2990 du 24/04/1990 relatif à la déclaration d’utilité publique
de l’instauration des périmètres de protection du captage d’eau potable de Bridon à Poet Laval, instituant les
servitudes sur les terrains inclus dans le périmètre de protection rapprochée et valant arrêté de cessibilité pour

l’acquisition des terrains constituant le périmètre de protection immédiat.

Concernant le captage de Bridon
code BSS n° 08668X0008/D

 
sis sur la commune de  POET LAVAL

Le Préfet de la Drôme,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la Santé publique et notamment les articles L1321-1 à L1321-10 et R1321-1 à R1321-61,

Vu le Code de l’Environnement et notamment les articles L214-1 à L214-6, L214-8 et L215-13,

Vu le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique,

Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu l’arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution du dossier de la demande d’autorisation d’utilisation d’eau
destinée à la consommation humaine mentionnée aux articles R1321-6 à R1321-12 et R1321-42 du code de la
santé publique,
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Vu l’arrêté du 11 janvier 2007 modifié relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux
destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R1321-2, R1321-3, R1321-7 et R1321-38 du
code de la santé publique,

Vu l’arrêté du 11 janvier 2007 modifié relatif aux programmes de prélèvements et d’analyses du contrôle
sanitaire  pour  les  eaux fournies  par  un réseau de distribution,  pris  en application des  articles  R1321-10,
R1321-15 et R1321-16 du code de la santé publique,

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant
les  prescriptions  générales applicables aux prélèvements  soumis  à autorisation en application des articles
L214-1 à 6 du Code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié,

Vu  la  délibération  du  Syndicat  des  eaux  du  Bas  Roubion  du  23  janvier  2007  sollicitant  la  révision  de
l’autorisation administrative du captage de Bridon et l’instauration de sa protection,

Vu le rapport de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique, relatif à la protection sanitaire du
captage de Bridon en date du 9 octobre 2014,

Vu la consultation du pétitionnaire du 10 mars 2015,

Vu les résultats de l’enquête publique qui s’est déroulée du 18 septembre 2017 au 17 octobre 2017 sur les
commune de Aleyrac, le Poet Laval et la Bégude de Mazenc,

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés le 17 novembre 2017,

Vu le rapport et sur proposition de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes (ARS),

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques
de la Drôme du 20 septembre 2018,

Vu la consultation du pétitionnaire du 1er octobre 2018

Considérant que les besoins en eau destinée à la consommation humaine du SIE du Bas Roubion et de Citelle
énoncés à l’appui du dossier sont justifiés,

Considérant  que  les  études  complémentaires  réalisées  concernant  le  captage  de  Bridon  ont  montré  qu’il
convenait de réviser les mesures de protection définies par l’arrêté préfectoral du 24 avril 1990 

Considérant que la source de Bridon est une ressource indispensable pour desservir le réseau principal du SIE
du Bas Roubion et Citelle, que sa qualité est satisfaisante, situation qu’il convient de maintenir en l’état à
l’aide de servitudes à instaurer,

Considérant que la source de Bridon est très sensible aux pollutions qui pourraient se produire sur son bassin
versant  hydrogéologique,  et  qui  seraient  susceptibles  d’entraîner  une  détérioration  accidentelle  d’ordre
bactériologique ou chimique de la qualité de l’eau, des servitudes doivent être instaurées.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Drôme,

ARRÊTE
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Article 1: 
Le présent  arrêté  annule  et  remplace  l'arrêté  préfectoral  numéro  2990 du  24/04/1990 portant  déclaration
d’utilité publique de l’instauration des périmètres de protection du captage d’eau potable de Bridon à Poet
Laval, instituant les servitudes sur les terrains inclus dans le périmètre de protection rapprochée et valant
arrêté de cessibilité pour l’acquisition des terrains constituant le périmètre de protection immédiat.

CHAPITRE I  : Déclaration d’utilité publique et prélèvement de l’eau  

Article 2: Déclaration d’utilité publique
Sont déclarés d’utilité publique au bénéfice du Syndicat Intercommunal des Eaux du Bas Roubion et Citelle 
(SIEBRC):

–  Les travaux réalisés en vue de la dérivation des eaux souterraines pour la consommation humaine à
partir du captage de Bridon.

–  La modification de périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée autour des ouvrages
de captage et l’institution de servitudes et de réglementations associées pour assurer la protection des
ouvrages et de la qualité de l’eau.

Article 3: Autorisation de prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine
Le SIE du Bas Roubion et Citelle est autorisé à prélever et à dériver une partie des eaux souterraines en vue de
la consommation humaine au niveau captage de Bridon dans les conditions fixées par le présent arrêté.

Article 4: Caractéristiques, localisation et aménagement du captage
Le captage de Bridon a été réfait durant l’été 2011, remplaçant intégralement les anciens ouvrages datant de
1958. Il est localisé sur la commune de Poet Laval, parcelle n° 66 de la section cadastrale Y1.
Les coordonnées en Lambert zone II étendu sont X= 808 382 m, Y= 1 950 135 m et Z= 283 m et son code
BSS est le 08668X0008/D.

Les ouvrages sont situés en fond d’un thalweg à la confluence du ruisseau intermittent de Chabotte et de son
affluent le ravin de la Fontaine des Monges.
Le captage comprend 2 ouvrages en béton :

· Un ouvrage amont composé d’éléments de 1 m de côté, fermé par un capot Foug, dit regard Ouest, 
collectant deux drains et acheminant l’eau collectée vers l’ouvrage aval,

· Un ouvrage de réunion aval composé d’élements de 1 m de côté, fermé par un capot Foug, dit regard
Est, recevant l’eau de l’ouvrage amont et un drain.
Les  drains  sont  emballés  dans  un  massif  de  grave  grossière  recouvert  par  une  géomembrane  avant
comblement.

Le captage de Bridon est implanté dans le recouvrement alluvial d’accompagnement du ruisseau de Chabotte. 
Le substratum est constitué des calcaires du Turonien.
Ce remplissage alluvial sert principalement de collecteur à des venues issues d’origines diverses :
· Pertes des ruisseaux dans leur partie amont ;
· Apport des calcaires en toutes saisons ;
· Ruissellement superficiels en périodes pluvieuses.

Les horizons exploités sont contenus dans les formations alluviales et dans les calcaires sous-jacents.
Les zones de reliefs, plus massives, sont moins favorables à l’infiltration et participent moins à l’écoulement 
souterrain au profit du ruissellement de surface. Il en résulte des crues importantes en surface et des réserves 
souterraines limitées.
Le  trop  plein  du  captage  est  restitué  au  ruisseau  proche  au  niveau  de  la  chambre  de  décantation  située
quelques centaines de mètres en aval.
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Article 5 : Conditions de prélèvement
Les débits maximum d’exploitation autorisés au captage de Bridon sont :

– Débit maximum instantané de 15 l/s (soit 54 m3/h)
– Débit maximum journalier de 1300 m3/jour
– Volume de prélèvement annuel de 300 000 m3 ( soit 822 m3/j en moyenne)

Arti  cle 6 : Indemnisations et droit des tiers  
Les  indemnités  qui  peuvent  être  dues  aux  propriétaires  des  terrains  ou  aux  occupants  concernés  par  la
déclaration  d’utilité  publique  du  captage  de  Bridon  sont  fixées  selon  les  règles  applicables  en  matière
d’expropriation pour cause d’utilité publique. 
Les indemnités dues sont à la charge du SIE Bas Roubion et Citelle.

Article 7: Périmètres de protection du captage
Des  périmètres  de  protection  immédiate,  rapprochée  et  éloignée  sont  établis  autour  des  installations  de
captage. Ces périmètres s’étendent conformément aux indications du plan parcellaire joint au présent arrêté
(annexe I). 

Article  7.1:  Dispositions  communes  aux  périmètres  de  protection  immédiate,  rapprochée  et
éloignée
I. Postérieurement à la date de publication du présent arrêté, tout propriétaire ou gestionnaire d’un terrain,
d’une installation, d’une activité, d’un ouvrage ou d’une occupation du sol réglementé qui voudrait y apporter
une modification, devra faire connaître son intention à l’autorité sanitaire en précisant les caractéristiques de
son projet et notamment celles qui risquent de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité de l’eau
ainsi que les dispositions prévues pour parer aux risques précités. Il aura à fournir tous les renseignements
susceptibles  de  lui  être  demandés,  et  le  cas  échéant,  l’avis  d’un  hydrogéologue  agréé  aux  frais  du
pétitionnaire.

II. Toutes mesures devront être prises pour que le SIE du Bas Roubion et Citelle et l’autorité sanitaire (Agence
Régionale  de  Santé)  soient  avisées  sans  retard  de  tout  accident  entraînant  le  déversement  de  substances
liquides  ou solubles  à  l’intérieur  des  périmètres  de  protection,  y  compris  sur  les  portions  de  voies  de
communication traversant ou jouxtant les périmètres de protection.

III. La création de tout captage supplémentaire destiné à l’alimentation en eau potable devra faire l’objet d’une
nouvelle  procédure  au  titre  des  Codes  de  l’Environnement  et  de  la  Santé  Publique  et  d’une  nouvelle
déclaration d’utilité publique.
IV. La mise à jour des arrêtés préfectoraux des installations, activités et autres ouvrages soumis à autorisation
sera effectuée au regard des servitudes afférentes aux périmètres de protection définies dans le présent arrêté.

Article 7.2: Périmètre de protection immédiate
Il est défini un périmètre de protection immédiate tel que précisé sur le plan parcellaire et l’état parcellaire
joint au dossier (annexes I.a, I.b et II). 
Il s’établit sur une surface de 2090 m² environ aux dépens d’une partie des parcelles n° 66 et 67 de la section
Y1 du cadastre de la commune de Poet Laval.

Les terrains du PPI doivent être et rester propriété du SIE du Bas Roubion et Citelle ou faire l’objet d’une
convention  de  gestion  avec  la  collectivité  publique  de  la  Begude  de  Mazenc,  pendant  toute  la  durée
d’exploitation du captage.

Ce périmètre a pour but la protection physique des ouvrages.
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Obligations :
• Le PPI est clôturé de façon solide ; l'accès est fermé par un portail,
• Les ouvrages sont  défendus contre l’intrusion par des fermetures inviolables,  interdisant  l'accès à

l'eau,
• Les merlons de protection contre les crues du ruisseau sont maintenus fonctionnels,
• Le  lit  du  ruisseau  est  entretenu  pour  un  libre  écoulement  des  crues  (dégravement  au  besoin  et

enlèvement de la végétation excédentaire et des embâcles). 
• La surface du périmètre clôturé est entretenue par fauchage de la couverture herbacée et destruction

mécanique des repousses arbustives; l’usage des désherbants est proscrit ; le pâturage est interdit,
• Le PPI est aménagé et entretenu pour réduire l'impact des épisodes de crues : couronnes d'étanchéité

autour du fût des ouvrages, amélioration des merlons, évacuation aval des eaux stagnantes. 

Toutes  activités  autres  que  celles  nécessaires  à  l’entretien,  à  l’exploitation  et  au  renouvellement  des
installations de captage et de traitement y sont interdites. 

Article 7.3: Périmètre de protection rapprochée
Il  est défini un périmètre de protection rapprochée tel que précisé sur le plan et à l’état parcellaire joints
(annexes I.a, I.b et II). Il s’établit sur une surface de 101 ha environ sur les communes de Poet Laval et la
Bégude de Mazenc. 
Il couvre les flancs du vallon jusqu’au lignes de crêtes.
Il  est  destiné à préserver le captage d’une pollution accidentelle de proximité,  au vu de la sensibilité du
captage vis-à-vis de l'infiltration des eaux superficielles. Cette zone est en très grande partie boisée.

Sont interdits: 
Les activités ou faits susceptibles de créer des foyers de pollution, ponctuels ou diffus, et en particulier:

• L’implantation  nouvelle  d’installations  potentiellement  polluantes  pour  les  eaux,  y  compris  les
habitations sachant qu'il n'y en pas sur ce périmètre ; le relèvement de ruines,

• L’implantation nouvelle d’installations classées pour la protection de l’environnement, industrielles ou
agricoles,  y  compris  l’élevage  hors  sol,  présentant  un  risque  de  pollution  des  eaux  souterraines,
sachant qu'il n'y en a pas actuellement sur le périmètre,

• Les stockages et dépôts, même temporaires, de produits fermentescibles, toxiques ou radioactifs et de
façon générale de tous produits chimiques et matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux; les
dépôts préexistants doivent être purgés,

• Les stockages temporaires d’hydrocarbures liquides (excepté les réservoirs des véhicules et engins),
• Les stockages ou dépôts au champ, même temporaires, de fumiers et composts,
• Le rejet au milieu superficiel ou l’épandage agronomique d’eaux usées ou de boues de toutes origines,
• L’épandage agronomique d’engrais chimiques, de lisiers ou de purins, 
• L'utilisation de désherbants,
• La création de parcs d’élevage avec point d’eau et point de nourrissage, 
• La création de canalisation de transport de fluides potentiellement polluants à travers le PPR: Pluvial,

Oléoducs, Conduites de transport d’assainissement, …
• La création de voieries structurantes.

Les aménagements ou activités susceptibles de favoriser les infiltrations rapides et d’affaiblir la protection
naturelle des eaux souterraines, dont:

• L’ouverture  de  carrières  pour  l’exploitation  des  matériaux  du  sol  et  du  sous-sol,  le  creusement
d’excavations, sauf travaux justifiés, qui seront soumis à autorisation préalable de l’autorité sanitaire,
l'emprunt de matériaux, ou le remblaiement d'excavation,

• La recherche et l’exploitation des eaux souterraines par forage ou puits (autres que celles destinées à
assurer le renouvellement éventuel des équipements syndicaux ou des ouvrages privés déclarés et
autorisés à la date de l’arrêté),

• L'établissement de dispositifs de drainage-irrigation ainsi que l’approfondissement de ceux existants,
• La création de retenues d'eau,
• Le  dessouchage  et  le  sous  solage  ;  le  défrichage  des  zones  boisées  sauf  travaux  nécessités  par

l'aménagement du massif,
• La création de pistes hors démarche d’aménagement réglementée ci après.
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Et d’une manière générale tout fait susceptible d’altérer la qualité des eaux souterraines. 

Sont réglementés :
• Les  puits,  piques,  forages  (ou  piézomètres)  existants  pour  le  captage  de  l’eau  dans  la  nappe

d'accompagnement  du  ruisseau  seront  recensés,  avec  indication  du  volume  annuel  et  du  débit
maximum d’exploitation autorisé. Les ouvrages sont munis d’un compteur et mis en sécurité contre
l’introduction d’eaux parasites (clapet anti retour, surélévation et étanchéisation de la tête de puits
contre l'inondation) dans un délai de 2 ans. 
Les ouvrages désaffectés sont sécurisés et comblées dans les règles de l’art.

• L’exploitation forestière: la gestion du massif boisé communal (Foret communale de La Bégude de
Mazenc), ou privée est soumise à un plan de gestion, qui reprend les préconisations suivantes :

-  L’aménagement à travers le PPR d’infrastructures nécessaires à la défense de la forêt contre
l’incendie ou à la gestion du massif, et en particulier l’ouverture de pistes est soumis à l’accord préalable des
services de l’état chargés de la réglementation forestière et à l’autorité sanitaire (ARS) qui peut demander
l’étude des impacts sur la source pour le passage de points singuliers. L’accès est limité aux seules nécessitées
de protection et de gestion du massif. Les pistes et les traines de débusquage sont remises en état (ornières …)
immédiatement après chaque campagne d’utilisation.

-   Le mode d’exploitation préconisé est  la futaie irrégulière par bouquet;  exploitation des
boisements sans pratique intensive de dessouchage et de défonçage des parcelles boisées; gestion prudente des
coupes à blanc (risque de ruissellement et d’érosion) ; débusquage et débardage sans endommager les sols et
les chemins.

-   Déclaration  en  mairie  des  travaux  forestiers  potentiellement  impactant  (exploitation,
débardage, aménagements…) impliquant des superficies de plus de 1 ha.

• Le lit  du ruisseau et des thalwegs, ainsi que les chemins sont entretenus pour limiter les amorces
d'érosion (pouvant générer de la turbidité) et les zones d'eau stagnantes (ornières ou barrages). Les travaux
s'attachent à ne pas accentuer l'infiltration.

Le plan parcellaire est tenu à jour des modifications du parcellaire et des éventuelles implantations nouvelles, 
ainsi que des équipements visés par l’arrêté. La mise à jour est communiquée à l’ARS tous les 5 ans.

Article 7.4: Périmètre de protection éloignée
Le  périmètre  éloigné  s'étend  sur  la  commune  d'Aleyrac  sur  une  superficie  d’environ  258  ha.  Il  couvre
l'essentiel  du  bassin  versant  hydrogéologique  suivant  le  plan  parcellaire  (  annexe  I.b),  en  raison  de  la
sensibilité du captage à l'infiltration rapide des eaux de ruissellement.

Tout projet susceptible d'impacter la qualité des eaux superficielles ou souterraines doit faire l'objet d'une
notice  d'impact  et  est  soumis  le  cas  échéant  à  l'avis  de  l'hydrogéologue  agréé,  aux  frais  du  demandeur,
notamment les projets de construction d'ensemble, de carrière, de forage, ou de modification de l'écoulement
des eaux. 

Les modalités d'infiltration des eaux pluviales doivent garantir la pérennité de la qualité des eaux souterraines.

Le  SIE  développe  une  information  sur  cette  zone  en  vue  de  la  sensibilisation  des  habitants  et  des  élus
d'Aleyrac.

Article 7.5: Travaux sur le captage 
Le buttage avec des matériaux argileux doit être réalisé au pied des regards. 
Des travaux doivent être réalisés pour maîtriser les arrivées d’eau par l’amont et éviter l'inondation du PPI et 
pour la bonne évacuation des eaux éventuelles.
Les piézomètres d’étude sont fermés de façon étanche et inviolable et munis d’une dalle de protection.
Le périmètre clôturé englobe le drain ouest de 150 mm raccordé au regard aval. La clôture est déplacée à 5 m 
à l’extérieur de la position du drain.

Les travaux et aménagements décrits seront réalisés dans un délai maximum de 6 mois.
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Article  7.6:  Maîtrise  foncière  et  de  l’occupation  des  sols  dans  le  périmètre  de  protection
rapprochée (PPR)
Droit de préemption urbain:
Conformément aux dispositions de l’article L.1321-2 du Code de la Santé Publique, dans les périmètres de 
protection rapprochée de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines, les 
communes ou les établissements publics de coopération intercommunale compétents peuvent instaurer le droit
de préemption urbain dans les conditions définies à l’article L.211-1 du code de l’urbanisme. Ce droit peut 
être délégué à la commune ou à l’établissement public de coopération intercommunale responsable de la 
production d’eau destinée à la consommation humaine dans les conditions prévues à l’article L.213-3 du code 
de l’urbanisme.

Droit de prescription des modes d'utilisation du sol (article R.1321-13-4 du Code de la Santé Publique) :
I. - La collectivité publique, propriétaire de terrains situés à l'intérieur des périmètres de protection rapprochée
des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines, qui entend prescrire au 
preneur des modes d'utilisation du sol afin de préserver la qualité de la ressource en eau, à l'occasion du 
renouvellement des baux ruraux portant sur ces terrains, notifie ces prescriptions au preneur dix-huit mois au 
moins avant l'expiration du bail en cours.
Si la collectivité notifie au preneur de nouvelles prescriptions avant la fin de son bail, mais au-delà du délai de
dix-huit mois prévu au premier alinéa, celles-ci ne peuvent entrer en vigueur qu'après un délai de dix-huit 
mois à compter de cette notification.
II. - La notification prévue au I est faite par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte 
extrajudiciaire. Elle indique les motifs justifiant les prescriptions et les parcelles concernées et précise que la 
décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois.

CHAPITRE II  : Traitement, distribution de l’eau et autorisation  

Article 8: Modalités de la distribution
Le SIE est autorisé à utiliser l’eau destinée à la consommation humaine du captage Bridon pour la distribuer
au public, dans le respect des modalités suivantes:

- le réseau de distribution et les réservoirs doivent être conçus et entretenus suivant les dispositions de la
réglementation en vigueur,

- les eaux distribuées doivent répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique et ses
textes d’application,

- le captage et le périmètre de protection immédiate sont aménagés conformément au présent arrêté.

Article 9: Protection des ouvrages d'adduction et de distribution
Les ouvrages  de distribution  (réservoirs,  bâches  et  stations  de refoulement,  etc.)  sont  conçus,  réalisés  et
entretenus de manière à empêcher l’introduction ou l’accumulation de micro-organismes, de parasites ou de
substances susceptibles d’être à l’origine d’une dégradation de la qualité de l’eau.
Les surverses du captage et des réservoirs doivent être munies d’un grillage ou un clapet anti-retour afin
d’éviter l’intrusion des petits animaux.

Article 10: Traitement
Les  eaux  recueillies  au  captage  de  Bridon  font  l’objet  d’un  traitement  de  désinfection  par  injection
d’Hypochlorite de Sodium au niveau de la station de Souspierre-Pierry. 

La modification d’une filière de traitement est soumise à autorisation préalable par le préfet de la Drôme sur la
base d’un avant projet conformément à l’article R.1321-6 du Code de la Santé Publique.
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Article 11: Matériaux du réseau
Le demandeur utilise des matériaux entrant au contact de l’eau conformes aux dispositions de l’article R1321-
48 du code de la santé publique,  dans les installations nouvelles ou parties de réseaux faisant  l’objet  de
rénovation.

Article 12: Contrôle sanitaire
Le contrôle sanitaire est réalisé aux frais du demandeur, suivant la fréquence imposée par le code de la santé
publique et ses arrêtés d’application.
L’ARS peut moduler les fréquences du contrôle au vu des résultats d’analyses.

Article 13: Surveillance
Conformément à l’article R1321-23 du code de la santé publique, le demandeur est tenu de surveiller en
permanence la qualité des eaux destinées à la consommation humaine.

Cette surveillance comprend:
– la vérification régulière des mesures prises pour la protection de la ressource utilisée et du fonctionnement
des installations;
–  un programme de test et analyses effectués sur des points déterminés en fonction des dangers identifiés que
peuvent présenter les installations;
– la  tenue  d’un  fichier  sanitaire  recueillant  l’ensemble  des  informations  collectées  à  ce  titre.  Ce  fichier,
consultable par l’ARS, présente en particulier et dans un ordre chronologique, les dates de vérification du
fonctionnement des installations de production et les opérations de maintenance.
Dans le cadre de la surveillance, le demandeur veille au bon fonctionnement et à l’entretien des systèmes de
production et de distribution d’eau. Il est responsable de la qualité de l’eau utilisée.

Tout incident ou accident susceptible de porter atteinte à la qualité de l’eau captée et/ou distribuée, sur le
captage, ses équipements ou ses périmètres de protection, est porté à la connaissance du préfet. 
Le demandeur inspecte les ouvrages aussi souvent que de besoin.

CHAPITRE III  :   FORMALITES AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT  
(  articles L.214-1 à L.214-6)  

Article 14:   Situation de l’ouvrage par rapport au Code de l’environnement  
Le captage de Bridon est autorisé au titre du Code de l’environnement.

Les débits maximum d’exploitation autorisés sont :
– Débit maximum instantané de 15 l/s (soit 54 m3/h)
– Débit maximum journalier de 1300 m3/jour
– Volume de prélèvement annuel de 300 000 m3 ( soit 822 m3/j en moyenne)

Les installations doivent disposer d’un système de comptage permettant de vérifier en permanence ces valeurs
conformément à l’article L.214-8 du Code de l’environnement.
L’exploitant est tenu de conserver 3 ans les dossiers correspondant à ces mesures et les tenir à la disposition de
l’autorité administrative.
Les résultats de ces mesures doivent être communiqués annuellement au service de la police de l’eau du
département de la Drôme.
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CHAPITRE IV  : Dispositions diverses  

Article 15: Respect de l’application du présent arrêté
Le  bénéficiaire  du  présent  acte  d’autorisation  et  de  déclaration  d’utilité  publique  veille  au  respect  de
l’application de cet arrêté y compris des prescriptions dans les périmètres de protection.

Tout projet de modification du système de production de l’eau destinée à la consommation humaine du SIE du
Bas Roubion et Citelle, réseau principal, doit être déclaré au préfet, accompagné d’un dossier définissant les
caractéristiques du projet.

Article 16: Délai et durée de validité
Les  installations,  activités,  dépôts,  ouvrages  et  occupations  du  sol  existants,  ainsi  que  les  travaux  et
aménagements décrits doivent satisfaire aux obligations du présent arrêté dans un délai maximum de 2 ans,
sauf mention particulière précisée aux articles concernés.

Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que le captage participe à l’approvisionnement
de la collectivité dans les conditions fixées par celui-ci.

Article 17: Notifications et publicité de l’arrêté
Le présent arrêté est transmis au demandeur en vue de sa mise en œuvre. Sa notification est faite par le
demandeur  sans  délai  aux  propriétaires  ou  ayant  droits  des  parcelles  concernées  par  les  périmètres  de
protection par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.
Un  extrait  de  l’arrêté,  énumérant  notamment  les  principales  servitudes  auxquelles  les  ouvrages,  les
installations,  les travaux ou les activités sont soumis,  est  affiché en mairies de Poet  Laval,  la Bégude de
Mazenc  et  Aleyrac  pendant  une  durée  minimum  de  deux  mois.  Un  certificat  des  maires  justifiera
l’accomplissement de cette formalité.

Un extrait de cet arrêté est inséré, par les soins du Préfet et aux frais du bénéficiaire de l’autorisation, dans
deux journaux locaux et régionaux.

Le demandeur transmet à l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, dans un délai de 6 mois après
la date de la signature de Monsieur le Préfet, une note sur l’accomplissement des formalités concernant la
notification aux propriétaires des parcelles concernées par le périmètre de protection rapprochée.

Article 18: Sanctions applicables en cas de non-respect de la protection des ouvrages
En application  de  l’article  L1324-3  du  Code  de  la  santé  publique,  le  fait  de  ne  pas  se  conformer  aux
dispositions des actes portant déclaration d’utilité publique est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 €
d’amende.

En application de l’article L.1324-4 du Code de la santé publique le fait de dégrader des ouvrages publics
destinés à recevoir ou à conduire des eaux d’alimentation, de laisser introduire des matières susceptibles de
nuire à la salubrité dans l’eau de source, des fontaines, des puits, des citernes, des conduites, des aqueducs,
des réservoirs d’eau servant à l’alimentation publique est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 €
d’amende.

Article 19: Droit de recours
Au titre du code de la santé publique et du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble (2 place de
Verdun, BP 1135, 38022 GRENOBLE Cedex 1).
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Le délai de recours contre la déclaration d’utilité publique est de 2 mois à compter des mesures de publicité
effectuées dans le cas où la notification individuelle est postérieure.
Le  délai  de  recours  contre  la  déclaration  d’utilité  publique  est  de  2  mois  à  compter  de  la  notification
individuelle dans le cas où celle-ci est antérieure à la publication.

Article 20: Mesures exécutoires
Monsieur le Préfet de la Drôme, Madame le Sous préfet de NYONS, Monsieur le président du SIE du Bas
Roubion et Citelle, Monsieur le Maire de Poet Laval, Monsieur le Maire de la Bégude de Mazenc, Monsieur
le Directeur Départemental des Territoires de la Drôme, Madame la Directrice Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement, Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS)
Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la Drôme, et dont une copie sera tenue à la
disposition du public en mairies de Poet Laval, la Bégude de Mazenc et Aleyrac.

Fait à Valence, le 12 octobre 2018
Le Préfet
Pour le Préfet, par délégation
Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES

Liste des annexes:
Annexe I.a: plan parcellaire (PPI–PPR)
Annexe I.b: plan (PPI–PPR-PPE)
Annexe II: état parcellaire (PPI–PPR)

Les  annexes  sont  consultables  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  en  Drôme
(www.drome.gouv.fr), en préfecture de la Drôme et en mairies de Le Poet Laval et de La Bégude de
Mazenc.

10/10

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2018-10-12-003 - Arrêté portant autorisation du prélèvement, portant déclaration d’utilité publique des ouvrages de
prélèvements et de dérivation des eaux, et de l’instauration des périmètres de protection; portant autorisation d’utiliser l’eau en vue de la consommation humaine
pour la production  et la distribution par un réseau public; portant abrogationde l’arrêté préfectoral numéro 2990 du 24/04/1990 relatif à la déclaration d’utilité
publique de l’instauration des périmètres de protection du captage d’eau potable de Bridon à Poet Laval, instituant les servitudes sur les terrains inclus dans le
périmètre de protection rapprochée et valant arrêté de cessibilité pour l’acquisition des terrains constituant le périmètre de protection immédiat concernant le
captage de Bridon
sis sur la commune de  POET LAVAL 

438



26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et de Secours

de la Drôme

26-2018-10-15-002

2018 - modification arrêté conjoint organisation fermeture

erome 
Modification de l’organisation du SDIS de la Drôme suite à la fermeture du centre de première

intervention d'Érôme

26_SDIS_Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Drôme - 26-2018-10-15-002 - 2018 - modification arrêté conjoint organisation fermeture erome 439



1 

 

 

  
 

ARRÊTÉ  
portant modification de l’annexe 1 de l’arrêté  

portant organisation du service départemental d’incendie et de secours 

 
 Le préfet de la Drôme, Le président du conseil d'administration 

 Chevalier de la Légion d’honneur, du service départemental d'incendie 

Chevalier de l'ordre national du Mérite et de secours de la Drôme, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L1424-6, 
 

Vu l’arrêté conjoint n°26-2018-03-01-004 portant organisation du service d’incendie et de secours, 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 26-2018-04-24-001 du 24 avril 2018 portant approbation du schéma 
départemental d’analyse et de couverture des risques, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 26-2018-10-08-004 du 8 octobre 2018 portant modification des annexes du 
règlement opérationnel des services d’incendie et de secours, 
 

Vu la délibération du bureau du conseil d’administration n°53/2018 du 9 octobre 2018 approuvant la 
modification de l’annexe n°1 de l’arrêté portant organisation du service départemental d’incendie et de 
secours, 
 

Sur proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

 

Arrêtent 

 

Article 1 :   

Pour tenir compte de la fermeture du centre de première intervention de ÉRÔME, l’annexe 1 de l’arrêté 
portant organisation du service d’incendie et de secours est modifié à compter du 1er novembre 2018. 
 
 

Article 2 :   

Les autres dispositions demeurent inchangées. 
 
 

Article 3 :  

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Grenoble 
peut être saisi par voie de recours formée contre le présent arrêté dans un délai de 2 mois à compter de 
sa publication ou de sa notification. 
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Article 4 :  

Le directeur de cabinet du préfet, le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des 
services d'incendie et de secours de la Drôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture et du 
service départemental d’incendie et de secours. 
 
 
 
Fait à Valence le  
 
 Le préfet de la Drôme, Le président du conseil d’administration, 
 
  
  
 Éric SPITZ Laurent LANFRAY 
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PRÉFET DE LA DRÔME 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA DRÔME 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP839648953 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Drôme, Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Drôme le 8 octobre 2018 par Madame Manon Serban en qualité de Gérante, pour 

l'organisme SERBAN MANON dont l'établissement principal est situé 13, av des Bruyères -  

26500 BOURG-LES-VALENCE et enregistré sous le N° SAP839648953 pour les activités suivantes : 

Activité relevant uniquement de la déclaration, délivrée en mode prestataire, qui peut être exercée sur le 

territoire national : 
 

•   Cours à domicile. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Valence, le 12 octobre 2018 

Pour le Préfet et par délégation,  

Pour la Responsable de l'Unité 

Départementale de la Drôme,  

La Directrice adjointe  

  

 

  

  

Patricia LAMBLIN 
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PRÉFET DE LA DRÔME 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE LA DRÔME 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP478282783 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Drôme, Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Drôme le 19 mars 2018, complétée le 9 octobre 2018, par Monsieur Marc Versier en 

qualité de Gérant, pour l'organisme VERSIER MARC dont l'établissement principal est situé 20 rue Général 

Berlier - 26400 CREST et enregistré sous le N° SAP478282783 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration, délivrées en mode prestataire, qui peuvent être exercées 

sur le territoire national : 
 

•   Petits travaux de jardinage, 

•   Travaux de petit bricolage. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la complétude du dossier, soit le 20 mars 2018.  

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Valence, le 12 octobre 2018 

Pour le Préfet et par délégation,  

Pour la Responsable de l'Unité 

Départementale de la Drôme,  

La Directrice adjointe  

  

  

  

Patricia LAMBLIN 

26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la Drôme
- 26-2018-10-12-005 - Récépissé de déclaration d'activité VERSIER Marc à Crest 446



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

26-2018-10-11-005

ARS-ARA - Décision N°2018-5382 - 11 Octobre 2018 -

Délégation de signature Délégations départementales

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 26-2018-10-11-005 - ARS-ARA - Décision N°2018-5382 - 11 Octobre 2018 - Délégation de
signature Délégations départementales 447



                                                              
 
 
 

 
 

Décision N°2018-5382 
 

Portant délégation de signature aux directeurs des délégations départementales 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des comptables 
publics assignataires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2018-1529 du 2 mai 2018 du directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes portant organisation au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Vu la décision n°2018-5380 du 11 octobre 2018 du directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes portant nomination au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

DECIDE 

Article 1 
 
A l’exclusion des actes visés à l’article 2, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS suivants, 
à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des délégations 
départementales de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 
 

- les décisions, conventions et correspondances relatives à la mise en œuvre et au suivi des 
mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles 
relatives à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

- les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

- les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions 
d'approbation expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  
des établissements et services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives  , la 
fixation des EPRD des établissements et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 
du code de l'action sociale et familles, les décisions de rejet de dépense figurant au compte de 
résultat d'un ESMS et manifestement étrangères, par leur nature ou leur importance à celles 
qui avaient été envisagées lors de la fixation du tarif et la tarification d'office du montant et de 
l'affectation des résultats dans le cas prévu à l'article R314-237 du code de l'action sociale et 
des familles 

- la signature des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens avec les gestionnaires 
d'établissements et services, visés à l'article L312- 1 6e du Code de l'action sociale et des 
Familles et   qui accueillent des personnes âgées ou leur apportent à domicile des prestations 
de soins,  et le cas échéant, les Conseils départementaux,  dès lors que ces contrats 
concernent uniquement des établissements situés dans leur département, 
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- l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une 
officine de pharmacie ; 

- les modifications relatives aux noms des biologistes responsables portés dans les arrêtés 
d'autorisation des laboratoires de biologie médicale ; 

- les agréments des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien, lettres d’observation 
et avertissements, tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

- la transmission des rapports provisoires des missions d’inspection et de contrôle ; 

- les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 2000 € toutes taxes comprises 
permettant le fonctionnement courant de la délégation ; 

- la validation du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

- Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de 
santé dès lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la 
commission « santé mentale » ou de la formation usager dans les conditions prévues par le 
règlement intérieur du CTS ; 

- l’ordonnancement et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes ; 

- les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des 
eaux de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires 
concernant les contrôles et re-contrôles nécessités par les non-conformités et les urgences 
(type pollution) des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes 
correspondances entrant dans le champ de compétences de leur service respectif, sous 
réserve des dispositions de l’article 2 de la présente décision ; 

- Les agréments des entreprises de transport  sanitaire terrestre et aérien, les autorisations  de 
mise en service  de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, 
tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

 
Au titre de la délégation de l’Ain : 
 

● Madame Catherine MALBOS, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MALBOS, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Jean-Michel CARRET, 

 Muriel DEHER, 

 Amandine DI NATALE, 

 Marion FAURE, 

 Alain FRANCOIS, 

 Sylvie EYMARD, 

 Agnès GAUDILLAT, 

 Jeannine GIL-VAILLER, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Cécile MARIE, 

 Catherine MENTIGNY, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Dimitri ROUSSON, 

 Karim TARARBIT, 

 Christelle VIVIER. 
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Au titre de la délégation de l'Allier : 
 

● Madame Christine DEBEAUD, directrice de la délégation départementale et, en cas 
d'absence ou d'empêchement, à Monsieur Alain BUCH, responsable de l’offre 
autonomie 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine DEBEAUD, et de Monsieur Alain BUCH, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de 
l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Dorothée CHARTIER, 

 Muriel DEHER, 

 Katia DUFOUR, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Michèle LEFEVRE,  

 Cécile MARIE, 

 Isabelle PIONNIER-LELEU, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Karim TARARBIT, 

 Isabelle VALMORT, 

 Elisabeth WALRAWENS. 
 

Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Valérie AUVITU, 

 Alexis BARATHON, 

 Didier BELIN, 

 Martine BLANCHIN, 

 Philippe BURLAT, 

 Brigitte CORNET, 

 Muriel DEHER, 

 Christophe DUCHEN, 

 Aurélie FOURCADE, 

 Fabrice GOUEDO, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Nicolas HUGO, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Cécile MARIE, 

 Françoise MARQUIS, 

 Marielle MILLET-GIRARD, 

 Anne-Laure POREZ, 

 Nathalie RAGOZIN,  

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Karim TARARBIT, 

 Anne THEVENET, 
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Au titre de la délégation du Cantal : 
 

● Madame Dominique ATHANASE, directrice de la délégation départementale et, en cas 
d’absence ou d’empêchement, à Madame Christelle LABELLIE-BRINGUIER, responsable 
de l’Unité de l’Offre Médico-Sociale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique ATHANASE, et de Madame Christelle 
LABELLIE-BRINGUIER, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 
compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Christelle CONORT, 

 Muriel DEHER, 

 Corinne GEBELIN, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Marie LACASSAGNE, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Sébastien MAGNE, 

 Cécile MARIE, 

 Isabelle MONTUSSAC, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Karim TARARBIT. 
 

Au titre de la délégation de la Drôme : 
 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Valérie AUVITU, 

 Martine BLANCHIN, 

 Christian BRUN, 

 Philippe BURLAT, 

 Corinne CHANTEPERDRIX, 

 Solène CHOPLIN, 

 Brigitte CORNET, 

 Muriel DEHER, 

 Stéphanie DE LA CONCEPTION, 

 Aurélie FOURCADE, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Cécile MARIE, 

 Françoise MARQUIS, 

 Armelle MERCUROL, 

 Marielle MILLET-GIRARD, 

 Laëtitia MOREL, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Roxane SCHOREELS, 

 Karim TARARBIT, 

 Magali TOURNIER, 

 Brigitte VITRY. 
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Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Aymeric BOGEY, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Nathalie ANGOT, 

 Tristan BERGLEZ, 

 Martine BLANCHIN, 

 Isabelle BONHOMME, 

 Nathalie BOREL, 

 Sandrine BOURRIN, 

 Anne-Maëlle CANTINAT, 

 Corinne CASTEL, 

 Cécile CLEMENT, 

 Gisèle COLOMBANI, 

 Isabelle COUDIERE, 

 Christine CUN, 

 Gilles DE ANGELIS, 

 Muriel DEHER, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Anne-Barbara JULIAN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Maryse LEONI, 

 Dominique LINGK, 

 Cécile MARIE, 

 Daniel MARTINS, 

 Bernard PIOT, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Stéphanie RAT-LANSAQUE, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Alice SARRADET, 

 Karim TARARBIT, 

 Chantal TRENOY, 

 Corinne VASSORT. 
 
 

Au titre de la délégation de la Loire : 
 

● Monsieur Laurent LEGENDART, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent LEGENDART délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Cécile ALLARD, 

 Maxime AUDIN, 

 Naima BENABDALLAH, 

 Martine BLANCHIN, 

 Pascale BOTTIN-MELLA, 

 Alain COLMANT, 

 Magaly CROS, 

 Christine DAUBIE, 

 Muriel DEHER, 
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 Denis DOUSSON, 

 Denis ENGELVIN, 

 Florence FIDEL, 

 Saïda GAOUA, 

 Jocelyne GAULIN, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Jérôme LACASSAGNE, 

 Fabienne LEDIN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Marielle LORENTE, 

 Damien LOUBIAT, 

 Cécile MARIE, 

 Margaut PETIGNIER, 

 Myriam PIONIN, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Séverine ROCHE, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Julie TAILLANDIER, 

 Karim TARARBIT, 

 Colette THIZY. 
 
 

Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur David RAVEL, directeur de la délégation départementale et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Monsieur Jean-François RAVEL, responsable Autonomie 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David RAVEL et de Monsieur Jean-François RAVEL, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de 
l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Christophe AUBRY, 

 Martine BLANCHIN, 

 Muriel DEHER, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Valérie GUIGON, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Cécile MARIE, 

 Christiane MORLEVAT, 

 Laurence PLOTON, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Karim TARARBIT. 
 
 

Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Jean SCHWEYER, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean SCHWEYER, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Nathalie BERNADOT, 

 Gilles BIDET, 

 Martine BLANCHIN, 

 Muriel DEHER, 
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 Sylvie ESCARD, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Gwenola JAGUT, 

 Alice KUMPF, 

 Karine LEFEBVRE-MILON, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Cécile MARIE, 

 Marie-Laure PORTRAT, 

 Christiane MARCOMBE, 

 Béatrice PATUREAU MIRAND, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Laurence SURREL, 

 Karim TARARBIT. 
 

Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 
 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Jenny BOULLET, 

 Frédérique CHAVAGNEUX, 

 Muriel DEHER, 

 Dominique DEJOUR-SALAMANCA, 

 Izia DUMORD, 

 Valérie FORMISYN, 

 Franck GOFFINONT, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Pascale JEANPIERRE, 

 Karyn LECONTE, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Frédéric LE LOUEDEC, 

 Francis LUTGEN, 

 Cécile MARIE, 

 Anne PACAUT, 

 Amélie PLANEL, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Fabrice ROBELET, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Catherine ROUSSEAU, 

 Sandrine ROUSSOT-CARVAL, 

 Marielle SCHMITT, 

 Karim TARARBIT. 
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Au titre de la délégation de la Savoie : 
 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Madame Francine PERNIN, Responsable du pôle Fonctions 
supports territorialisés 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, et de Madame Francine PERNIN, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, et de 
l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Martine BLANCHIN, 

 Cécile BADIN, 

 Albane BEAUPOIL, 

 Anne-Laure BORIE, 

 Sylviane BOUCLIER, 

 Juliette CLIER, 

 Magali COGNET, 

 Laurence COLLIOUD-MARICHALLOT, 

 Muriel DEHER, 

 Isabelle de TURENNE, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Gérard JACQUIN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Cécile MARIE, 

 Lila MOLINER, 

 Sarah MONNET, 

 Julien NEASTA, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Karim TARARBIT, 

 Marie-Claire TRAMONI. 
 
 
Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 
 

● Monsieur Jean-Michel HUE, directeur de la délégation départementale 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Michel HUE, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Geneviève BELLEVILLE,  

 Martine BLANCHIN, 

 Audrey BERNARDI, 

 Hervé BERTHELOT, 

 Magali COGNET, 

 Marie-Caroline DAUBEUF,  

 Muriel DEHER, 

 Grégory DOLE,  

 Nathalie GRANGERET, 

 Michèle LEFEVRE,  

 Nadège LEMOINE,  

 Cécile MARIE, 

 Romain MOTTE,  
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 Nathalie RAGOZIN,  

 Dominique REIGNIER,  

 Anne-Sophie RONNAUX-BARON, 

 Véronique SALFATI,  

 Karim TARARBIT, 

 Monika WOLSKA. 
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Article 2 
 

Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 
 

- les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 
centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 
nationales d’assurance maladie ; 

- les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative 
à la gestion courante ; 

- les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 
nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion 
courante ou aux relations de service ; 

- les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents 
des conseils départementaux ; 

- les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de 
l’agence ; 

- les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

- les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux 
pouvoirs propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

- l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 
recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des 
fonctions de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le 
pouvoir d’ester en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

- les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 
 

b) Décisions en matière sanitaire : 

- autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins 
et l’installation des équipements matériels lourds ; 

- de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 
application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

- d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  
d’analyses ; 

- de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

- de suspension des médecins, chirurgiens dentistes ou sages femmes ; 

- de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire 
des conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale 
des comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 
santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et 
des actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 
du code de la santé publique. 

-       la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute  

 injonction ou mise en demeure ; 
 

c) Décisions en matière médico-sociale : 

- autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-
sociaux ; 

- décidant la fermeture totale ou partielle des services et établissements sociaux ou médico-
sociaux dont le fonctionnement et la gestion mettent en danger la santé, la sécurité et le bien 
être des personnes qui sont accueillies en application de l’article L313-16 du code de l’action 
sociale et des familles ; 
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- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et 
services définis à l’article L312-1 2°,3°,5°,7°,12° du code de l’action sociale et des familles ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code 
de l’action sociale et des familles ; 

- la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute 
injonction ou mise en demeure ; 

- l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 
établissements sociaux et médico-sociaux. 

 
d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

- les marchés et contrats ; 

- les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement supérieures à 2000 € toutes taxes comprises ; 

- les dépenses d’investissement ; 

- les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

- l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

- la gestion administrative et les décisions individuelles pour les agents de l’Assurance Maladie ; 

- les décisions relatives au recrutement ; 

- les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

 
Article 3 
 
La présente décision annule et remplace la décision n°2018-5074 du 28 août 2018. 
 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 
au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
  
 
        Fait à Lyon, le      11 OCT. 2018 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Arrêté inter préfectoral mettant en demeure la société d'Electricité de France de respecter les

prescriptions règlementaires concernant le confortement du barrage de la Balme de Rencurel -

communes concernées Rencurel (Isère) et St Julien en Vercors (Drôme)
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I
Liberté Lgtité Fraternité

RÉPuBLIquE FRANÇAISE

PRÉFET DE L’ISÈRE
PREFET DE LA DROME

ARRÊTÉ N° ARRÊTÉ N°

ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL

mettant en demeure la société Électricité De France de respecter les prescriptions
réglementaires prévues à l’article I de l’arrêté interpréfectoral n°38-2017-09-29-01 6

et n°26-2017-10-J 6-006 des 29 septembre et 16 octobre 2017
concernant le confortement du barrage de la Balme de Rencurel

COMMUNES CONCERNÉES:

RENCUREL (ISÈRE) ET SAINT-JULIEN-EN-VERCORS (DRÔME)

Le PRÉFET de l’isère Le PRÉFET de la Drôme
Chevalier de la Légion d’Honneur, Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’environnement, en particulier les articles L.171-l à L171-10;

VU l’arrêté préfectoral en date du 24 février 1912 autorisant la société A.l des F.M du Vercors à
augmenter la puissance de son usine hydroélectrique de Bournillon établie sur la commune
de Chatelus qui est réglementée par l’arrêté préfectoral du 17 août 1894, par la construction
du barrage de la Balme de Rencurel sur la Boume sur les communes de Rencurel (Isère) et
St Julien en Vercors (Drôme);

VU l’avis du conseil d’État en date du 13 décembre 1994, qui indique que l’administration ne peut
légalement remettre en cause le renouvellement de l’autorisation d’exploitation de la chute de
la Balme de Rencurel pour laquelle le délai de préavis n’a pas été respecté en 1984. Cette
exploitation a été renouvelée de plein droit pour 30 ans par l’effet des dispositions des articles
13 et 18 de la loi du 16octobre 1919;

VU l’arrêté inter-préfectoral n°38-2017-09-29-016 et n°26-2017-10-16-006 des 29 septembre et
16 octobre 2017 portant prescriptions complémentaires relatives à la sécurité du barrage de la
Balme de Rencurel;

VU le rapport de manquement administratif de l’inspecteur de l’environnement transmis à
l’exploitant par courrier en date du 16 août 2018 en application de l’article L.171-6 du Code de
l’Environnement;

VU les observations de l’exploitant formulées par courrier en date du 6 septembre 2018;

CONSIDÉRANT que l’aménagement est aujourd’hui exploité par la société Électrîcité de France
- Unité de Production Alpes;
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CONSIDÉRANT que l’article 1 de l’arrêté interpréfectoral susvisé impose à l’exploitant
mentionné supra de transmettre avant le 30juin 2018 un dossier présentant les
mesures de renforcement qu’il propose de mettre en oeuvre afin de garantir la
stabilité du barrage de la Balme de Rencurel;

CONSIDÉRANT que ce dossier n’a pas été transmis, comme le confirme l’exploitant dans son
courrier du 9 juillet 2018, ce qui constitue un manquement aux dispositions de
l’article I de l’arrêté interpréfectoral susvisé;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu conformément à l’article L. 171-8 du Code de l’environnement de
mettre en demeure la société Electricité de France de respecter les
prescriptions réglementaires de l’arrêté interpréfectoral susvisé;

Sur proposition des Secrétaires Généraux des Préfectures de l’isère et de la Drôme,

ARRÊTENT

ARTICLE 1

La société Électricité de France est mise en demeure au titre de l’article L.171-8 du Code de
l’environnement de respecter les dispositions de l’article I de l’arrêté interpréfectoral
n°38-2017-09-29-016 et n°26-2017-10-16-006 des 29 septembre et 16 octobre 2017 portant
prescriptions complémentaires relatives à la sécurité du barrage de la Balme de Rencurel en
transmettant pour le 31 octobre 2018 au plus tard le dossier prévu à cet article.

ARTICLE 2 1

Dans le cas où l’obligation prévue à l’article 1 du présent arrêté ne serait pas satisfaite dans le
délai prévu par ce même article, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les mesures de
police prévues au Il de l’article L.171-8 du Code de l’Environnement, indépendamment des
poursuites pénales qui pourraient être engagées.

ARTICLE 3

Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise
à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée devant le Tribunal Administratif de
Grenoble:

• par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suit la date de notification de la décision,

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 du même code,
dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l’affichage de ces
décisions.

ARTICLE 4:

Le présent arrêté sera notifié à la société Electricité de France - Unité de Production Alpes et
publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la Drôme et de l’isère
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ARTICLE 5

Une copie est adressée à:

- Les Secrétaires Généraux des Préfectures de i’tsère et de la Drôrne,

- Les Directeurs Départementaux des Territoires de l’isère et de la Drôme,

- La Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la
région Auvergne Rhône-Alpes,

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

A Grenot:’’î o A Valence, le , f
1 )1

‘Le! !M.FRF
4c SP[?
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